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FIR/OaSTODSTOB
XX 22 HABS, 1886, À LA GHAMBBE DES COMlTirirEB

î»^

I .L'HONORAÊi^E S. D. THOMPSQN,
MISISIBS *ffi LA JVSTIÇB, ÇœX4WÂ. 0^1

,;, \,:Xy

M. THONP80N (Antigomàh) : Biçn qu'il ait déjà été dit llSucoup dans
le cours de ce débat, comme l'I^onorable député de Durhain-Ouest (M.
BUke) insinuait, «tdredi soir, que le temps était venu où la Chambre
devait entendre l'offlciei* de la justice du gouvernement, et' que je devais
me lever, ai toutefois j'avais ^intention de le )faire,il convient que j'accepte
la proposition de l'honorable député, et que je fasse à cette phase du débat,
quelque t^rd que cela puiè^e paraître, et quelque fastidieui qu'ait déjà été
lé débat, il convient, dis-je, quô je fasse un eiposé des faits sô rattachant
dîpectement à la part prise par mon département dans cette affairé. Je suis
peiné, M. l'Orateur, sùrtcfut vu que je suis comparativement étranger dans
cette Chambre, que mon premier devpir dans cette bdcâsidri, pblt d.^ejcprimer
mon regi*et8Ur la manière dont cette discussion a été conduite, et sur la
manière dont elle a'été amenée devant la Chambre.

,

r
. ^

.

t

Quelqiie» députés : Ecoutez, écoutei. . v ;
;'• " ' -^^^

• *^:.
M. THOMPSON (Aùtigùnish) : On a dit, M. mi^teUr, et lôs an^laudiH^

ments venant den honoraoles membres de la gauche comportent, je suppose,
utt© affirmation de la déclaration que le gouvernement a choisi le mode et
le temps convenable pour discuter cette question, et, comité l'a dit l'imnô-
rabtedéputé, le gouvernement a litaitéi"ràcte;^'accusation. Mime si cnla
j^*^ V*!^"*?" ^^ ne l'est paB> M. l'Oratenr-- je demanderai au?c hAnorabl^

qui viennent de manirestêr i«ur RpptSBaiîoiï, ôomroôtiTlli échappe-
ront àla responsabilité qui doit peser sur eux pour la manière dont ils ont
conduit cette discussion jusqu'à présent? M. l'Orateur, on a rôpéié plu-
(lieura fois dans le cours du débat, et cela a été gôuéreiïsement admis,
Vautre jour, par l'honorable député de Brbckville, (M. Wood) comme argu-
aient feulement, je luppote, roait combattu fortement par l'oppotition, odf



''''^^fe^'&^^^^^^^ Je demanderaia.à rhoaowWe ôêj^

^eulca. dans toutpTrlem^tdel'Emç^^^^^^
' lareîponsabilitéde membre ^duwrlemen^di^^^^ i^ a soutenu qui le>

une pïoposition telle que celle-lf. N^^ «/^^\7„®°* g^ fa preuve entière
parlement devait être une cour d'appel de^^^

i^les avo^Ss de chaqu*
Sevait être faite et scrupuleusement ^xammôe par ws avu ^^^
côté de la Chambre, mais nous f^^ZZ^^^àrisTs^^nco^^ c^I*
défense. Nous n'avons pas

J^^'^^^^^^l^^^J^^J^^^ avee de»
aurait eu lieu dans une cour d'appel, «^^is des orateurs ompa

doSers scrupuleusement préparés, des analyses de lapre^^«' ^ d?J .^

rites, et la Chambre .doUdonr^^^^^^^^ ^

— eau de votation. ',
, controverses et des sentiments de parti

parti, poar la première fois dans 1 histoire au p»^

,

^^^.^^^

^t^ que le peuple au bureau de voUtionfô^^^^ ^^^ ^
du mérite de là cause

«°.P»^;^S^\^f' f^eh^s'imaî^^^ lorsque U
cas, les honorable» messieurs de la gauche

^ S'existerlf pas i
cause sera soumises à ?» «>Sf.dêja ïï^^^ ^^^^^
notre avantage des Pa^"^^^' ^"/f^^SS de Cdu Paciflaue çSoadieu
question», la politique n^'ion^lMe cheimn cw ^
2t toute» les quegtions qui on divisé Iw P»^' s^^^^ ^ ^
basoin de meilleure ?o°ft'™*^^^,"„,l^iîZTpaî?em^^^^ la tentative

cussion sur une motion de ce genre
^fif.'.^^^^e^^^^ empêcher de

faite par les honorarables membres de la Ç^^^ne g)ur ^°
j^ g . ^^^

âéUbSer froidement
»f

?«"«
J^^JJ^^lJiXdi C^^^ tout ce qm' res-

fnôme, en commençant son diwours.ve^^^
discussion de

^mbli à du «entiment l^^^ép o'^^^^^^^ ^ ^oi» s'était &

dire comment, «prèi une telle aMerUon,comm^^^^^ ^^_^ ^^

X'aîri'qîf*^^^^^^^^^^ r.eK^du tr.s.r de cetU. C.amt«
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fS^^l'dàff1^?^^ mort sur l'éclùfaud deRégina,
lancées da/sS déLti&dm,«r^^^^^ ^'1«» ejpressionî

d'appel, d'après quel nriticinp Lrilf R^^«°^^°t comme devant une cour
d'inêoduire d'rut^es iueSs^ Xnnlif'^^i' ^?^ honorables députés
avant la fin de son dfscours anr ^i^°i^°^^/.?

député eutla bonté d'avSuer,
dans le cas où des amendements ^urLTÎH''' 9" ^^ "'espérait pas, môn^e
parce que, diUl nousXvn^s À fn,^^^^

^^ proposés, les faire adopter.
Alors à aSSmplem^^^^^^ T venirà^cette résoluLn:
décision sur cette q^stion avec un fuJm«^^^^^ ^^?I^^'Î

*"^^^^^ ^ «^«
;

parti, soulevés par la discusifon rfp^Sf '^^^""f^^^
®' ^«^ préjugés de

cherihe à rénouWr con re rgouverS^^^^^^ l'o]^position

cette Chambre pendant cette âscuslfor^, « /nf%?''*'?'^^'°'^
^^"*^^«« ^^^

J'ai dit M l'OratAur mio^f » •
^^'^ «"J»' d'autres transactions.

• cette opiSon en Sbr^^etVp snifhi'
^'

"'^Z P'^^^«^ ^'"^^^^ d'exprimer
râbles députés de laSe' insent^^^^^^^^^^

«avoir que quelques^oncH
a fait en Chambre, vfndïedi SSînn A?.f^^ ""^l'

^^l^onorable député qui
les fonctions que j'a? Phonneur *I Î^^S^ r""'

" ^^°» «* «* ^^^^^^^ * rempl
grandes difficffi qui iS?SntLSi^^^ aujourd'hui. H connaît fes
fa clémence dé- la cSuronSe Et ?i v « f^•'''''! ^? la justice en conseillant
(«sait dans une graXassembiéi ^1^ ^'^'"'^'^^^^^^ dépaté

cçMéea préTftloir. ^ -"^^ ®* °®« "PPréciiitiOM IpptfÉitta» de»»iSiOBt

Chambre, comme une queS' à^ o^nH^nt * ^'^ P*,' ^^^^^ ^^^^ de la
moins, ces appels populaires et de rS»rt??ovT' °i^Hf ° ^"riong pas eu, au
Chamire se Prononçât suriavraîeCes^ 1*°' ^! ^"' d'enipôcÈer qu'e la
?noi pour un instant attirer î'attennSniïï ^^' ^ï ^^''*°' ^^'«' ^^^^
ces questions sont coSrées danX ^^^ T*""**"*,

""^ ^* «manière dont
modW Je ne veuTisSter le A^Ta^^

ce parlementj^sse pour un
moins de la Chambrefde blâmt lA rnnS ^^ !J"

honorable dSputô,*^ encore
le lùoment quant au io„?i aurït dTc«n«?iïï^'^' ?' la Justice daS

Hard^ q.U remplissaitrc^ba%:r^^^^^^ r&S L^^^S

^l^4|Wi tottU aon étende, omm^^m^iMh'^^^'^'^' "'^ Po»^ PexéçulSS deï
XI disait aussi:

Je tuppoge que leg '

nWTWM TI '" 'Il —' "

: _ " t ' t



Qn#Jf««!TOiidi|Mlt,4W9daâii|9«v«MiCft^^ motion qoi flMlât iaiâr^éttlr#
JllWiini^eïft Q^baimhre dan

' Ë( M. 01ad8toae s'abstint de vQier sur la question qui était alpi^ d^rantf
la Chambre,. Dans une autre occasion, en 1870, dans le cours d'un dèbtttf

dont une p^rt^e a été lue à la Chambre par rbonorable député de.'Ddtbam^
(^St{M.Blake), M.,R. N, Fowlerdlsait?: 5

Dt telles cames doirent être.laissées entièrement entre les mains des honorables memî^
bres de l'antre côté de la Chambre. La Chambre, snr des questions de cette uâtojro. est;

l'endroit le pins mal choisi pour considérer convenablement la culpabilité comparative d'uii'

«èiassin, car c'est une assemblée législative et non un corps.exécutif. . \,„^, :.^^.>,

Le 3 juillet laU, M: Trevellyn disait: -
"

- *

'Je regrette beaucoup que l'on soit arrivé à cette décision. ;i> ^ '-.-H-, v." -^i-,

La décision de rÊxécutif de ne "pas commuer la sentence; ; '

Je regrette be^^ucoup que l'on soit turrivé à cette décision, mais nous avons cru que cela..-

était notre devoir, et le ne considère pas que la Chambre soit le lieu çonven|flHe'Oill'<^;
puisse refaire les pirocès.

^'

î'^a/-! ^'.,. h; s:* 'iû/)ùX-^ d.- :.•:',: - ^-
' .:

'-i l^fy- ''M

âir William, dont on a parlé l'autre jour comme d'un grand homnitt^'

iTBtat, disait : ;

C'est une chose très sérieuse de considérer de nouveau en matière de ce genre, ladécisioii't

d'un tribunal. Bien que je ne veuille pas un instant nier aux membres du parlement le droit
d'amener devant la Chambre des questions de ce genre, cependant je ;/lis qu'il est très diffi-'

cile, et presque Impossible pour cette Chambre, sur des documents '' ex parte," ou même siur^„

une; arguiuentation de la cause, d'arriver à une décision convenable .-.......; *.,

'

nous ne pouvons régler des questions de ce £;enre par un débat dans une assemblée populaire^'

môme si ce débat était soigneusement conduit et avec sang-froi4> , v, ^ ^ ;.: .» ; . . > * , ^^ ? -

M. Trevellyn dit encore :

—

^* ' ^

La discussion a prouvé combien il est peu convenable de juger de nouveau une tell*

cause dans la Chambre des communes, car l'honorable député
ment jugéJa cause de nouveau

—

qui vient de parler a'Téelle-i

Je puis appuyer sur ces paroles^ en faisant allusion au discours qi||>

nous avons entendu vencU'edf dernier ;

'

—non sur une nouvelle preuve produite par lui, mais sur Un arg^mnent* en rapport, A^ec une '

cause jugée dans Manchester il y a quelques années, et dans laquelle on prouve qu'Uy avait
un cas d'identité erronée... ...... Je Crois que l'on devrait admettre eu autant que possible le

principe c^ue la question d'exercer la clémence-de la couronne ne devra pas devenir une ma-
tière ae discussion dans cette Chambre. - ., : ) ,^ ; i*| - )

, V ,ii:i: ;;
•', 'Muii

S'il doit en être ainsi, si une discussion politique doit suivre l'ac^ott';

de l'Exécutif, chaque fois que la clémence se|ra accordée ou refusée, oni
peut facilement comprendre quelle confusion nous, faisons entrer^ oanKi
l'administration de la justice criminelle dans ce pays. Le plus grand crii

minel condamné par les tribunaux conservera l'espérance de voir .jeter b»>
cause sur l'arône politique, et pour citer le langage de Riel à Batoche, ** lan

politique me sauvera." Il signalera le fait que^ il y a quinze ans, un partlq

politique de ce pays fit un effort désespéré pour arriver au pouvoir earf

faisant appel aux passions publiques au sujet d'une grande tragédie quii
était arrivée, et que n'ayant"pas réussi dans ison entreprise, quinze -ami
après il crut pouvoir monter au pouvoir par les sentiments soulevés psuM
une autre tragédie—-d'abord cherchant fortune sur le sort.de la victimo,! e^?
ensuite sur le i^ort du meurtrier. Il résulterait, 14.4'Orateur, que l'ËxéeuD^t

ea tue du fàît^quë la<oaitid<Miit être tëwmSSSî
â*ip^l, et qu'elle petit Aire jugée ensuitecommunes comme côUr d'i^k^l, et qu'elle petit être jugée ensuite au

bureau de votation.

Plus que cela, on nou» a déjà indiqué un résultat plus sérfouz encore.
Ce n'est pas seulement qu» radnHnistration de la justice ternit mise en
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Bi l'et6Ônt?n« SoT f" M^^^A??"^ ^9"^ ^^'^^^ l'accompUssement d'an devoir

Imorf hnnn oîi**®
^^ .^5'» il s'élèverait un cri de vengeance, comme l'a dit .

S«Lteo^^® •*":• ^^ ^^°iJ^- ^*°^^)- Alo™ ^on seulement l'ad^.

dwS°L vlrnii?
f^ ««.^^^éeradée, mais, coiiime au mois de nùvemSe

anr?- -^^» 1?"^}^ ^^^ V^ ^^ ^* 8"^"® Civile se répéter dans nos rues,après s'être éteints sur les rives de la Saskatchewan
'

T^ «o
^^^^^ *^" ^3^.^^' °®"* *^io°8 entendu crier après les documents

'

JîiJ^^i"'^
P^"*.^^'®

e^'
d'examiner ce qui s'est passé dans la Ghtmbre à la

rrremmr?^iT T^'"^" '\' ^"*^«^ ^^^^«^"^ procès verUux
;
m^î

dLaiSfl^nn f LK°°^^'^"f
plus on produit de documents plus 'on en ,

avSisli?;é4?/r.„1^??'-ff ?"^ 'ï''" ^^ ^^«'^«^ n'était pa^compUt. Nous

neîles tnnt^^i ^SSvf
'""^' techniquement, le dossier dans les causes crimi-neiies—tout ce qu'on soumettrait à une cour d'appel—tout ce au'on devrait

IW^àtit'lï^"
parlement doit être considéra^me uneToSr d'a^p^^^

Irnlî^IÎ ?^^^ davantage d^ns le livre Dieu que noua avons Sitimprjmer et hvrer à la circulation; mais à >eiSe nous étions-noôs

la coS?" ''^"' * ^.^
S'^'î^

nous -fallaU tous les aïgutoertlîinvoqui;S
i^.faT/^'^®"®-?'' !"^^* '^^ * ^^^i«« d« la cause, bien que tout cela sel-
a Ai oti"°î ®ff°*^ ®°ïf 1®.* *^<*cat3 en vertu de laqualle toute l'aÏÏaire-a été enlevée à la considération du tribunal.

uwiau<»iro-

t*nr^«^A,?î&" ^^\^^\ produite, et l'on a crié encore avec plus dlnsis-

Sn?^L obtenir d'autres documents. On nous a dit qu'il y avait eu des

Sriu
"'''

• °?*r*^'?*°if?' 1^^' ^" P^ûcès, sur la question de savoir s*ilserait permis à Louis Riei de se défendre lui-môme*tout en étant défendu

S?nt ?«^jr^''
produisez cela ''-Nous l'avons produit et les clameuïS:sont devenues encore plus fortes pour en avoir davantage encore,

hn-nniîr."^
° ^'î?"^ Pf^ ®" l'adrcsse du juge ici,", a-t-on dit, et l'un dé»:'

mAm^ai^lfÏÏT^/®'
d^ cette Chambre a Drôtendi q?ie nous n'étions pj* ^même en é«^,de dire^ici que l'adresse du juge avait été soumise à la ciur^

i Er«n4Ë:''^^l^^'l ^^ » ^"^ bleu qu'il.tenaît à iW main contient

ri,,^- 5a 71*^® *^r""*'' ®" 1 "" de» juges a dit qu'il était heureux de-pouvoir déclarer mi'i avait n tnntu l'aHro.Ba ^t ««« «i,-^ * ..._.. IT

«»«-«• 7— --2'r"^,if»*" »«»M3. MJ un uieait que lous 168 papiers aemandjâs.
navaientpasété déposés, un autre se plaignait de ce que nous eussiorii.
produit plus de documents qu'il n'en avait été demandé, simplement pourM raison que ceux qui ont été produits ne satisfaisaient pas Cet messieurà
aussi complètement qu'ils l'auraient désiré. Qu'il ime sot* permis d'ap-
peler l attention de la. Chambre encore une fois sur la prattoua gui pré-vaut sur cette question dans le parlement anglais. Je crois pouvoir &«que

j
ai examiné tous les cas qui se sont produits dans ce parlement deouia

viqgt-cmq ans, et il m'a été impossible' de trouver un seul ôas où les pi-
piers se rapportant à une cause criminelle aient été soumis au parC^

question t'eft quelquefi

obre en (

018 -M
l^ation ^ la Chambre en comilé fts subsiâei,iquetouefôÏ8"âuTuiet
d'une question à laqueUe le secrétaire d'Etat pour l'intérieur doit rôpondS

'

mais janaais sur une motion de non confiance, jamais lorsqu'on a demanda
*î.^îSr"°'*°°.

^® documents. Mais, si je n'ai pu trouver un dissier erui
ait été foumiM m parlement, dans uUé lîtrcoâttanoe tnidogue, j'ai-pi»



6

constater que la chose avait été refusée, car le 17 mai 1878, dans la discus-
sion qui s'est faite au sujet du procès de Georges firomfleld, les rapports
concernant la folie de l'accusé ont été demandés, et M. Assheton Cross, le

secrétaire d'Etat pour l'intérieur, a dit que *' toutes les communications
faites au secrétaire d'Etat dans l'affaire éiaient d'une nature 'Confidentielle
et que conséquemnsent il ne pouvait consentir à les produire." Je crois
qu'aussitôt que lès papiers qu'il reste à soumettre auront été déposés sur le

bureau de la Chambre, le besoin qu'ont les honorables députés d'avoir
des documents deviendra encore plus pressant que jamais. Us n'aimeront
oas plus les documents qu'il y a à produire que ceux qui ont^éjà été
déposés, e{ quand ils ies auront tous vus, l'honorable député de Durham-
Ouesst (M. Blake), dira : " Ce ne sont pas là du tout des documents," et il

demandera les papiers qui sont restés plies dans nos bureaux. Gomme
exemple du caractère déraisonnable des quelques unes des demandes qui
nous uut été faites, laissez-moi appeler l'attention de la Chambre sur un
seul cas. Le 17 mars, un dépu!é a proposé :

Qu'âne adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général demandant un
rapport complet du procès de Thomas Scott^ accusé dé simple trahison à Béçina ; donnant
la preuve faite par la couronne et par la défense ainsi que les plaidoiries des avocats et
adresse du magistrat stipendiairé. Le rapport du procès et la. Sentence des prisonniers
qui ont subi leurs -procès à Régina pour trahison, avec la preuve faite devant la cour du

métis
pour
ur Vtmagistrat stipendiairé en vue d'obtenir l'adoucissement de la sentence, et les ploidoiries des

avocats des accusés. '
. ,,

*

Ces papiers se rattachant aux procès qui ont eu lieu par la suite, n'a-
vaient guère de rapport avec la cour ; mais ce que je veux établir en ce
moment, c'est que lorsqu'on a demandé une adresse à cette Chambre, le 17
mars, pour avoir ces papiers,, ils étaient déjà Sur le bureau 'depuis 48
heures. J»^ous n'avons peut-être pas l'avantage de ce côté-ci, d'entendre
tout ce qui se passe dans la Chambre, mais on peut imaginer, par cet
exemple et par quelques faits venus à notre connaissance, combien est

juste celte remarque a'un spectateur au sujet de ,çette demandf 4t dccu?
ments : -n-A—:-:,. \

:'.<:..,-...
- - :.;.rC\.:,^ •

. \.~. ,::'..:', ,:.

M.
voir pas

-, r-m'a bien amusé aujourd'hui, il était à tancer le gouvernement pour n'a-
produit les documents. "Ouest le journal de Louis Riel Y " Criait-il, el

chant vers Laurier. **^ Est-ce que cela est produit ?
" " Non," sonfBa Laurier.

-est devenu ftuieux parce que ce document n'était pas prodait.

Criait-il, et se pen-
" " Alors

Je pense qu'ànine période moins avancée du débat le député de Belle-
chasse (M. Amyot) a vu la^di£B.cuUé dans laquelle la Chambre se trauvés^

rait en examinant une question de ce genre, et en agissant d'awp la
doctrine que cette Chambre devait être uns cour d*apf«l ; car l'ho^àble
député a décl^j presque en propre terme^ que lui et ses amis ^talent
justifiables de traiter cette affaire comme un cas exceptionnel, vu que la
chose venait des territoires du Nord-Ouest j et l'honorable député a lu à
la Chambre une disposition de la loi prescrivant que le rapport d'un pro-
cès criminel fait dans les territoires du Nord-Ouest doit être soumis à rSi-
é«Aitir '

* --
:y -::

'

'-' ' ^\
'

M. MILLS • Attention, attention I
*^^*^^- rj-;rsf.rt¥t

M. THOMPSON (Antigonish) :* Je vais lire—vu surtout qu'un mem- /
bre de ma profession siégeant à la gauche dit ^* attention, attention "

—

deux paragraphes de la loi—celui portant sur les procès instruits dans les
terriioijes.du Nord-Ouest et celui portant sur les causes instruites dans les
aivims prbvmcffi, éf je dêmïndir^^
formulée dans l'acte de 1873, s'appliquant à toutes les provinces du Domi-
nion, prescrit :

Le juge devant qui tel accusé aura été trouvé coupable fera un rapport de la cause,
â«TMit être tranHaisan seoritaire d'Bt*t du Oanatla, pour l'information au goaTe»ettr, «t
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'te joar filé pour r«zdootion â« la «entenee devra, dans l'opinion du juge, être ml» à une date
«annaa* te ^Bjps sidleantpeur la signification du bon plaisir dn gouverneur avàntlcMt©

a, Puis, la disposition ïelâtive au Nord-Ouest est comme suit/^.

-Quand igâe perso.mne est trouvie co^pabl^ d' nrie offense capitale et qu' elle est condamnée
,
•* mort, le magistrat stipendiaire enverra an ministre de la jui^i<ïetde8 actes complètes sur la
preuve, avec son rapport de là cause, et l*«xéention sera remise de teqips à antre par l'nia-
«istro^ stipendiaire, s'il est jugé nécessaire, jusqu'à réception du rappprt, çt jusqu'à ce que le
«on plaisir du igouveraenrigénéc^ îi ce sujet soit communiquéau lieutenant gouverneur.

Voici la seule différence entre les deux paragraphes. Le premier
TOrescrit que dans le Nord-Ouest, lé juge fournira, des notes complè es sur
la preuve—et l'honorable monsieur a appuyé sur ce point. Je puis seule-
ment lu,i dire qu«, si complètes que soient ces notes sur' la preuve, dans
cette isause et dans toutes l^s causes criminelles comportant la peine capi-
^4ale, instruites au Nord Ouest, elles ne sont pas d'un iota plus complètes
que les rapports -concernant les causes, analogues que nous recevons deii
provin<ies; et pour ce qui est du retardemenMu jour de l'exécution de là
sentence, bien que «e pouvoir soit spécialement conféré au. mé^strat sti-
pendiaire dans les terriioireu du -Nord-Ouest, il est tout à fait dans les
attributions des jtiggs des autres provinces d^accorder des sursis jusqu'à \

ssigfnification du bon plaisir du gouverneur. La disposition qui laisse à" la \

discrétion du magistrat stipendiaire d'accorder des sursis dans le procès du
:NoidOuest, a été insérée, je crois, à cause de l'éloigbement du pays et,des
difflïuUés/des communications ; mais comme effet pratique les deux dispo-
sitions soiït identiques, et une cause instruite au Nord-Ouest, n'a pas plus
de rapport aux fonctions de cette Chambre ou à la politique du pays, qu'un
procès fait dans la province de Qiiébec ou daris'cèlla de la Nouvelle-
Ecosse.

, - j
Avant de parler des critiques soulevées par le procès qui'nous occupé^,

Î'e désire faire, comme observation préliminaire, une réponse à ce qu'a dit
e député d'Hochelaga {M. Desjardins) l'autre soir. Répondant à une re-
marque du ministre des travaux publics, il a demandé comment le minisire
"de l'intérieur et le ministre de la justice pouvaient concilier avec la vé:i^îi^

'la déclaration faite dans cette Chambre, qu'il y av^it eu un changeméùt'

<ompagnait
L'honorable député voulait savoir ce que nous avons à dire, après cette

assemblée, du sentiment de la province de Québec? Je réponds que si nous
•devons en juger parce que nous avons vu là, il y a eu un jgrand change-
aient d'opinion dans la province de Québec. Les gens étaient disposés à se
.rendre à la raison, à écouter les explications et la vérité ; et ilpPy ja pas eu
un plus grand déploiement de passion à ces assemblées que dans aucune
réunion aussi considérable^dans n'importe quelle autre parue du jpays,
laite dans le but de s'occuper dês affaires publiques.. Si j*avàis à juffer
d'après les comptes rendus des journaux, l'aurais à dojiner à l'honorable
monsieur une réponse différente : mais je veux, en ce moment, parler de'ce
que j'ai vu et non de ce que j'ai It plus tard dans les journaux. *J^ pensais
~ue l'honorabie député nésitertiit a me demander en présence de cette

mmftre, «9 qle^é p«i«û8dû chantjéûieïïï dé rôJimôn'^iûBfîpi dans la
province de Çuébec, lorsque nous aTonf7\8ur le parquet de la Chambte, •

tani de témoins à intitroger. Nous savons que quelques jours après Texé- "

cution, dans la ville de Montréal, une série de résolutions ont été adoptées
dans lesquelles «n déclarait que cette ekécation était un meurtre ^troçés,.

, . . . . V '.

--.^_—.--—'--—^
^-_;___„^_ e- -.^- - ^ _.^-__.^_.

t
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riS'iï.t* a!*—!?^"*^* qui jepréientaiept la province de Quélwc dans 1»

r«t « ^ë,Iiw"T r' '^ï devait jamais être pardonné
; et des m^m\^%.

vnnf £?*°^.^'
dont quelques-uns ont déjà pérté la^paiole et ^.nt d'àTtrear

Snïttir'^'i^' ***?*?*''* an présMiçe^de Ain<^ants mUle de léuw
compatriotes, oùfr fait adopter ces résolntion à ruûSimité. f "
^in-^S^S!*"^

*^.*^^^' *?' *^ d^^^<^ ^8 messiauf s se sont levés poui?.
dire que lej^Kews^igx^mentssouœis à là Ghambrft.ne sont pas suffifirS

SLSt^-? » •" " pas que nous sommés ies traîtres, non pas qu'on ùe.devrait jamais nous pardonner, mais l'exipfession en termes dST pïus ano^

\rJ::^l^^l'i^.'Jt-^}\'^^'.^^^ l?L^v5Î^^o^.cours. Il està fait q^

\'

Ï6n„rA3lR iT^S ^Sï .''*^'*^?^JE>réh radresse de l'honorablo

ris» ,1 .w"®"*»^?- ^^' ^"^y*^') *" «"J^' d'unaqueétion dans laquelle, je

St» 'i
!^'^*

?i'^''^
'°''*'°^*''®'"°»«°' iniuste-à ^on^lgard. Dix minutes

m^in?/v*f- ^ commencement de ce ^débat, alors que le député de Màn|-

ffiffJ.iîîô^"^A'^^^*'"''^^J^^°'
d« prendre la parole, le député LMecW (M. Amyot), sans avis de motion au préalable,V leva pour

ffenflf/""^ ^^i^^?uî^^'^' P°"^ «*^«i^ si Wrapports'-Sfe médecins.

ISt «1
®"y«yé? deWma par télégi;^phe, et si oiii^ quelle date ; s'ils

^^If'hT'^'à ^? ^i^*î^' et d'autre particularitèe: ^Je décIârâi'qi^U
m'était impossible de rénnnrliw <1a tn£m<%;.^ o.,, i« «i __* • __~" h;*^

n»MoTf Xr,x ^ A A^ !i
"** *"ur"ïr, les aeiaiis aêsirés. J'ai crn qu'il

?AlnJl'^'^^"^'^"^,^^ '* P^'î <'°*isil n'a probablement pas compriïma,
Swi^^-^'""® S?®

^®' membres du gouvernement étiipnt teÛemerft.

îS^l''*''®^^®"^ ^'f^^ 9"®«'i^" *^e« légèreté qiTe Srsqu'on le^;>
SirP '^ïf!!' w? T^?1 P^^P.'' ^^'^« ilSL^éguaient leur manqueX,
^ASk^;,'Ji''"^^'^''?ï'^ P***^^' "^« «"®»*i<>^ comportant la demandX^
détails quon ne pouvait donner sans consulter les documents mômes^et les.cahiers du département demande dont il n'avar! donné aucun aî^^Vu nipouvait donc s'attendre àJune réponse immédiate. , / ;

"/. :

il «^fc????"^^^® ^^I?'i
*''*'* ^^ d*"« 1* Chambre pendant deux-seinainesr

" L^T iii^/®"'*"^^
d^' Wi«^« d« P^«*ï'^^ toutes les sortes, it s'U lut

nS^iSl?' P'^'^'' cette question quelque peu avant les dix minutes qSi
-ïïi?L^'^^^^^*'P?'^^»^"^®»''<i^4éHraur^été en état de faïïe une >

Itîî h«ii"n'
P'^^^*'^ queje n'ai pu le ialre, de mémoire. On nou?evl" -

2Sh^^, Îa^*^^*»^ * ?^^î^ «f^tout en étantTôgal leXièi
'

lî^S ^^'^^ •
'^*^?'^ 5" ^P*?* *^"^ d<>°°^ -^ <»lte obseîvaUonr tout^;

;

^^S^'^li^iaP" im ac«>r4^r depuis, U m'a été impossible dé S.!
l'FvKSf^.

Je ne saurais éoncevoy- comn^ent, on peut condamnSi;
iSSS^f P?"'' ^Veir pas donner au prisoïni^r plurque ik^luil-
^f^rL ^^/^ ^^ ^°^"^ ^ procôdSre à suivît daSs soS Zc^'
?'L??t?S^''^,.

généralement, dan/ foute l'empire, que le synKi 1
^ et^S^Sf ^°^^''**T^? la-justicecrimiàu^^tlaiorSSt^;

^^ 9egend^nt_on_vient„nQii8 d r^ anjàurd'hiil pcftir la ntomi&r« foS!S>«Il^ri^^Juî existé en ;eiil^tnSiC^ritSSS^^
d^Kfi^S^TT^r'"^' P*'^' quaces avocats ontconduits kpi^^ '

de telje.^amère, q^^ bien que ce procès fut fait en stricte ^nfbïtoité J.v

^
rj



x^

:

naux avaient une organisation singS^*
^^^^^'««e -là^as,les tribu-..

cetéffftrd Fn~ift7t;",r«"'"^T''j'*
^** v^ujjmpre les ûlspositions (ie la loi à

'

çetjgard En^ 1875 un procès de ceçenre n'aurait pas été instruit par det
.nJtL i ^°^^^o^^- I^'articTe 64 ^è la loi de 1875 pStVueSiîis les causes comportant laloeine r,amtal« ««rn inlr„K» «,. .?^?f?

juges qu'i

=*-=4:iisSftSSftten chef pu par n'im

juge-^ufSprè,S dï?ë?r,'
'*• '<*»»»!. «"•«^iW j»ridiett,n de. ;

nVv^!! j • ^r
^actedel«75, auraient entendu le nrocèa et rA<!m.« u v

Ouest (tfm,w;Ti,t?ïï?''^A''»'^.W''''<>"»™WedépaS 'de O^

avaft,^

K
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^nS'^c?ue'ieK^^^^^^^
Si j'ezamine la législation sui- ce projet, je

hZnil^^J'ÎJ^}^ disposition a été insérée dans les statuts noS parles
à admi-

entre leVnffrriArc",^^;!-^^^'
^^^^ M°e distinction Trèrma7q"ué7 aujourd^'hS^

duite etl^î^ZU^^'T^^^ ^"^^ «^^^«°' ^«"r charge durant bSnne coS

Sdérant o^e f'L^t^^^^^^^^
qui gardent leur charge durant bon pS,

dîspoâtSf arPaSememïï^^^^^^^^ à l'égard^de ces officier?, et I^
'

festersonbonnïïfsir^M^npitÇ.r'^'^" Ç^^vernement qui oserait mani-
«eraient de natnrfi i ^IT ^^^}^^^ ï°JU8te et sans aucune cause légitime,

môme „n i„^« n!f
^
^l"/'"®

pratiquement inamovibles, excepté pour cai«e

i7X?ge^aKahTi^ 1^°' ^^". P^^^^i^' Mais le mode dWupSurde'
leur K aniué pi'r ff/écTtif'^nnf^r» '''II"^'

^' ''^'«' ^"'«^ ^^'

mômes Pt H'atinll^t ^ ^f
^cutif, ont été accordés par ces messieurs eux-

Sns' au? d^^on om"?.^' ^1 ^^^'°^'"^ ^^ ^«« ^^^^^ de voyage et ces alïo

SsTugerriéV^^^^^^^^ ^î?'''' le iugement de
-che et anrt, anMi! ?? T®.*! P^^ ^^^ honorables députés de la gau*
mu^mu^e^^^un^e^p^^^^^^^^^ P^^^«^^' ^ été voté Car eux^^anfurr

'

ciioi?l^uS^'T'fd^nr, ^^^i'^ÎJ^Çis «ne grave erreur danj| ^

procureur Tnôral au nL^oL^? ^?«^® Riphardson occupe lapositioi^
tendre qu'ifoccu^^^^^^^ i? T' ^"^

??,
^'««^ g^^re ex^ct de pré-

greffier^ en îolT cinsen dn M. /n """f 1" '^ ^^"'P'^^ les fonctions de /

affaires légales donf ?APnnL-i
^ord Ouest âe conseiller légal dans les

ques ômofum^^^^^^ ^ c« 'i^^e de modi-

?0té8;rnpTrî'Eiâ;mif^^^^^
nommai, qui lui sont pareillement

payés qSœ^^^^^^^^ ^îlet^n^^"^"^'
«' "^ ^"-^^ ^- ^*^«

Ce nW 2?f i^
''*''*•* .^J"?^ Richardson était aussi sage que possible

obtenue KgHd?ciLeTî^^^^^^^^^^ ^" °^ 'T^' d^^Seût
- rendus dana 1« S»J a S *^^**° '^^ services politique» qu'il avait

devoi?^
«" a qm aevaii être confiée 1 accomplissement de ce très grave

iWf? !m?r^rJl^r^^^ '"^"'^""^ "^"^ ^ ^'^ q^'^^ ^"t à craindrajuges ne prevanquent paiH^euue c^ nariwmwnt ^,y »a>» ^^ -xiEE^
ipifl-
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une ai3gm:6niâtioû considérable de salaire^ Je demanderai à quelle époque
ne 1 existence parlementaire de ce pays, les luttes de partis sont devenues
assez chaudes pour qu'un député se soit dégradé par des diffamations de
la magistrature d'Ontario, même à propos de questions soulevées entre le
gouvernement fédéral et celui d'Ontario, en insinuant que l'esprit des
juges a été influencé parce que le gouvernement provincial ajoutait a leurs
salaires. Je demanderai si les critiques dé l'honorable député étaient par*

.
faitement loyales à l'égard du gouvernement ou de l'officier -^plus parti-
culièrement mentionné. Si l'on n'avait pas l'intention de critiquer la
manière dont le procès a été cohduit, comme ayant éti injuste, à cause de
ces considérations, je demanderai pourquoi ces Critiques ont été introduites
dans le*débat. Je demanderai pourquoi l'on affaiblirait par de pareilles
critiques la confiance du public au sujet de l'administration de la justice
par ces tribunaux, si ce n'est dans le but de montrer au parlement que le
procès a été conduit injustement.

L'honorable député a dit que l'on aurait dû faire disparaître ces diffi*-
cultes. Il a donné à entendre, ai je compris—j'admets que c'est la conclu-
sion que j'ai tirée de ces paroles, plus que des paroles mômes—qu'il aurait
mieux valu, au cours de la dernière session, eu égard aux difficultés qui
s'étaient élevées au Nord Ouest, que le gouvernement eût établi là des
tribunaux spéciaux pour le procès de ces délinquents. 11 a dans tous les cas
dit clairement que le devoir du gouvernement était de faire une législation
spéciale relativement à ces tribunaux. Je demanderai à la Chambre si,

après la perpétration du crime, après que Riel fat venu dans ce pays et
eut souillé ses mains du sang de nos concitoyens, et après la suppressiott
delà rébellion, le gouvernement tût changé la loi, établi de nouveaux
tribunaux et placé le criminel dans une position différente de celle où il se
trouvait lorsqu'il vint au Mye,— je demanderai à la Chambre si, dans ce
ca8,_l'on n'aurait pas étéjjîfvis, d'un bout à l'autre du Canada, que nous
aurions passé yne loi ex^ost facto et commis une injustice que Ton aurait
pas dû commettre à. l'égard du plus vil criminel du pays. C'est là, M.
l'Orateur, mon opinion sur ce point, mais je puis l'appuyer sussi d'une
autorité. Il y a deux ou trois mois, un homme qui discutait les questions
publiques avec beaucoup d'habilité dans une pnrtie de ce pays pas très
éloignée d'ici, traita les diverses phases de ce procès. C'était un homme
capable d'apporter à la discussion de ces questions une longue expérience
et i\e grandes capacités, qui sont connues dans toutes les parties du pays.
Il avait ceci, de plus, ceci pour -le recommenUer—je ne dirai pas que c'était
l'homorable député de Durham Ouest (M. Blake), je ne puis ^uère croire
que c'était lui, lorsque je lis son discours, mais il portait du moins le
môme nom, et cet homme a dit relativement à ce procès, relativement à
celte môme critique que l'on avait alors répondue, relativement à cette
môme proposition, qu'il aurait mieux valu que ce gouvememeàt eût passé
une législation spéciale au sujet de ces tribunaux :

ll^B je ne dis pas que le gouyernemeiitjmérite d'être censuré pour %roit fait instruire le
proow du prisonnier deyaut le tribunal établi par la loi existantes, bien que je paisse
regfett«r que ces lois n'offrissent pas un tribunal plus satisfaisant.

Il est un autre point, M. l'Orateur, sur"^ lequel on â contesté la justice
procès. Jl A 6t6 dit que Louig Riei^afipartenaiVit^jg^ Feligloa^iaiholltftier.

,
, -l^par

romaine, le fait que la couronne a récuse le seul juré catlTolique romam
.était suspect. Je n'ai que ceci à dire, M. l'Orateur—et je le dis d'après les
avocats qui ont conduit cette cause de ia part de la couronne-—c'est qu'a-
vant que cette assertion eût été faite dans cette Chambre, les avocats de la
oouroQue ignoraient quel était la religion de cet homme. Je puis assurer

|f
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éééiêmoiùw dé hMinipoirté quèîie |fijlme du |ijà|8 ; nbuè atUms conkéiiiir i
lin viém d'uue Semaine, et comme jàoua allons prendre trois j|Ours^plus
pour iaii« tiotre prouvé, vous aur^z ainâi^ au-delà de tout doute, ài^ jours.
Ils dirent :" Cela tous suffira, çi^r,vous i^*aurez pats, la peine d'assigner
dés témoins do la maniëro ordinaire ; nous nous joindrons à voue pour

. envdver les télégrammes, comme avocats de la couronne, télégraphiant à
ces témoins, en quelque lieu qu'ils se trouvent, non seulement leur demian-
dànt de venir, mais ejicore nous engageant, au nom du département de la
justice, à payer leurs déftenses." Les avocats de la coui'bhne diréàt :

^*Noiis ferons plus. La pratiqua diansles territoires du Nord Ouest, est

d'employer là police à cheval pour signifier les assignations, et nous inet-
trons nos officiers à votre disposition pour assigner vos témoins aussitôt
que possible." . ' -

Maintenant^ M. l'Orateur, laissez-moi prendre la liste et voir quels
étaient ces témoins pour lesquels on avait demandé ce délai d'un mois, et
laissez-moi voir de quelle manière cette demande de la défense a été
traitée. Il y avait trois témoins dans les territoires des Etats-Unis,, voisins
des territoires du Nord-Ouest. Tout le monde sait que dans le cas iie

témoins se trouvant dans un pays étranger, auxquels il n'a pais été envoyé
de commission et pour l'assistance desquels nulle procédure ne serait
suffisante, aucune cour de justice n'accorderait de délaL Mais ce n'est pas
un délai qui manquait pour ces personnes. Dix jours auraient amplement
suffi pour les faire venir là. Ce que les avocats ae la défense demandaient
pour Gabriel Dumont, MicbelDumais et Napoléon Nault, ce n'était pas
seulement le paiement de leurs dépenses, auquel nous aurions acquiescé,
ce n'était pas seulement qu'ils fussent assignés, ce à quoi nous aurions
consenti, mais c'était un engagement de notre part que s^ils venaient ren-
dre témoignage, aucune poursuite ne serait instituée contre eux au sujet
du passé. C'était là une promesse que les avocats delà couronne n'étaient
pas autorisés à faire. Il ne serait pas bon, M. l'Orateur, dans un procès
pour une rébellion de ce génie, d'accorder une amnistie aux pires auteurs
de cette rébellion, sous forme de subpœna pour cothparaitre devant la cour.
Il y avait trois autres témoins, ecclésiastiques, " dont," dirent les avocats
dé la défense, '* nous avons^ besoin ici—le Père André, le Père Fourmond
et le Père Touse." Les avocats de la poursuite répondirent: "Nous
allons les assigner pour vous." -,

Pour ce qui regarde les témoins médicaux, les. avocats dQ la défense
demandèrent le Dr Roy, le Dr Clarke, le Dr Vallée et le Dr Howard, et
chacun d'eux fut assigné par la Couronne ; chacun d'eux reçut l'assurance
que le gouvernement paierait ses dépenses. Puis il y avait M. Vankough-
net et M. BurgeSs, dont on avait Desoiû pour empMïrter des papiers du
département de l'intérieur. Mais chacun sait que la production de papiers
pour prouver que les métis avaient des griefs, ou que l'on avait différé de
8'occu|>er de leurs griefs, môme s'il y avait eu de ses papiers, était absolu-
ment inadmissible au procès. Je n'ai pas besoin de citer d'autorités sur ce
point L'honorable député de Durham-Ouest a lui môme trop bien oom-
pris sa positiou pomme avocat pouf soutenir cette prétention, et il a fraa
ohément déclaré à là Chambre que Ton avait 9u raison au procès de rejeter
la preuve relativement aux grieîs. . On n'aurait pu aiTiver à aucune autr»

r point I

Ta été par M. Richàrdson, qui a dit :

0* n'eit pas une proiiro, d»ni le procès d'un prisenniec «cooià d'avoir fait uae agiUUoa
Ibeoftltitationnelle, que celle qu'il a flUt à uae autre époque an» agitation conetltutionnello.

C'est p|Our cette raisou seule que U Couronne a refusé d'ordonner à

/
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M. Vanîïoughûet et à M. Burgess de comparaître devant le tribupaî, et nous
avons l'admission, que tout avocat ayant le sens de l'honnèiir devait faire
à la Chambre» de Vhonorable député de Durham-Ouest (M. Blake), qui a
dit qu'une semblable preuve était inadmissible dans 1 j procès.

C'est pour cette raison seulement que Pavocat de la couronne refusa
d'enjoindre à M. .Vankoughnet et à^ M. Burgess d'être présents, et nous
avons l'aveu de l'honorable député de Durham Ouest {M. Blake) qui a dâ-
ciaré qu'une preuve de ce genre était inadmissible au procès, aveu q.u'uû
homme de profession

,
honorable devait faire à cette Chambre. J'ai dô-

jnontré que, à l'exfoeptiôn des deux témoins des départements qu'on voulait
/avoir pour prouver une chose qui n'était pas une preuve, à l'exception dé»
trois témoins pour lesquels on d^afiindait une amnistie et non pas des^
subpçBuas, l'avocat de la couronne s'est engagé à faire venir tous les.
témoins de la défense et | payer leurs dépenses. Nous allons maintenant
voir comment l'avocat de la Couronne a tenu sa promesse Pour démon-
trer à la Chambre que ces faits que l'on invoque pour prouver l'iniquité
duprocèsn'ont jamais été soumis au tribunal et que. jamais le juge Ri-
chardson n'a été appelé à se prononcer là-dessus, je vais rapporter- ce qui
d'après le Globe du 30 juillet, a eu lieu après que les avocats furent arrivé»
à cette entente. M. Christopher Robinson, C. R., avocat de la couronna
annonça à la cour l'entente à laquelle on était arrivé au sujet do la de.
mande d'ajournement pour un mois. II dit:

On peut avoir toaa les témoins qui sont dans le pajs dans l'espace d'une semaine aussi
bien que dans un mois ou un an. La couronne ftra plus que cela. La couronne se joindra àmon honorable ami pour télégraphier à ces trois messieurs qui sont à Québec ouàcestroi*
messieurs qui sont à Prince-Albert. Je désire que cela tienne de la défense et de la couronna
et la couronne, paiera les dépenses. .

^ wu^vuuv

M. FiUpatrick au juge.—Je comprends quç l'arrêté du conseil ne confère que des twu-
voirs très limités. Cependant, on a obrié à cette difficulté par l'oflEre de la couronne.

'

L'avocat de la défense étant arrivé à une entente avec l'avocat de la
Couronne, enleva au tribunal le soin de vider cette question. Je vais,
maintenant faire voir à la Chambre ce qu'on a fait pour exécuter cet arran-
gement, car la situation serait pire, si après avoir fait un arrangement on
ne l'avait jias rempli honorablement et complètement. Le 21 juillet 1885
le soujwaimistre de la justice envoya de RôglnA le télégramme suivant aux
Dr. Clark et Horward :

On a beioin 4e voua ici, mercredi, comme timoin de la défenN «a proote de BieL Lm
dépense» seront payée» par la Couronne. : «f - , ,» .. . - /^t ° f^r*;

^'^

On abMdn de tou* VaUée et Oharle» Viaœlette ici, mardi, le 28, comme témoin de 1»défense, dan» le prooè» Biel; Acceptez ceci comme ari» et Teuille» arertir Vallée et
Yincelette. Dépen»e> payée» par la Couronne.

Le Dr Roy répondit le 22 juillet :

Le Dr Vallée est malade ; incapable d'aller là-bas.
4e l'asile de Toronto, le remplacera aux mêmes conditions et ira si on* le demande
ik Lemieuz et réponde» immédiatement.

Le Dr Clark, surintendant mMic»!
'ite»-l»Di

La réponse suivante fut envoyée :

Lemieux e»t peiné que le Dr Valliée ne pui»se tenir, mais ne neut emp«oher cela. Olwk ^été assigné. Nous vous attendons ainsi que Vincelette au jour fixé.

Le môme jour, le 22 juillet, le Dr Howard télégraphia à sir John A.
Macdonald pour avoir une confirmation du tôlégramiie e* di* • » Si c'est
bien cela je partirai immédiatement." Mais le Dr Howi g vo

:"'

^ at de sa
santé, comme l'a dit l'honorable député de Montréal Genîrefy. ea--an), se
trouva incapable d'entreprendre le voyage seul et exige* nu . oi u* lire de

i

*
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1500. Le député de DurhamaOueit (M. Blake) dit qu'il regrette aue laCouronne ait refusé de louruir ce témoignage.
"Jgre^w que la

r.^' KH"®.^^^^® député ignore sans doute l^iplication que je suis sur lepoint de lui donner, et il retirera ceitainement la condamnation qu'il a
portée contre le goi^vernementquand il saura ce qui a eu lieu en réaUtô.Bien que lerDr Howard refusât d'aller à Régina à moins qu'on ne lui payât
fôOO, le mmia^ de la justice, au lieu de refuser de payer cet honoraire, .

soumît la chose à l'ayocat de la défense. Voici le télégramme de mon
prédécesseur : *

u -li®
^^ Howard refuse de partir à moins qu'on ne lui donne $500 comptant. L'avocat dela défense ^cceptera-t-il un autre témoin, ou bien dois-je payer la somme et envàyer c3S-ci ?

'ALBXANDSB OÂMPBELl.
Le télégraname suivant fut envoyé à Ottawa pour servir de réponse au

Dr. Howard. Le télégramme fut envoyé du consentement de tous le»
avocats de la défense, dûment consultés : -

La défense ne demande pas à la Couronne de p^yer de tels honoraires. Veuillez \&ia<tenr

IcSé^par fXr^ '^'^ " ° * ^" ^'"''^ ^' '''^"''^
"^r

^«°* P*» venir pourWhouJS
^'

La Chambre voit maintenant que nous avons offert 'dô payer oeltesomme de $500 et d'envoyer le Dr Howard, si les avocats de la défense
1 exigeaient, et qu'ils ont répondu qu'ils ne désiraient -pas que la Ck)uronQe
payât cet honoraire. Je ne retarderai pas la Chambre en lisaht une masse
de correspondances pour prouver ce que l'on a fait au sujet des autres
témoins. Quant aux témoins des Territoires du Nord-Ouest, que la défense
a voulu avoir, on les a faij venir au moyen de télégrammes et d'assiana-
tions transmises par la police à cheval, aux frais de la Couronne. Tous
ces témoins, excepté le Père Tousse, qui n'a pas pu laisser sa paroisse pour
Quelque raison, se sont rendus au procès. Si Ton n'a pu obtenir la présence
de quelque personne, la faute n^est pas à la Couronne, qui n'a hésité
devant aucune dépense ou quoi c[u§ ce suit

i,<i
^P^ avoir fait ces déclarations, je puis dire que peraonne, pas môme

1 électeur le plus aveuglé par le préjugé, peut nous reprocher d'avoir
conduit le procès d'une manière injuste. Je suis heureux de pouvoir

V ajouter, au sujet de la demande d'aioumement pour faire venir de»
témoins, queM. Fitzpalnck a fait la déclaration suivante, en cour, aprè»

A^ci^ue l'on fut arrivé à une entente : ,
,

wur, ap«»

^a ." ^^'i^ P^*^ ' *• couTr-Au nom de la' défense, j'aMome la responsabilité d'aoeebtar I»«élaUue a couronne est prête à noua ofHr, d'aprèafll déolaratio^rson aTSwi *^ *
M. le juge Riohardson—Je crois que c'est raisonnable. \M. PitEpatridc—Je crois que c' est un temps raisonnable. On pourrait nous aToir donnÀ
i'^MV'"*^ *f P^"!» °"^ ^ daranUçe: parce que les moyeïï dowmmaUS2ion w!tI rapide» maintenant, compacés 4 ce qtfUs étaient, et or —-*-• . '••"TV'"' .«»¥»ipacés 4 ce qtfiis étaient, et on peutfkire venir onhtémoindft

un. ^ ,

très rapide* maintenant^
Québec, etc."

Cependant, M. l'Orateur, on a vu cette déclaration dans les journaux
et 1 on est venu demander à la Chambre de censurer le gouvernement, dé'
dire qui! s est rendu coupable d'un acte déshonorant en refusant au
prisonnier un délai raisonnable pour préparer son procès. Un déouté a
dit que M, Robmspn, M. Osier, M. Gaigrain et M. Burbidge ne se seraient
pas abaissés au point de commettre un tel outrage s'ils n'avaient pas reçu
des instructions spéciales du gouvernement La haute opinion de cedéputé pour ses confrères pique ma curiosité. Il les regarde 6omme des
Chrétiens, des hommes de profession hautement honorables, il c"oit qu'ilsne commettraient pas un acte de tyrannie, un outrage contre un homima
luttant pour sauver sa vie, à moins que le gouvernement ne les poussât à
coi excès»

ssr
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i* delà ^reiVient à ceci : un hoqiiiùle peut faire pour uue guinééce qu'U ne
ferait pas sans cela pour runiVers."

L'objection suivante est que les témoignages n'ont pas été ln.terprétÔ8|
comme ils auraient dû l'être^ Je me étfntenterai d&'di)re à ce sujet 'qu^ le^
rapport du procès et les réponses que in-a donnés iVvocat de la Gourbnnéi
dénrontrënt q;à'à chaque phase du procès on a eu la meilleure traduction
possible des témoignage?. Ce n*ôtàit pas à la Couronne à fournir un inter-

{irète pour les témoins du prisonnier ; c'était aàsez que la Couronne pavât
es dépenses et elle l'a fait. Cen'était pas à la Couronne à choisir l'inter-

prète, c'était à l'avocat du prisonnier. On s'est servi des interprètes qui
'

ont été offerts, et lorsque l'on s'ôàt plaint que rinterprétatîon n'était pas •

strictement exacte, notre avocat a dit :
" Il y a de chaque côté un avocaiî .

qui parle la langue française ; interprétez les dépositions de vos témoins et
nous Interpréterons celles des nôtres." On ne pouvait commettre d'injustice ^

en suivant ce mode d'interprétation, parce qu'il y avait de chaque côté U9 ^'

a^zocat parlant la langue* française, et la plus légère incorrection dans la
traduction aurait pu être corrigée. On s'est plaint de l'intei^prôte dans un
cas seulement, et l'on a remédié à cela le mieiix possible.

On a dit aussi que la Couron9<9 a retenu injustement les papiers^""'

trouvés à Batoche. Qn n'a pas retenu ces papiers dans le sens ordinaire du
mot. Tous les papiers que les avocats de la défense auraient demandés
auraient été produits ; ii n'en ont demandé aucun. Ils ont demandé une
masse de documents saisis à Batoche, non seulement les pai)iers de Riei.
mais des papiers concernant les intérêts de quatre-vingts prisonniers qui
étaient alors enfermés pour répondre à l'accusation de hante trahison. On
a dit: " Au procès du premier de ces prisonniers, dnnnez-nous tous ces-

pàpiers; laissez-nous fouiller dana la preuve contre les quatre-vingts
autres." Je crois que la Chambre comprendra tout de suite qu'il y avait
d'autres raisons que celle de vouloir sauver un ministre de la^ couronne}
qui pouvait être compromis—rd'après ce qu'on a insinué—pour empêcher
les avocats de la détense de parcourir ces papiers indistinctement, sans
dire quels étaient ceux qu'ils voulaient avoir. Je demanderai à ceux qui
ont quelque expérience coince avocat de la couronne, si jamais, à. leur
connaissance on a accédé à la demande de quelque' avocat de la défense.:/
qui a pu dire à la coiironive i

'• Avant qiie le procès 6(immènce,laiftsèz-mpf
donc voir votre factum, tous vos documents et tous les papiers ^ui se rap-
portent aux causes quç vous avez pour ce terme." t»On a dit aussi, M. rOra'tèar, que le gouvernement a injustement exclu,**

uestion ei\ faveur du gou'ràmertient. En rappelant cela on a signalé lo
assage du livre bleu avec deis éclats de voix et l'on a dit que l'avoca^df'"'
ft CottrOBOB s

'

opposîiU i \im âdos tioQ éH^Uwtàt^-^** Quoi» VOttfrfe^téfc^wbfa^
un procès au gouvemenlènt ?"

L'honorable député a dit :
" Pourquoi le gouvernement ne subirait-il'

pas bon procès 7" Mais, M. i'Orateur, pourquoi deux procès en même

te
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temçs
j Uq proœs à la fois, c'est assez. Le procès qu'on faisait alors était

^^tll ^°"''
^'^b ®' J *^^« ^°^*« de dire un niot où de cfter «Se uSie4 auteur pour montrer que la preuve des faits se rattachant à la windmt]??»gouvernement et aux çriefs Ses habitants d^X^d-oJestnrs^^^^

admissible en faveur Su prisonnier. Mais lorsque l\orrabledTputé a
;ii a lu <^8 ,mots (je vois que c'est le juge qui parlaiti

«itélapagellOetqu':—" Ce serait faire le i

««««X A - ^^® "^^^^ ^^^ °*®8' *» juge qui parlait)

^^r.t A Y' xT WC ^^S^^^
du gouvernement," il a oublié mameureuse-

««ko «««fl;.^ "j ^^— . .
^"* °"*''* «^«"uoureusement ceia affaibliran^tre conflance^dans les citations qu'il fera à l'avenir, car s'il avaU lu œt^oles 11 aurait démontré que l'avocat de la Couronne roDOuISt toSS

Tîi o4? a^dil^"''
«^*"^«"^«°^^^' P^' cette objection.

^^ ^^""^

perm1?à%rs;S:7ars uïproctXVnS'Si^V'T le .gouvernement et cela n'eaf
de limiter injustement monCte?onfrèrrm*ït^n2°-«t^°°' °

î-^'^x"?
aucunement le désir

dans cette nouvelle phase
«o?*'^^". mai» je ne puis consentir h laisser la cause entrer

Son Honneur le juge Richardson-rfe Pavez-vous pas fait ?

'

-'

.o4eutXe"p;;;ïuLr8a?istr
''"'°*^' ''' «**"«^**=«°'^ de la cour, ^ais d'autres ne

M. LÎZ7.i:jT.^:ftl^^L^^;.'^h^'^^^^^^^ notre objection.
justiùer l'insurrection, mais pour

^"•i le pavs. Si j'avais le droit de
droit de prouver d'autres faits.

Nçmblabiêr""'"
"-""^ *"-"* " °«^™" Wetw pefûus de poser maintenant des demandes

iriez

O* Vo^-11 "7- ^
. « <1 J? y"^ poser la demande et l' on pourra v obiecter

M Oaio^ -y—-,— "^" *«vio,uittnuuB »3i, ses droits ?

-lus importante, c'est que la dem^ande suggère la réponse.

-q^eat une demande suggestive, et tro

r.^
"•l^emieux—L'objection la pli

Qrtant à l'opmion du témoin, ie nrés

ie
désire obt

Vil répond
SftB u^^Z". ~~i

""*' j^ •^> "cuj»uueriM le pourquoi, et il me doi

M T S^fi^,v'' i*
J°«-^ Richardson-Ce sera matière d'opinion

^ Q Savez™» «î^t'nlt Pi*'"" '* '^°"', P°""«=' ^°°« y opposer. *..^J./

4'accéder\^:^îrande3failsŒ^ gouvernement^du 0anada a consenti
droits dont vous aî;.'^i;SéXnTvïfre"p^^^^^^^^

/cïàmations et au.

1er.juillet isWépol^àTaïïeVe^ '^'^ ^^ ^T"^' ^ "??'*»*« antérieure au

lation •';SclSntoetTui'n îtTleT„n/"'''^'?^^ ÎT* î?^?r i'
'^" ^i la pop^-

*uprèi du gouvernement ftdL*riî 1 ^^^^^
'^^'î,"' «*de- -l'aider, de faire des instants

jusque là.
B""^?™«"ent tMéral et de lui persuader d'accorder ce qui avait été refusé

M* r)?w°®"rl
'* j"^* Riohardsou.-Quel est votre demande, M. Lemieux ?

précfd^lfcs'^delSîr îsSî
^"^ "" '^"*'^.^* '''' P««^«'** «'^« -^"-^'^"^ ï'^Poqae qui .

m'Ifmreux"li^oii.*'
^''''^*"'°'* ^ '^- ^'«"^««.-KBt-ce dans ce sens que tous la posM ?

\,^».ler—-A^lon». nous retirons l'objection.

nauide L^DavrtLHn'r* ^"^"'" ^'«P^^^rà ^on droit Ans les faribu-

ffnpfA n^fP^ ' « "' ^".®° "® "°"» *"'•* pas démontré qu'ils sont indi-gnes de celte ^cooflance, je suis heureuï de pQuvoir dire\ue ceUe p^e
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]nômetdUiUffre.>blett d^rait/ile8jrai8<»»4à!»^oii-a|^
le tribnnal^deiRégina d'in|ii8ti€e. Je^vû» maînt^naiU appeler vFatleiklîQii

de la Qhambce sur ua autre point de -vae qui me parait démontrer la)jà»>
tice dniprocè» d- unei maoiàxje codcluajâe^ Je^Yetui dire que s'il y avaiiem
qnfdxiiie dôûision iiljustet dans lé couro .de ee nràeès, soit^squ^oa a de»
màndô nn ajournement, oa> lo^rsqu'on a; recueiîU la praHf^^ ou lorsque le
juge a; laii son adresse, les avocats du prisonnier. auraient signalé tô fait
dans leur appel à la cour du Banc de la Reine da < Manltoba. Le prisoa*>

sur toutes les questions de droit et de fait. Tous les avQpatd savent qn^ua
prisoanier dans les autires provinces ,n'a que les chances d'appel suivantes.

II a la chance d'obtenir un.bref d'erreur, de • faire valoir les défectuo>
sites qui peuvent se trouver dans le dossier, et (|uant aux objections jpor-
tant sur la preuve et sur les décisions du juge, le'juge lui-niôme peut d!éci-

der s'ilyaura appel ou non. Louis Riel n'était. pas dans cette position. 1%
avait le droit de souie^r devant le tribunal.du Manitoba toutes les questionil
de droit ou de fait se rapportant à son procès, et lori^qu'il a interjeté appel„
il était, je suppose, représenté par les meilleurs avocats qu'on eut pu lui
trouver dans le . Dominion : et cependant pas une seule exception n'a été
faite à l'équité du procès ni aux décisions du jugé, L'accusé d eu encotre
un recours additionnel, lequel est très rare dans l'adjoainistration de la
justice criminelle en ce pays—et a demandé à Sa Maiesié d'exercer )a prè^
rog^tive en vertu de laquelle Sa Majesté, de l'avis de son Conseil privé,

peut accorder un^ppel en mati|re criminelle à n'importe lequel de ses
sujets dans i'empire ; et comment se fait-il que dans la requête préparée

Sour permettre au pirisonnier d'avoir le jugement de ce hàutr tribunal qui
eivait faire son rapport à la source n^eme de 1^ justice dans, les posses-

sions^ britaniiiques ; comment se fait-il que ni l'avocat de l'accusé, ni l'ac*

cusô lui-môme, ni sa requête, ni rien de ce qui a été dit ou écrit en sa
faveur n'a signalé là n^oindre objection à propos de l'équité du ^cès^,

disait rien concernant l|t procédure du procès; qu*il était silencieux sur
ce point Le sens de ce silence est tout Ci crue nous voulons. Quand un
homiçe a pleinement la chance d'interjeter l'appel, qu'il interjette l'appel
et qu'il ne sa plaint aucunen^ent de la justice d'une décision—ce qui Ui
aurais rendu la liberté s'il avais pu en établir l'erreur^-^je voudrais savoir
éinQi^ avons besoin de plus que son silence et le silence de l'habile avocat»
par qîii il était représenté et conseillé, pour nous convaincre qu'on n'a pas
fait d'exceptions devant la plus haute cour d'appel de l'empire poiir la
simple raison qu'il n*^ avait pas lieu d'en fai^e, J'ai tihe autre pièce de
communication à ce sujet si ce que ie dis n'était pas su£Bisant. comme je
suppose qu'il l'est, et c'est ceci : Le Leader de Réginadu id «opt, parlant
de ce qui s'est passé immédiatement après, dïti: '

Les arocats de la défeose, MM. Fitzpatrick, Lemieux et Qreenshields se sont rendus
Anprès du jage Bichardsoa arant léar départ pour l'Bst, et ils l'oat remercié de .la jostioe et

i ^oiaTaieB^eanteiériflé-seB déeÙHoae.

Nonobstant la déclaration faite par le reporteur d'un journal de Mont-
réal, laquelle a été'lue un de ces soirs dans cette Chambre, j^hésite à croire|||k
que M. Leraieux a réellement changé d'idée quand il s'est trouvé au^'
milieu de ses amis dans la province de Québec, et que, soit dans le. but
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î'i^' **'**'*"'''**'**""**' oHeiW*ad8'HMrnn parti poUuiiue coatn.

Et cependant, M. l'Orate'urvparCe que, dana le cas de Louis BipI r,n»^

Chambre de retirer sa conôance au gouvernement. ''Je vais lire una rit?

laCh^ri^T d« Winnipeg,qurad.jàétélue une ou deux foTs dànï
i*.!:'?!"'!*^®

e*.<ï^ie, par conséquent, j'ai presaue Eonte ri» rôn^tTi -^^

r:i.

5amnrin,^^"*° .
^* TV, ^^ ^'^^ ^^^^^ l'exécution et pour l'avoir cdamné depuis

; mais après l'exécution le Freé Fress de Winhipeg a dit •

perÈ^^ZZ&^^^^fi^^ » é*é condknmé

ÏÏ^^ïl^
Si notre confiance envers Tes tribunaux eux-mêmes n'est naksuffisante, si le^faïf que les tribunaux d'appel devant nui la causA a SSportée ont décidé que le procès avait été équitable et qui usLea^aiî tlî^ndue ne suffit pas, je demanderai aux hînorableriSeXs de irgauil

SnT^^i™'* ®" toute sincérité et en toute justice, exiger la condamnation
dn f?nirr^°^ P°H^ °'*T°^^ P^« '^«difié la sentence à cause deS '

du procèâ, alors que, jusqu'au moment où je parle, on n'a oas adreslîgouvernement une 8eul?Détition ni une Ju\L..JS. JinJ?!,i??„T.

Sues n'AAtïSffï?ï^*^?t*lî"'°î*^
St^nS k? « u?'^*®°'î"

9u il eût eu dans son prdcS^ (5]iRttté'<îttb3fe qui no
ft o^n n^,;^'^^^^'

^"^ "^^"^ ae^àtedfer à cette&ambre de^r^tteïJo^sitionpour la raison que Bdii' iiiihi*i»« «'«viit *;«. a*a iJjJ7-_rr_r F?P*»:

-dafalî^n'iî nwïT^^.'iTi!""'^'
jamais aemaDdé, c'est-àJire la réparatioh

d^ciat?â'™„rt'^ ?r'™'
WlUoughby, à la page 12 du rïpport,^X°d^ccasé, a rendu témoignage au sujet de ce que celui-ci iui avSit m-

ii'^i^ix^A^ât^tTaii^Xù T™ u rit ffisfr^j-r"",^ -««
«Taitm aae .ugmentatron de 1. police" fl Oui.

' ° """" «""'«'»'«" «ç».
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*® ?" '* hommes l-R. Oai, il me les montra de la main, et dit : Vous vovez aue

ISayée
"«^P^l^c»- D^» «»« semaine, ^0te petite poUcé du gouvernemeS seîî

pays pour activer une agitation constitutionnelle bien gu'une u
mières choses qu'il ait dite c'est que la force dui appuie leeowver
de-Sa Majesté et qui représente là-bas la loi du pays et les d
colons devait être complètement balayée.

^rnîf'^M?'^ P°?f A**i® 'd^??
qu'il prétendait que leB colons de,Sa«katoon n'avaient aucundroit d'être protégé» ?~R. Nous allons, dit-il, montrer maintenant à Saskatoon oî à iSpopulation de Saskatoon ceux qui vont tuer.

oasKaioon ou aaa

périr\.nl renSrfe^- " ""* ^"^^ ^' **"^P' ***"
""^f

°^ "^ «^^^'^^ 1« P»y«. oÀ

mAiPi!^^^'^ ^^}^ ®^* venu dans le pays en s'abusant'sur sa position; avec
lidee qu'il serait encore traité comme un accusé politique/dans l'wpoir
qu'il profiterait encore de la clémence delà couwnn?, que quinze ans

«ffiT°^*^
avait foulée aux pieds et outragée ? ^on ; il avait bien'

quelle ^tait la véritable issue. . '

Q. Vous avez dit qu'il avait été question des troubles de .1870, qu'a-t-il diUke^rsuiet ?~
?ni em Heu n yTlïC '''°'*°* ***"'^ ^ '*™'* P^^ '* '^^^'''^'^ ^' ««"« ré^oïST^ celle

tuésintc;ïte"^tel!^^ *«««^n^^*^ '^^'"'^ ^"^^ «i^»' ^^^ ^^ nombre d'hommes

^j QjM^dit-il à cet éfifard ?—R. Je ne puis préciser ce qu'il a dit ; mais il nous donnaAentendre que cette rébellion serait infiniment pfus sérieuse que la précédente.
ao°n»*

Cette rébellion qui, d'après les honorables membres de la eaucKe
devait se réduire à une agitation constitutionnelle, devait, être beaucouD
pTus importante que la précédente quant au nombre dtsWsonnes tuéesThomas McKay, à la page 18 du rapport, rend témoignage^omme suit •

Q. Eh bien 7—R. Il m'accusa de les

semblables aux leurs, et que ie leur avais souvent donné des conseils
Je lui

"' •• - -
.-

s négUger. Je lui \iis gue c'était là une question
intéressé ^ eux^ que mes intérêts dans le pays étaient
.» - * -

i j- .*
et que_je ne les avais

d'opinion
; que je m'étais certainement

le . ^_,

•fï >• "xi"
- -.-,"-.-• .V — ^^^ encore qu'il les avait négÛgénuV-méme"bien Ton^^^

s'il s'intéressait autant à eux qu'il le prétendait. Il devint tr&Wr^levletS^^K^
ons. ' ,' ' ^ '^

* r '

pas négligés du tout.
s'il s'intéressait autai ,
ne gavez pas ce qtie nous voulons.

Une agitation constitutionnelle» disent ces messieurs, des nétitions
disent ces messieurs; la fondation d'un journal, disent cis messieurs et
iliei a dit : . •

,

"» " -

\ Ç est du sang ! du sang! nous voulons du sang 1 C'est une guerre d'extermin^tiAi,Tous ceux qui sont contre nous seront chassés du paysf .

""» K"erre a exiermin^tiou.

Chassés par Xm journal je suppose.
'

"

Q. 11 s'est servi d'expression^fiolentes, à votre adresse î—R. Oui, il a fini nar dire ansc'était du sang, qt que le premier sang «qu'ils vanlaient c'était le nrien. ^ ^^ ^^
Puis vient le passage dans lequel il est dit que le témoin avait si oeu .

de sang dans les veines qu'ils pourraient le mettre dans une cuillère. •

Il dit encore: C'est la dernière chance de Crosier d'éviter l'effnaion An «•»» ^„>k
moiBt de rendre le Fort-Oarleton «ne atta^ serait Ste à mSi.

"* *^' "^^^
^

.==JliintenanMpeUes ont été lesTsommtons qtfil eBvoyitiHgorfe.Carte- -^
ton! Quelles sont les soramaUons qu'il envoya à l'officier commandant '

une partie des forcesqui seules protégeaient les vies et les propriété dés

Sn\"i.'%o'id!'^^^^^^^^^
protégeaient^ce territoire pour ïa îeine et le

r

¥
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Le Révérend Père Faf&rd vole au secours des blessés, et est assassi^^é par les sauvages, lé Jeudi
Saint à la sortie de l'église.

Le Rérérend Père Marchand, assassiner les saùvaffes souléyÔB'parJRiel'ao moinent'oti il allait '

• porter secours âu|RéTérend|Père Païlard qui venait d'être tué.
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^aûs le cas de non-acceptation noua avons l'intention deroas attaquer demain quand le
jour du Seigneur sera passé, et de commencer sans délai une guerre d'extevulnation sur tous
ceux qui se sont montrés hostiles à nos droits.

Quel était alors le sentiment qui prévalait dans tout le pays? -Quelle
était la conviction qui s'imposait à Tesprit de tout homme quand cette
preuve fut imprimée ? Eh, ces journaux-là môme—et \e suis prêt à recon-
naître que le Globe de Toronto en était—^ui étaient désireux de| garder le
iugement du public en suspens jusqu'au résultat ^du procès, !en Vinrent à
la conclusion que pour Louis Riel tout était fini. Le 3 août 1885, le Giofte
disait :

Du moment que la lettre de Louis Riel a été produite.il devint évident que l'accusé
avait été non seulement un membre, mais l'instigateur véritable et l'esprit dirigeant de la
révolte. Il n'y a pas l'ombre d'un doute qu'il était coupable de ce dont il était " inculpé
dans l'acte^ d'accusation. La preuve faite par la suite n'a fait qu'accentuer davantage la-
certitude de sa culpabilité. On n'a jamais établi une chose plus clairement, et le soûl doute
qui restait se rapportait à l'étendue de la responsabilité de l'accusé. Sur ce point les ex-
perts en médecine ont diflféré d'opinion, et il eût été naturel que le jury diflférât aussi. Mais
le jurjr semble avoir mis de côté tous les téiàoignages des' .médecins, et ne tenant compte quel-
les faits, il a rendu un verdict de culpabilité. Il ne pouvi^it f(iire moins.

» M. J. W. Astley dit :
'

•

" Q. Vous a-t-il parlé de sa sûreté personnelle ?-r-R. Je parlais fort peu des métis :

quant à lui-même il paraissait être l'objet principal." '

M. Thompkins dit
;

_•' Q. Pouvez-vous nous donner quelque chose d'importance qu'il aurait dit au sujet de
ses' intentions ?—R. Dans une occasion il'a dit qu il avait trois ennemis, et il les a désignés
comme étant le gouvernement, la Compagnie de la Baie-d'Hudson et la police. Il m'a aussi
déclaré ou'il donnerait à la police toutes les occasions de se rendre, et que si elle ne le fai-
sait pas II y aurait du sang de répandu ;,dans une autre occasion il m'a dit qu'il avait appris
que le lieutenant-gouverneur montait et qu'il avait envoyé un corps d' hommes armés pour
le faire prisonnier. . ,

" Q. A-t-il dit quelque cho^e au sujet du temps qu'il avait mis à considérer ces
affaires ?—R. Oui, il m'a dit qu'il avait attendu 15 ans et qu'enfin sa chance était venue.

" Q. Qui avait la charge de l'église ?—R. Le révérend père Moulin.
" Q. L'avez-vous vu en cette occasion ?—R. Quand la foule est arrivée à 1 église, il sor-

tit en exprimant le désir de parler au peuple. - M. Riel dit : Non, nous ne le laisseront pa»
parler, fimmenei-le, emmenez>Ie, nous Allons le lier."

Il ne voula^pas d'agitation constitutionnelle cette fois. Il ne voulait
pas de message de paix ou de miséricorde. Ti avait attendu 15 ans ; son
temps était venu, et il devait régner ou périr dans la tentative.

ÎQ. A-t-il parlé de s'emparer de l' église en même temps ?—R. Oui, Riel dit: " Je Tâl^
«rendre possession de l'égltse : Le Père Moulin dit :

" Je proteste contre votre tentative ds
oucher k l'église." Rieldit : " Veillez sur lui ; il est protestant."

Nos honorables amis de la gauche verroni^ue ce qu'il disait du prdtre
en assurant qu'il était protestant démontre sa folie. Je soutiens aue cela
démontre le caractère rusé de son esprit. Un prêtre catholique deoout sur
le seuil de ion église adresse une protestation à ces hommes, et Riel
provoque l'hilarité de ces gens en disant : " Il a protesté, c'est un pi
tant."

protêt»

Arrivons maintenant à la preuve que les membres de la gauche, j'ose

le dire, aimeraient bien à voir effacée dans ce procès, à la preuve de m
vénalité, & la preuve qu'il a offert d'accepter $35,000 pour faire de la cÀuw
des métis la sienne propre dans un sens particulier, et qu'il était môme
disposé à accepter la somme si minime de $10,000.

ITosé dire que lorsque Tagitallon qûTt'est produîle au Bi^et"^ céf{ë~

question sera calmée, il n'y aura dans'ce pays ni hommes, ni femmes, ni en<
fanti pour accepter la faible excuse qu'on a invoqué à otte égard lorsqu'on
a dit que son but était de fonder un journal aux Etats-Unis. Je demande-
rai à ceux qui font valoir cette è'icuse ce qu'ils pensent du témoignage

M»
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W Npjio» <îui dit crue Riel voulait accepter>IO,000—ilen
ces conditions—ttiàis qu'il voùlâît faire plus : il voulait
et s'en aIW vivm U au U »o.ii^ÂUU'ÀÀ.><iA» J.i.,;j..r« Ti

"Tendu

1!^ ?
ces conauions-mais qu'il voul^jt f(|ire jplùs; U voulait preùd[re cet

WMf>«-^naUerviYreiiou le gouverîijpâaént: voudrait/ Il Vétàit'pài
particulier quantm pays,; i};ôtaït (î(iM%'Kfe.' La Sibérie lui cétfVehait
sM.POjiyait avoir ^«10,000 en àr&f èànadiëû dans seé goussets, et les Mlià
p^umiept con^muer. à roufiïF comme aùparàvaiit G'éàt' en" ctwi'vôrfôiît

m a l'autre de ces deux liomtiiés l'absurde prétexte qu'U einblbieraii cec
argent à la fondation d'un journal. Il savait que le Père André, avec qfeln avait eu un entretien semblable, et de qui il espérait foire son argent pourw procurer la somme, n'était pas honime à se laisser duper par nn téfeô
<le cbarlatanisme. Ce n'est que lorsqu'il parlait à un métis, Im hommï
-plus ignorantque lui, mais à qui il lui fallait donner une excuse pour sa
venante, ne fût^e qu'un acle de charlatanisme et une imposture ou'il
couvrit sa conduite de ce même prétexte qu'il allait fonde? ùiijoufiiM
sur Je territoire américain. Quand il entreprend de débattre la questadii
<ie la corruption ou de vendre la cause des métis, avec un homme avisé^ou renseigné, û n'invoque pas du tout ce prétexte, mais il dit résolument :

•in iS?*®
r^.®

"'^^^^ ^®^* °^* cause, si je puis obtenir $35,000 ou mémo
f10,000; et je m'en irai ou vous vou&^z."

'
*

On nous di^t que c'est là une jn^plfion de folie que d*avoir demandé

'»

tr/»n«AT«\r/'jii: "*".'* *'*'* oHsayoae se servir quana u S'est
trouvé enprésence d'hommes plus intelligents qui lui auraient ri au nez
Jii eut montré une aussi misérable . imposture. Cet homtne était venu
oans le pays croyant que tout le Nord-Ouest était comme un baril de
poudre auquel il ne fallait qu'une étincelle pour produire l'explosion ; il
disait aux métis: "\ou8 avez fait des pétitions assez longtemps; n'enmm plus

; et, les armes à la main après avoir déclaré que le jour des
pétitions était tmirrA «r nno r^ »or»,r^o Ar. lo ^ ., j_ i>i..i?^ î__^1-_ *^--^

u . I il

/

«,««.xa«x.. a^uuuuuer içs peinions, parce que, aisait-il, c'était \a temps de
lenusion du sang, que les pôt^'taons Savaient pas réussi et qu'il était temS
a§^rôU8siT ou de Dérir à la peine; c'fcst alors qu'il voulait^se rendre- aux
JSlats-Ums pour fonder an journal. i ^ , \* "' "•

m,«i'®°tîf'^/^.^?'?
de ceux.qui croient à .cette excuse qui i été' olfertê.

oLi^Zt^! f^P**^'*^® ^^*'^-^^^''-<^- fi^*^«) "«^ pOuvïiHpad croire que

iL ^iri ,M /®""*? ®"**^®î '^^"^^ ^« croyait soiv collègue qui siège.à

'£!t^J!nTi-*V"®'"i'"^""* supposé .que c'était une prçiive de .folie.
Jiorsqu 11 relira les témoignages, tt verra que r^la a été ewployé dani lé

«;nKoKi "*^'"°.!!® '®* propres compagnons d'armes, un lyopime^ qui,,
probablement, aunàiV eu ^sez de nerf etdS courage pour le terws&rVU
Bravait pas «u recours à quelque excuse semblable pour couvrir sa bassesse
•t sa yénahté." A la page 97, je .trouve ceci :

' '

i4h- -.^^

Sïffre Î: Nord-OaeS;t ^^^^1^!'^^^ '"*^"*'';* Map^îto^ eUni^t. >! jioad^r

Quelques députés ; Ëcoutw 1 écoutes.!
"

•-

"".'--
<* -^^ . ,^

\^'-

|KaBra|^rQM(ueè4^t4lr de la gAjiolie disenT
^ eu riftooase à ôètfe citation. A-6ette époque, Ja vue.i»ite^fJL *^"¥*' •** r^ase a dette citation. A-èette époque, Ja vue

B^en.ért«îiaiosi>dansQpUe|>iM.Ue<fu |Hiy8, la c1^ àv^'fiL-|lk|ar ï>i^«
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i^Eavechez/nous, et quand fios volontaires partirent pour le Nord-Ouest^
4Aoit8 que tout le nnmdo avait Faitg^iisse' peintie snir la ngvA^ en les voyant
I^Kkiiiy j^ fitais que ronj^nrotiva un(sentiment de douleur et d'horreur à la
{lOUTélle èol fut répandue qu'une Upa^»"de féilieiu tarinés ; avait' réeUe-
moilt envàài le Noca^Q^est^nè te butide irâoombajtoegniel^oceni^
douce mois ne se sont pee eneore pàssôâ, que d'hOnoràmes' nwmbros^e
«ette Giiambrevqui ont dû apprendre ces iiouvelles, et oOnoaltre' ^ 'anfisa»-

tion qu'elles ont créé dam toute l'étendue dece pays, quitoat dû croire'à la

proJbâlnlité d'une çouveUe invàsioii du territoire oanadienw d'honorables
^députés, dis<je, peôsent que cette Chambre et ce pays onttellement! oubUé
œt circonstances iqu'ils peuvent faire des intetrruptions ironiqùeis et lire

«e rapport comme lin^iqiple témoignage de la folie de Fhommé; '

il y a un point de la atiestion auxquel fe dois touéàer «ihaintenant.
Dans mon humble optinion, le caractère de cet homme a été souillé d'une
tache dont n'oot jamais été souillés les condamnés dans ce pays: ; et cette
«ouilluxes c'est le fait qu'il a incité les sauvages du pays, non sefulement à
i^'dJi^ a lui comme se sont alliéà les sauvages dans quelques-ims des cas
oités par l'honOrable député de Durham-Ouest (M. Blake), , non seulement
^-à agir de concert avec lui et sous son (commandement, mais à se soiidever
^et à attaqueil' des établissenients paisibles, à attaquer dés garnisons fai-
«blés—" souleyez-vp lis, pillés, brûler et détruisez." Nous savons qiiHls ont
jObélà son commandement et nou^' savons que non seulement des! colons
Saisîbies mais des fonctionnaires du gouvernement, des missionnaires
ont la vie était précieuse aux yeux de Dieu et des hommes, ont été tués

•daqs celte région des prairies, et ça été là le résultat de l'ordre qu'il avait
donné aux sauvages du Nord^Ouest. L^honorabie député a bien pu dire,

non dans ce parlement, où il est entouré d'alliés qui voterontjpour lui sur
«ette motion, pour la première' fois peut-être,, non dans cette Chambre, où
il peut avoir des sympathies en cnantant une autre note., mais dans la

;,
firandft province d'Ontario, entouré de son parti et de ses amis^ il a bien pu

J'ai toujoura «oiiienu qae 1er parties pouvaient éire grandement coupabIéfr--ie goûtét-
:nemenl, à cause du sa négligence, de ses retards et de sa mauvaise administration ; et l«s

tnS'^^^^' P'^''^^ 4" il» se eoàt soulevés, et une rébellion est toi^jours une grave offense coatre
rEtat, 0t, dans ce c^, elle a été aggravée par le fait que l'on a incité les sauvages à la ré-

Mais au Parlem^t, ce que nous entehdbns c'est que ^* Nous ne pou-
,
yons j^s regarder les sauvages de très haut II fut un temps où Wolie et

Montcalm avaient des sauvages pour alliés : il fut un tempâ où Brant
COonnandait à dos alliés sauvages, etTecumsen était un très grand homme
dans l^pinion de plusieurs personnes. Brant a prouvé que des alli^sieau-»

vages pouvaient être employés^ et cçla, avec beaucoup de succès, à l^z-<

'^Jeption des tortures; naturellement,"
.,

>(

J'ai lu, autrefois, quelques discours dé I*hoû6rÉâ)le monsiaUr sur

,
Veffet que la' politique du gouvernement de ce pays aurait sur l'émigration
au Nord-Ouest

;
j'ki lu quelques discours dans lesquels il a déiioncé élo-

queinment la politique du gouvernement actuel, parce qu'il imposait à
notre peuple de» fardeaux tellement lourds que lae européens qui avtUest

' inleution d'imnlii^rtr : ne consentiraient pas à venk io^ qu'ils ae coasen-
tijrnent pas à nous aider dans cette «ranie tfloh^ que nousirrions entre*

^trise^^ celle de La colonisation du Nor^Qi^aÉLFjSÇUC
venéredi tote i^àp Duraoralile mon-notti^^adoptous l'o^aloft'éi

«leur au sujet des sauvages des territoires du Nord Ouest, j6 'serais curieux
,<^e savoir ce que le* immigrants .diront avant de venir au Canada pour
4«[4rîr •a'ateiaé avec ûi^%\ U ttùtêH cwMqh de *isvMr*>c9*qi|»!B0i tigeuts

V ^ - •
. . .* -

1^^^
J _
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draienu <^Nmf^. uJ^^^^^K, ^^ P®°^^ ?"« ^os agents leurrépon-
meùr?ro comZ'trihiW 1

«;<^l^°te8v.ii08 lois xéconnaissent coàme
la ^liti^ueriouv^^^^^ 2fl "^"^^f ^ ^^ .révolte, imail
être, en ce mii rAnnl^^t i

'
®" ^® *ï"^ * ^*^ proposé au parlement; doit

très haut hin««^ w» sauvages, que nous ne 1

t^ur ^u'aniL i?nfr.f T' «PPOsionslui tortures.» Je fense; M-YÔrâ
sMlfSe Menan^n^^^^ rimmigration Vu Nord-Ouest 'î''

c^olTsTuT^y^Sii'^^^^^^^^
des tortures Je pense que les

d'appUquer honS^enf?i u^!^?!"^'^"®'**
^* auxquell nous avons promis

sions rlpandr^au lohi r dé« m « ?« f'-fT' "? «f^"^ ^*°ê[«^ «^ "«'ï^ lais-

pourrait être cMSidéré IntS.J^ ^^'^ ^^""^'^^ ^« '^^^a««« ^ '^ ^-évolte,

te châtiment Kusiiffouifinv t5"^*'^°''°®
"° ^""'^ ^°^^°»^ ^^i «mérite

sûreté de^Lens aufinnf r,î-.'^%r'^'^^''ST''°.^
mettrions en péril la

commAifii'J^f ^ ®°°' aujourd'hui au Nord-Ouest et avec lesauels

alliés saSvaSs^LSi^^^^^^^
'^'^ ^"^' " y, * P^"* d'un siècle, lorsque les"

n^traientp^i^îns^^^^^^^^
«''«^^' ^^P« ««^^^ affaire, il»

cet acte a éKéfendu no.fr ^it?. ^f
.«"«"«.?o^r tuer, brûler et détruire-

dément Setrs ancê^L^,^!'f/TK^"'^* agissaient sous le comman>
ainsi que de ÎL iS «n ,? il^ t^'^

beaucoup plus sage de les employer
L'honîrable monsieur sait aie ÎÏSSm°/Tïr?î ?" ^?"" F^P^e^ chefs.

Grande-BretaSinXon^ô^lntii *^"?'®^^'*^
K^^""^ éloquent de la

ffeantA II I^V^
aônoncé dans le parlement une. b^rberie aussi outra-

?oS?ume à la Ch?ml^?eT "r "«^^«.Hf'*'^* ^«^^ ^^' défendre une telle

môme «cuMhIe Si î^^
"'

«""i * P'-étendu que la chose était

nftr« ini «„«Tf 1
' i^ " * répondu avec éloquence que le oortrait de son

?o~v ? r^pays^œ ïoirT'itIt'S 'Sir '" ^^^onneurdont iUvTt

nité, mai. conSaire à la loi hC^ ^"' non seulement contraL-e à l'huma-
été fesidéMdft filant i.i^^î'^°w4«* *1^** MUvages, qu'elles qu'aient

î

parte du ffTtdlS^ïif^'^^^J^^^
Mais je ne parle pas d'iiîiôs sauvages, je

miit mol- ? ?**^i^*^
1®' sauvages au meurtre

; et parlant pour moi Miifl '

S^j^u^ïàS^^^C^T^"^^ ^^^^'^ ckar^rdu d?vdr de co^ul
de giâS de la (^^nr^S^*"* ^^^ î*! ^mblables, l'exercice du d^oU

. desch^âioifl?-.?""^'^* ^* '"® «»*"i 1"^^*" Nord-Oue8^ dann rétet
à M^^Jlf^ifî

«auvages sont aujourd'hui, cherche à incitercM «uviuST
contrai. cSolbkSr^^^ '^' contre Kg^sSu^SS
ne deS^^Sd^gX;^^^^^^^^^ -- ^- - -ai«Vet .'U

VouvoSiXner ^®®^' "° J'"' ««ulemen t après re*écmiQn,aau«'

po^ir iea AagUii dai m payi
** °> • P»« "»« loi POur les Français et une autre

^:^i .V
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Biel était un égoïste mercenaire et de sang-froid et nous ne pouvons pas comprendre
comment ses compatriotes de Qnébec aient pu s'avengler au point d'épouser sa cause, qui
n'était pas plus la cause 4^8 Français que celle des autres Oanadiens.

Et le môme joi|rnaI/le 18 novembre, disait :..(
'.

Il est évident, en conséquence, que la sympathie de la population da Qnébee a été
excitée, non par les injustices des métis, mais par le sang français qui coulait dans les veinea
de Riel. Ils ont entrepris de sOutenfr le criminel à cause de sa nationalité et "on leur a
montré que les lois du Canada ne font exception de personne.

• r Je Qite ces extraits, non dans le but de critiquer le sentiment qui a
prévalu parmi nos amis de la province de Québec, mais dans le but de

plus hostile au gouvernement actuel. Mais, M. l'Orateur, sur cette ques-
tion de criminalité, pour baser notre décision, nous n'avions pap seule-
ment les témoignages qui ont motivé la condamnation de la conduite du
prisonnier du commencement à la fin. Nous avions des représentation»
envoyées au gouvernement relativement aux cas des autres 'prisonniers
d'Etat qui étaient alors entre nos mains. En les examinant, nous avons
trouvé des représentations relatives à la culpabilité de Lonis Riel, repré-
sentations qu'il était impossible de ne pas apprécier, représentation»
favorables aux autres prisonniers d'Etat 6t qui leur étaient favorables pour
cette raison qu'ils étaient des victimes entre ses mains tyrauniques : et, M.
l'Orateur, bien que ces représentations n'eussent pas été faites dans le but
de lui causer du tort| si nous n'en avions pas tenu compte, si nous avions
commué cette sentence et que nous eussions été obligé de produire ce»
documents, le gouvernement aurait été censuré en cette Chambre pouf-
n'avoir pas tenu compte de ces témoignages venant des sources le»
plus désintéressées, témoignages qui condamnaient directement le

prisonnier, et pour n'en avoir pas tenu compte sous le misérable prétexte
gu'ils lui avaient été soumis en rapport avec les causes de quelques autre»
individus. Qu'a dit l'évoque Grandin dans une pétition envoyée par lui au
gouvernement, après le procès et la condamnation de Rie}, et après que li^

sentence éui été prononcée ?

Et, relativement à ce qu'il a dit et à ce que quelques-uns des autre»
ecclésiastiques du Nord-Ouest ont dit, je ne puis admettre un énoncé fait

vendredi soir par l'honorable député de Durham Ouest, relativement au
sentiment de ces personnes envers le condamnée II a dfonnô à entendre
que s'il pouvait y avoir erreur dans leur jugement, ces erreurs étaient
probablement contre le prisonnier, parce qu'il s'était montré hostile à leur
croyance, parce qu'il avait renié leur religion. Mais celui qui a lu l'his»

toire de ce» troubles du Nord-Ouest sait que la conduite de ce»
hommes n'a été influencée par aucune considération semblable. Tou»
savent que depuis le premier jusqu'au dernier, lorsqu'il s'est réconcilié
avec eux—je vais plus loin et je suis obligé par la générosité et la vérité,,

de dire cpie depuis le moment où la loi s'en est emparé et avant qu'il se
réconciliât avec eux—tous savent, dis-je, qx» la conduite de ce» messieurs,
depuis le premier jusqu'au dernier, ont tenu envers lui, les efforts qu'il»
ont faits pour lui, ont été caractérisés non seulement par la générosité, noa
seulement par la sym^^thie, non seulement par le panlon^ mai» je pourrai»
preaque dire, Ai3L»ujet da qnfllquftw-nns jj'entre eux, par
insii

Q. mai» je poi

des acte»-fle-^ , ^ partie

sans laits en'sa faveur. Je n'ai pas cité le témoignage dM témoins qui
étai(»m contre Riel, mais j'ai cité le témoignage d'hommes qui, malgré le»

insultes et les outrages dont ou les avait abreuvés, eux et leur religion, ont
combattu jusqu'au dernier moment pour le sauver. L'évoque Grandin dit r
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et n'y re

per ou à désertei

par ôe
sonpouvoîf.i
46çl^e aussi qi
le camp des reb
voloû

faisaient les amis drcprhrr^t^'n""
«^ammant Jes appels à la clémence aue

des déclaratiorqufdéteoXTtCTn^^^^^^ ^' droitde^ônir compte
4ésir de diriger ou de fSîe une îi la?,!**''

P^' .^^°.^ datis ce pays avecle
le <«nimencemônt:cetSi t?^îtr«^V«^î?l^ que dès
son çatop^u péril de leur vie '^^^ ^ retenu ces hoiàriies dais

r «"^^ D^^W^^ci^:!^ de lui,^
Nous ne l'avons pas Vu

"'^"^P^^tance ce document A-t-il été piépaS^T

r^^^Xr^pl^^^^ été soumis auM'
^ sentence prononcée comi^ d^S» n*^^'

demandant la commutation de
fa saîent partie deïdocum^ts^a^^^^ métis et Suvagek Ils
lui avaient été soutois à^^ ^î"* 3?* ^'t a"""""^^

*" gouvernemem et qui
I«el et avant sonTécuiion ti7ÏLlhiTf'î^ la condamnation\é
«nise de Joseph Arcand, dit :

'*^^' ^*^* ^* déposition dans la

rait la moindre l<fée ou nomçonannTî^? ^f'?' *"JO"d bui décédé, aucun (fes métia
u4c«qu'i|,fua,eui,t„ «Xl??:^^":? fûtquelq^^^ probabilité de ài^n^JZ rll^uJ!

uabrie

e«teiMau41«»«raTl?ïl5H* A*»'»?» ft»> priiOâhlérB ou s'ils' Ât!.„J

M qu'ils fiiM«n? î^^* «<)m,pMitement pris dans

'
r*'Vla»t dftPierre jJjU'sntaau, I* pèw ^idiéJU'^ •.''^™«' ---«t i

'-«

>(•.• S» ;-.,.

«' -l^s^u'à ce qu'il ï^eût compara s Dari'eCîL 1 * '°^ P/"" '^-5* archi-traitre,
«ît 11 s est servirdè oe*<mToir sanBanpnn îon*-°° *^V*°? ' *^0"^I est tombé en
i que peijdabt Içs trdublW i'L nnn^^^ sentiment de miséricorde. • * * Jé
belles et j'ai consl^é qî.irgrn^rmre'd^nî^^^^ ^V"' 'ï"' ''''''^' ^^^
y^jestaientque^arceA^^J^^

^

^^e^îSSs d?1^K^^^ r^'^^ Je« appels à la clémence que '

' -
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. ,. , . .. Blçl ordoapaqa'il fat coniuit au camp, ott, vaincu par la crainte de perdreî
leet ses bjeifs, il édnsehtît à agir cbfiime secrétaire.

'

;J'
Q^nt à Baj^tj^, Vlap^i, il dit : '

/

Il-a résisté longtemps avant de se joindre à Riel, ce qu'il n'a fait que eoua Ifeflfet de la
Oî;^iat^ et de la violence. -, -

.

., Quapt à Joijçpji Dôippipf, il dit :

Ce n'est que par la force et les menaces qu'on l'a décidé à participet à la rébellion.

-Quant à Alexandre'CHdieux, ri dit : i

Kiel l'a saisi et entraîné à sa suite.
'' '\'' ''*•':_/'"

-'^V' '^:V'-''^

,43aaiit à Josçph Pilon,' il dit :•
'

z;"^.
^;>-t-' :';':.. - r" ,1-

^ '

' ^.'y/rn
'

.,

^-^

i^iil^"*
ordonna de Tenir au camp et lui dit qu'il le forcerait à venir.* • • Pilon, après

^Ivr-fi '?f??^AB^'^^i®l> ^i°* trouver 1^ prêtre et il pleura en disant ce qu'on lui démandait '

«e raire. Biel le força a servir ses fins en nienaçant sa vie.

Le Père André parle ainsi dit cas des frères Tourond :

L'^'^t^ficicQx Biel chercha de toutes manières à induire ces gens à se joindre à lui, mais
*? ™* ^f°s succès. • • Riel alla voir tous les jours leur mère, une pauvre veuve, et

parla dé ses

divine, pria ses

cœurs
faire une

apusa de ses superstitions et de sa crédulité avec une ruse diabolique. Il lui
visions divines, etc., • • • et la pauvre femme, croyant dans sa^nûiBion di
oeaux enfants d'aller se battre sous la bannière du Oiel. , ,, /

' /
. j g -

Parlant des prisonniers en général, il dit:

Ils furent égarés par un homme qui connaissait bien la faiblesse de leur esprit et leurs
rs. Il les appela au nom de Dieu et des saints et dit qu'il avait reçu ordre de Dieu de
i une bonne et grand œuvre. Ils furent aveuglés par de "prétendues visions et des

mesBagers du Saint-fispril. Pauvre gens, leur excès de confiance les a conduits à la désbla-
wn, a la misère et à la mort. ; v , . j :,,- u;^

Voilà les déclarations de personnes, qui, comme je l'ai dit, n'étaient
pas disposés à rendre témoignage contre Riel. Ces déclarations confirment
la preuve

; elles Confirment tout ce qu'on connaissait quant à sa conduite ;
et bien que la question de l'honorable député de Bothwell (M. Mills) semble
impliquer qu'on aurait pas dû se servir de déclarations semblable contre
Riel—car je ne puis iUierpréier autremerit son interruption—est ce que
cette Chambre n'aurait pas dénoncé les ministres, si, méconnaissant toutes
ces considérations, ils avaient exercé la prérogative de la clémence envers
un homme qui en était si indigne, et si ensuite ils étaient venus déclarer
à cette Chambre qu'ils avaient ces témoigneges cbiltré lui euleuc pdsbesi'

A SIX heures TOrateur quitte le fauteuil. - 'ri

Séance du soir -•f-t.

M, THOMPSON (Antigonish) : J'ai encore quelques observations à
fi^9 quant à la profondeur de la criminalité que révèlent la preuve et les

documents soumis au gouvernement Je désire, en faisant le reste de mon
a^gumentationt signaler une doctrine très singulière que l'on a réprimée.
J^ veux parler des arguments qu'on a dénoncés à propos du fait que Riel a
été,un réicidiviste. Ou a dil ici que si la première. offense a été considéréiEf
lorsqu'il s'est agi de commuer la sentence prononcée contre ^1 à cause du
dAUjcième crime, il a, de fait, été exécuté pour la première offense. Je crois
crue toute personne quia fait des études légales admettra, après un moiàent
de réflexion, que cette manière d'appréciiér les conséiquehces d'une première
condamnation -ja'est pH8 juste jul point daijrue léga l Quan t h (

n^ontpaseu l'avantage de faire des étudtis l^ftles, je crois, tf. .l'Oratour,

^*^U £fdmettront, après les quelques explications que j'ai 4 donner, que
CAttè manière de voir serait ab6r,ai80Qnabfe et contraire à la philosa^ie,
çaaQd mdme elle ne serait pas erronée aux yeux de la loi, L'usage de
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S't'^oL'ue^TeÂ^^^^^^ seulomem quan4 il
cer une sentence, est uw^e^îS^Ï^" ^"^?^ °°, ««' *« °»oment djpronon-
par le Parlement ^® reconnu par to^s les tribunaux de môme que

seulement la pnnitfon»tfu?ArrAn„?L*^?
troisième /Condamnation: non

la plupart du tem^.elù do Fê^^^ de récidive; mai»
pouvoir discrétioSaire et i ni nf,,?*

'^''^''®
'
la foi enlève au juge son

première offense Nous savon, Tnul t^''
fommJ lorsqu'il s'agit ^luSe

patrie veut que l'on aCe des^hAt m«n?o"^
^*

ïp\fi^inelle de la mère-
tent une offense pou7& dfuxtme ?S«^^

P^^^

d'une nature différente -nSnT^.iT ^' ^"1 fouvent la punition est
coupable d'une première Sffense à^un/«S,«n^H°'^r^ "° ^««»^« ^^^u'I
ou aux deux, il arrive souvent m,a i'nnJ^®°»^®®" ^ "° emprisonnement
^^te, bien qi'il aéTgrSa n^m f^lf^-'^®

la peine du fouet à un récidS"
Il est très vîai, commfS rC^^^^^^^^ A^'^^^^^^

«*'^'«°««-
homme qui a subi uhp nflino ,.«:„,

député de Durham-Ouest, ou'un
comme L no"7eTérqrs?I74^/;'f«^^

homme commet une deuxième nf?«n«« t?^'.
été amnistié. Mais si m

été amnistié, il est noÏÏeulemenfu^^^ ^'\?^^' «^P^ine ou qu'il ait
dération l'hiitoire du condamné 'J^^^^^

en conS-
devoirdel'Exécutif de se crfoCr à ifS^^^^^

'^ ^'^"^^ °»««' c'est le
matière. Cela est tellement le c^mi» /'nn^^''^!!?

reconnue en pareiUe
de prouver la première condamnat^nl^fJ*®'^

permet souvent à la poursuite
punition, malgré auriV^®"?^^^^ Pour augmenter ou changer la

aitpuêt;ecoSé"e%^rquelïccu'sTaU^ '^ï première'Xnse
au même, malgré qu'il ait comSempnf^«vl-f

^«^"'«t^é ou ce qui revient
octobre 1882, cetteVest^Tt^en^deVaS^^^ ^"^^^- ^« 3^
en Angleterre, au sïjet d'unrcondamnAJn^ Jf S^^"^^'^ des Communes .

pnsonnée pour longimps à cSdW «^ ^""^^^ °^"*^ ^«^ temme em-

^ secrétaire de l'in*Sieur refïïrcoZLr f^^
comparativement légère. '

dre que l'Exécutif n'était MsiïstiflaW^rc.^*
sentence, et loin de préten^

.
sir William Harcourt ditf

J"'*'^^**^« ^^ » enquérir du passé de l'accusée,

qu
est

'T^^&^ilZ:^Z'lï^A Supposons qu'un prisonnier
déterminé l'Exécutif àîl ^omTc^émLtlf-'^''^ ^ '°^^'' °»*>« î"'" *
muée en un emprisonnem^t à r^rSét^ité nf, T '*, '^"'^"^ * ^^^ corn,
posons que, après l'expiration (^^innt .

d»°« lo°««e. durée. 8up-
commette un aSire iZurtÂTdlmunAÎA^ emprisonnement, cet homme
la prérogative de la démence J«T« h±o^^°^"''®*" ^ l'Exécitif d'user de
de profession, mais à toï-îf.* IIk d®?*°de non seulement aux homme»
il quelque chosTdŒ'orde

dé^^^^^^^^^^
^^*?*^^«' l'EiécutKrTt!

que cet homme a dôiâ nnmm?a u A
^**^"*^^*' ^ï* tenant compte du fait

été infligée a étt iniuSr ^m- ?/ dï/r '' ^"« ^* P«nitio7qui lufa
serait-il pas diffne dfljl^oon!? ^ ,

® détourner du mal f L'Exécutif n«
traitait le^riSilf1^"^2^,°

.";;f^ ?n?}^° jr ,°"P^
infligermaint^ny "*

Wmr^ ménrendrr«ïri!'l
°

.^.;l^^^^^

-v^

I
« Peûï -se méprendîr8ria™tiff^^^^

l'honneur de Résider, car cham?«f.1ï'^ ?*"^ ^ département que j'ai
faveur d'un déteni^ aJa^'^u^T mtf.?"^^ *?" >^^*^« 1* clémàice enuittvaoïjttt»^^ ministre de la justice avise Son ExceU

1» '

é

W&<
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ienee, comme le sait Thonorable débuté de Durham^Ouest, on lui pré-

sente un rapport renfermant des détails«sur le procès, la conduite du pri-

sonnier depuis sa détention et surtout avant sa condamnation : On a le

«oin de déclarer si le prisonnier a déjà été trouvé coupable de quelque

offense ou non. De sorte que l'on se conforme à la foi, à la pratique

ordinaire des tribunaux et à la pratique ordinaire du département de la

justice en considérant dans chaque cas l'histoire du criminel avant d'ex-

ercer la clémence ou avant de donner un avis concernant l'exercice de la

prérogative royale.

A part la preuve recueillie dans cette cause, il y a dans les annalss du
pays relativement à la première partie de la carrière de Riel, des faits que
l'Exécutif ne pouvait pas ignorer et dont il devait leur tenir compte. Je ne

4is pas que l'Exécutif a été influencé par ces faits; puisque l'on nous atta-

que, puisque l'on dit qne l'exécution de cet homme ajètô un grand coup

Sorte à l'administration de la justice criminelle, j'ai le droit de me servir

e tout ce qui tend à réfuter cette assertion. Nous voyons dans les docu-

ments publics que l'honorable député de Durham-€uest (M. Blake), parlant

d'un acte commis par cet homme" il y a quinze ans, acte qui a été effacé

subséquemment par la clémence de la couronne^ disait que cet acte était

un " meurtre de sang froid," un " événement barbare " et " non pas une
simple offense politique," et qu'il désirait enregistrer dans les annales de

.l'Assemblée, dont il était un membre distingué, "la ferme (iétermination

^du peuple de venger cette mort." Nous aurions pu trouver dans les docu-

ments publics une déclaration de lord Garnarvon, contenue dans une
dépêche du Bureau Colonial—une de ces dépêches que l'on a mentionnées

comme nous ayant aidé à préparer la constitution—déclaration par laq^uelle

il disait qu'il pleuraij; sur le fait que la législature du Canada " avait été

déshonorée par l'élection à la Chambre des communes et la présence dans

son enceinte d'un criminel comme Riel." Nous aurions pu trouver dans

les documents publics, s'il avait été nécessaire d'aller plus loin, que lord

Lisgar diéait, en parlant de ce que cet homme a fait il y a 15 ans, qu'il

avait commis " un crime crueh malicieux et inutile." Nous aurions pu
voir dans les rapports de cette Chambre, en remontant.au 11 février 1875,

une discussion du genre de celle-ci, qui eut lieu lorsque mon honoriBle

ami le ministre des douanek adressa la parole à la Chambre : '

L'honorable député de Brnce-Sud a traité cette qwestiou dans plus d'uûe occasion] Il

-4^^S'^^^^ ^^^ ^°^° comme un meurtre de aang-frOid.

L'honorable M. BLAKE : Ecoutez, écoutez.

M. BOWELL : Il désigna Riel comme un homme coupable do meuttft. " ' ï^ '*' î4w>3

L'honorable M. BLAKfi : Ecoutez, écoutez.

M. BOWELL : Ce môme député a dit queio meurtre de JpotV m^ ».n .Çriml qui a ^t6

, commis gans provocation.^
.

,.r;-^;
. /...._ ^.,_:._,^ -^^ i -fci;.i=Ua»^ iïlïK,

M. BLAKB Ecoutez, écoutez.
j^, ,

, >

Ces paroles, M. l'Orateur, ne sont pas les déclarations -passionnées de

loges orangistes indisposées contre cet homme à cause de sa raCe, sa^ reli-

Sion et som animosité contre un de leurs membres. Ces paroles constituent

es témoignages que l'Exécutif n'aurait pu méconnaître s'il avait dû aller

au-delà de la cause, au-delà des documents qu'il avait devant lui .au sujet

du dernier soulèvement, et s'enquérir de la vie passée du criminel, comme
le fait le secrétaire de l'intérieur en Angleterre et comme le font tous les

idefA lft-60uronne^'^i«rtà6»4e la-Glénteaeêi^Hftinistres chafgéfrdo'
,, ,

f -Je vais maintenant parler de cette partie du débat qui-â roulé sur les

liégociations du général Middleton avec Riel. L'honorable ministre de la

mince et de la défense a démontré que Riel ne s'est jamais livré au général

Jdiddleton malgré la lettre dans laquelle cejlui-ci l'invitaH à te rendre. Il



' '" t;Tvr-^
. L I Jii

l m ii^fi^^!HP|P<i|;pM|lpB|MnWi

30

comme Gabriel I?tt^on -nlîtiJ^ ^' «^i^^ûi i>iôa*c(mûù*^ t»^

servir paùrrééiramW la Wi^tectioifdî^
Ç^ttr^it© é de V^n

une preuve de (iette âdrSTà?iffn^2?!?''?^T°*- ^^ «* donné en ^U
toute aa carrière et qi?on n'aurak ni^^^^ *?°*/ <^*ràttéri8é pew^
,

Tous ceux qui ont lu iCto îe^dl rpftf. ^^®' "" lunatique:
les procédares légales que â'Sotfta^ '^''fl'^

9"® ce^ n'était pan
cdMu'il réclamait la ?rotect,l duS^^ SJddT«^ï,?^^Î.P^^ ^ Propos^de
ment bien que le aénéral hk/mu*^!, sf"®™* Mlddletôn. Il savait barfaiK»-
cu^etil f reffi^^
monsieuirAstleyluireStlaZftJiSwf f^®^^^ ^^ ^°i- ^ jour oue-
gue le feu cesseïait. R^lita finr«^^^^^^

rendre, la condition était
même s'il l'avait vôul? e fl «i °S??5'® ^ti^^'l

'««««^ l« ^^« de so^^îê
d'être blessé pendaTqi^eSo^^^^^^^^ «« rendant/ oiT
qu'il ne s'est pas livré pour 0^1^?^!^^**" ^"'P • «' °ous savons to\w
tro^ jour« plSs tard, qS^ill ét^^^^^^^^prétendu qu'il voulait «« ïo^^ ^ capturé dans un champ, on n'a na«
dent qu'il craSau^^^ TÊt^- "^^'^ cherchait à s'enfdir; Il éteU é

W

camp'où étaient f voloma,^1u n«v ^""1^ '^««« ^« fâcheux dans un
ce propos je désire reWS obSfSn'i^^^^^^^^ hostiles A
auisembfe jeter du discrédiïsur^r^^^^^^ s6ir et

teLT- ""' "%<>ciàtioni' (^^^^^^^^^ ^«1-

d'être /yhjA^

*1

/
,-:•> ^-*'

/<(:.
h^''^'

i-^rfii.

.^

winement là aùctiSe imputatÎM rr»nt,^Tw^ i
^*^^^^^ " °'T a cer«

corps, comme bn l'a prétenS ^' ^* vaillance'^dé^4mon honorable collèguel'auta-l^oS^ ^^ *^"^"^ pYononcô cont^
,

Je vais maintenant, traiter «^laii/ i^;iîX^«îii^i(' iiiiiLJii î; . -
' *'

l^
"'

•

•\ >

>

mil >Jo
^' ?•* division» pohtiéûérdttDâv8''iM^a^"rÇT"?'^'*gue bien ^tfun crime soit techEmeift S.iJ^'^ '^ ®?* également vrai

ne le ciwiwdère MfltniiiA«Jr«M^ir ™^°' parlant un crime politioiifl nn.
quelèspajSdXéri^^^^^^^^ ?Sîr ^« lacatégoSTc^C
ils se montrent clémente Schaa^ rt^u^^"" ^' ^" «"^«^ degqùSlSi
ment ce qui constitue le crime an S!i ^'^ (*«» considérer non^seule.
festes de trahison^i peuvent n'ftÏÏ«n?f J"*^

^1»*^' '°**« ^e^^tes mani^^
personne assassSaUsoS souverain^m Si une

r'p-n\"e Te"^^E^^T^^^ • '4,

.•'-%-

:- M --

'

».
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mmmmKmXmwm^^^^ meoiapoMtad ees ofientes
qui sont coinmisQs par,^ persema»! ; pea4aBt une giuetre ciTile. Apre*
upe guerre civile l^vcléfipnce est toujpitHra «ixercôe , entera ceux qui, e«>
toiiÎQég par leurs chejfg, ou cé^nt à l'iropulSioa/du mouvement pàit^que
im-toômei poussés parle p^tfiotjsme, inspirés par les circonstances,, oat

.^étéauduits ensuivre leurs cliefs;.4ans des aqtes; de rébellion ; mais U peut
80 «fre^ qu'au cours d'tine rébeliioii l'on commette de» offenses qui soi^t

/Ires différentes des offensés politiques dans l'acception AdinàUre dùttrme.
t\ Noqs devons dans tous ces ial examiner chaque açcuHiÇet s^ssurer si le»

' actes maniXeste's qui constmient la trahison simple sont eux-mêmes de»
offenses ppiitmues dans le. sens oi;dinairft. de la règle q,u© j'ai mentiaàuée,
wen que, au point de vue strictement légal,, ces ac^tes peuvent être rangés
dans cettp catégorie. Pour vous montrer que ceci n'est pas une théorie
nouvelle, je vous mentionnerai ïe débat qui put lieu dans les Commune»
d Angleterre, auquel l'honorable député de Durham-Oùest (M. Blake),a'
enaprunté plusieurs passages—débat relatif aux prisonniers féni' us con-
cernés dans le meurtre du connétable Bret.L D'abord, ces hommes furfent
trouvés coupables de trahison.

;..
^
Au point de vue strictement légal, c'est autant une .offense politique

qu une ha*t8 trahison, et si leur cas était/ considéré simplement d'après la'
classification ^u crime, ce serait simplement une offensé politique. Le»
prisonniers étaient tous membres de la fraternité . fénienne, liés, comme
nous le savons^tohs, par.un serment secret de s'entr'aider les ans lesautres*
et de s'engag^er dan^ toute entreprise qui leur serait commandée et qui'
tendrait à l'avancement de lacanse nationale. En conséquence de cette
WK^'ion» eès hommes devaien^i^-autaut que l'engagement qu'ils.ayaieit
éon^racté pouvait iuiposer un devdir„éa8ay,er de,délivrer un prisonnier,
utt-membre

,
,de la môùie organisation, engagé dan» la même entreprise

cruninelle. A l'occasioa d'une tentative heureuse de délivrer un des leurrf'
us tuèrent un ,ageht de polipe : ils furent arrêtés/ mia en; accusationà.et'
condamnés pour trahison-lélpnie, qui, si nous, prenons la claâsificitàon
légale du crime, était autant une offense poUtïïue qu'uji cnme de haute
trahison. M» Gladstone d^U;4/ > ..^^M;.^.%..v^.>:.i;^;^.•f,^;,;- :uio. .;

.

V
.«ï^ft^Ç^t^nda, qriand jîavàiB uke position offioîelle, et j© prétends encorJque l'offenae^de

la plupart de cea pnflounien ne tombe pf8 ,aimplQinei»t d#ma 1» . çat^prie .d9% q^mxs^ pqI^i.

Qu'est-ce qui constitfee ott» pife'niê>p(iiîitiqùe ? ft i^ttàréà'di^iit^tiiî'aéte né dèVient pas
ime offense pàlîtiqtwpMOtf qu'il,y aTàituû motif pdUiièu» dahffîat pensée de celui qui l'a
commis. L'fiomme qm a tu^ un cou» de feu sur iC Perçival, et Fhomme qui avait l'inteiî-
tion de tirer un coup de feu-pur sir S,- Peel ne, sont par devenus, simplement pour cette
raisou, des delinqtiapts politiques. Par offense po%j(iiiue je cbmprendg, au moins, une offense
conunise sous des circonstances dont, le «parMtère "s«^ rapiirqûhe du càïactôre de la guerre

Le 25 juillet 1873, en répotasêX^une queitiÎQn au sujet de l'amnestie à
accorder au prisonniers féniena,' M. Gladstone ^l^ ex|>rimé. comme suit :

* Je regrette de dire,„M. l'Orateur, qu'il ï a^ine forte et odncîuante raison, «ne rais6n qui
écarte toutes les autres, pour ne pas accorder cette- àmnestié aUx homme? doht il s'agit, et
Jour noua faire croire qiie^e's hommes ne sont ïjàs simplement des prisonniers politiques
ans le sens qui demande de l'indulgence Bour des prisonniers de cette classe. D'après un

principe reconnu des gouvernements modernes, quand il "y a ei^ qne perturbation cfens un
pays ot que la contagion des violentes passion^ à poussé les hommes à se joindre au mouve-
?y*~^u_ PAl

^g^J'^^fag^g parJ« bry de la iQi.^flfl-indlYidua^qiii y ont partioipé-
«omTItTîtte^trsnwsrec une grande modération. ÏR,îifM7 FOràtéur, je nëconnaja aucune
raison pourquoi do simples individua, qui, sans avoir l'entraînement des autres pour excuse,
?t|apros avoir e^ayé de répandre le sang, seraient traités avec la môiùB modération.

Nous aTJMS le fait au sujet de Riel, qu'il' ix'y 9^ aucune influenct
coimagieuse dans soa cas, excepté que c'est lui qui a.nabhâ de *rtpàndré la

-i»^''-'r'---^-i-*'r-

I»
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H ^A^lV^^^fî^^3^^^^^^.^^ fait qu'il est venu dan. le Nord-
ejt dans le but de avenir une agitttionconsUtatlonnelle, dans le bui

^?te®''*"\°^^"«~«'^'*^onorabTe monsieur trouvera ce fait dans un«xbAit du procès-qu'ils ne devraient plus jamais aSsM délationsau gouvernement d'Ottawa pour aucune chose ; dansTbuï dÏÏ*.ur déda'rer, comme cela est exposé dans les témoignages que i'ai lùaàVès-rnidique c'était du sang qu'il leur.fallait, que c'étaitlrie guerre d'exterminS
^^^^/fy^^^^^ ^^^Y^^^^' -^^>i« P^tends que cet bomZ dans lesactes qu'il a commw Jurant sa carrière criminelle, a dépassé de bâaucouD

!rM SftrtJîl"
offense politique. Je prétend. qu'Us'esrmisSo^ la règ^^^^

TLail i
* '^'^ ^y^*". <î%«?c^ ceux, qui, entraides par l'excitation dumoment, ou la contagion aéà;^épandue dans le paysfont été induits àsuivre les chefs dans une m^vaise ypie. Mais j'ai^ une autorité q^ui est

auestinri' J'ai rJûià ^.itA A lo nu^\^x. .

S
lus ^rès de nous, sur cett
iscours de l'hoftorable 4ëi

question; J'ai déjà «ité à la Chambre un
larévnlfpHfiiRfiQ-n~"pT^^'^»^?

Durham-Ouest (M. Blake) au sujet de

'

la ^yolte de 1869-iO.^J'4i montré qu'iMemandait alors ùn^ Riel fût extra--dé des Etats-Unis et l'honorable monsieur savait bien que cette extradftion

?^ST^ être^demandéepourun délinquant politique. Il déSi^e^^dL /i^""^'' J^^'^'^T""^"*'^."^ ^* ««°d"^»« de Riel avait été quelque
'

tn«t?Lhi^ f^°'®
politique, et que nous étions, en coméquenœ^

justifiables de demander son extradition, et il adopta cette manière de vo5'
ilffS?f* ^?"' ^^' '^^'^'' r^*«^^« «^« ckles que rai mentionnées! ce soTr!^Mais nous n'avons pas besoin de consulter les archives dé la législatured'Onteno pour trouver ce que l'honorable monsieur a dit devamSlégislaturei En effet, le 11 avril 1871, dans la Gh^bredes^m^^^^^^même, l'honorable monsieur s'est exprimé comme suit sur cette qSn-
tion"£TfMÎi^ffiïlLn.^^^ offense entraînant l'extradi^''

lA NÔrH nnii» fb^-y^î*'* '^l^^" ^"® ^«-8 troubles comme ceux qui avaient eu lieu dam,le Nord-Ouest, ne>wy/nt pas être cousidérés comûiQ un mouvement politique. ^^f
Ce serait, M. l'Oçateur, une doctrine extrêmement dansrereuse nour >noi^ de prétendre que toutes les offenses qui peuvent êtrTcommL^^^u^'

. mence de l'Biecutif doit être exercée. La loi de ce £ys, la l3i de la mère-

Sfinï^h^^i
^^ *-^"' ^''- P?y' ^" °^«^^«' ^ù la peine S^tale es maintSTuImenace de la peine capitale ceux qui ont commis le crime de haute trâhW^ou ce qui est l'équivalent de haute trahison. Or, avec une telle loi daniïnos statuts, loi qui neremonje à pas plus loin qu'en 1869, e^ il posSbîe

?«,^ïff^'? V* -^ï P' cetle^kam'bre déclare que nous ne drvrL^jama s

'

i exécuter? Voilà à quoise^réduit la question.
"ud jamais,

' *

r^
"°® amnistie doit toujours être accordée pour ce qui est virtuelle.

'

" STn^lT P^^i'^î"^^' «1A« devrait tciujours être aSordée? si elle ,H**^*.^^?8^e premier cas-autant vaudrait dire que la loi veut formelle'ment infliger fa peine capitale
; mais que l'Exécutif n'a pas Hutentir dt

'

luLfaire suivre.son cours. Examinons, un instant, le rapport^ commit
ŒS'*miiff!'*?^^^'^*"?.i^^^^^ rhonorabie débuté de DuZm-(Juest (M. 31ake) a puisé si considérablement, vendredi soir.

*
•

11 y avait dans cette commission sur la peine de mort oueldaea uns
'

4e« jurisconsultes et théoriciens les plus émiSents de la mèreS
;

Certains membres de cette commission furent appelés à cette chargepawe qu'ils étaient les avocats 'de l'aboUtion de ce genre d» "hAt^Z^fr?,.

« j

rement formulé. Je le citerai avec d'autant plus d'assurance et d'autant

prétendu, dans une argumentation longuement élaborée, que l'Eiécutif, en

* t

'
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..ulet de. manœuv..s.enti;hérdtSVtlcr^^^^^^
Nous aTonà. d'Ahftr/) .\ ««„-«ja_x_ .. -^, , - -

-•« «uii. .

^«M^ii.uu, W18 que I assassinat ou autre actn Hp ^^7^\1^7^
«vv^uipoguei a actes

trahison nous so.n,es doplaion ^^^.;:S^%^:^^:^^JS^ -

remi^ïtT^^e'^tiol?^ Je l'ai déjà fait

éclairées eJ^t^btT^^^^^ d'après leS vue.'

pays^ffî,^^SqS:«Vlî^ SÎÎ^Sfr'f^
°^* prétend^^ tous léi

plicationde "^3. ^ia^^l^i^^^ abandonné Tap-
présume, ne conCtei^ |ie la iSiilaS^^^^^^^

Personne, fe
- éclairée k aussi avancélenlL^f^^^^^^ °« «oit au'ii
l'administration de la loi criminelle anfllu^Jl^^^^^l^^^^''' concernant
de cette législature a enreSstré son orth.^l i® "**"* ^?^^^ P*î*' «^^ l'élite

accompagnés d'actesmSZa de rôŒî*^?^ ''''''.}^^ ^^s àe tribisbn.

\ violenSfl'extrême châtS de it loi d^^^^^^
l'assassinat, ou^autrè

aucune déclaration de disSmént oo uLS a^^ .^«'^tenu. Il n'y eu
commissaires, oui vouMent lihAhHn ^'*^,?® décision, excepté trois de.
meurtre. W CraSh ^bîs 'e? ^^ mort pour
prononça comme suit: ' ^'^^^l^^,^ interrogé, M'

Wl§i|Ï^SKïtsr"^^^^^ e-Prii.sedléà.iit^ vuei .ar rappUcàdoÉ
"

coiam«lepln.grrendcrimeauxyeuxdeî^^^ '''"'• ^*''*^ *"^*«f ï» traWioa
mortpQurnwurtr., je croisSn^de^SSâî? P«';80ûûe. doirèJït Ôtre punieïda
trahÎBOQ. "" '****'"^ û^ttrat, suBî^aussi la peine capilale pour haut!'

.
Uvà Bramwell fut examiaé§|utte^ onïui poiaJa que«ion suivante

f

mort pour meurtre. Pour ce qd reeardeÏÏOf?^ opponun de maintenir, la «eine de

tout*
tun

Y»\ mairje crois aue lan^^^n»^^ JlT/lll'l"*'*^ut le p^y^T maijeTciirqrÎLSÏ:^^^^^^^^--n dans ce cas, farce oue ce n'est ijs un ?as nouVSif"*^^^ P^,."° «'»ûtiinî.„t oppoS
^peme capitale soit iaflitée comt^oMi.^,*. r ' P?""^ lequel 1 opinion publique demanda flii« !•.

Popinion publique n'esfpas dTsnSJ« 4 lllL"^
^^

T"""^^- ^^ «»* iwtiW^rSiTune lû?5iî
A?lle se bornaCt à nne 8fiplîSwlit\onT.nff"'^i ,^T* ^ ^" trahison? je Sîoir 2a«

'

'

T^iolence,; a nj serait pïîaloTdKkr;f?°«Ml'* ^^^J^^ °° foulèrettïeû'tWoM^^Violence,- il àe serait p';|'riZ"dK}!î«'^" • "a
•^*"?'*^^** '*'°o sonl^ettïeû't 'âcbÔmwMKl

^-^orsqu'^IyiunsouîéîStiSJîtf ^esïïî^^^^^^^
capitale pour JteTfESSt

débatf^î?J^?t lî^lS ^^r^"^*^""^ ^" <*imencem«at 4ece
la clémence eSrcée par l^sKtiM/f^^^^^

commentant un exempleS
lord BramweU dit «i^S sS^^? ® la Gran4ôrBretagn^. yoici <& que

Même dans
était coupable, „
toute probabilité, «ire perdre la rie à quejq

0» qtt,lq„, chose de ce genre, e. qulK ptSfâîiôï Z iS."'
'" ";PI!<"«. «t«r«<d!lrliindr

d'..,uec3.,
., .ou, ,„.e ewore ''eWo„p^reSS%7bSpf4;r°;j&,V

Î'^J.",.^>^u,
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«Mwt raisonnable que tseit* loi irait jusqu'à dire rnousnous efforcerons de vous détourner
de 1 occasion de commettre un crime aussi attrayant ; mais il ne faut pas oublier que l'opi-MOn publique ne demandera pas de punir un homme pour trahisoh, quand sa trabison, quel-
que insensée qu elle ait été, est considérée par les autres comme une trahison honnét». n est

V

«Iqrs impossible de distinguer entre une frahison honnête «t une trahison malhonaeie. ^ u>M
Ce qui signifie, natureUement, qu'il est impossible de faire cette &

tinction au moyen de la législation,- parce l[ue c'est la proposition, qui est
«xammée par Fauteur que je viens de citer. Et le môme auteur continue
^nomesuit: . ^ ,^^,^^^

Et le résultat, c'est que, d'après moi, dans la plupart des cas, et peut-être dans tolilÉ
«•8 0* trahison, la peine capitale est un châtiment inopportun. ; v-,,.^

» i-Sl- *Ç'*^ ^I^^' ?*"^ *9"* ^®8 ^^^^ de trahison qui ne sont pas accompagnés de meurtra
4e ehâtimentne devrait pas être la peine de mort ?—R..Je le crois.

'-^

Et pi^sque tous les juges des Trois-Royaumes, qui ont été interrogés
comme témoins devant cette commission, ont exprimé leur opinion,
appuyée sur l'expérience et l'observation, que la peine capitale ne devrait
rôtre abolie dans les cas de trahison. Si noup examinons la condition

territoire dans lequel le crime qui est l'objet du présent débat a ét^r

SÎ?^-^'°*^"®'^®"^°°^**®^^*^^°^'' particulières qui devraient inspirer dé
1 hésitation à ceux qui sont disposés à affirmer que le crime de Haute tra-
hison dans ce territoire ne devrait jamais 4tre puni de la peine capitale
La raison pour laquelle, dans quelques anciens pays, l'Exécutif peut se
montrer libéral dans l'exercice de la clémence à l'égard des cas qui sont
aïq^elés offenses politiques, dans la plus large acception du mot, se trouve
dans le fait que ces pays sont bien peuplés

;
que le gouvernement y est

^tabli sur une base solide et supporté par des armées permanentes et par
40? corps de police, ainsi que par des tribunaux, qui existent dans toutes
les sections du p^s pour administrer la loi et la mettre en force. Mais
notre Nord-Ouest est éloigné du siège du gouvernement : la loi,' dans
cette partie du pays, n'a pas toute la force désirable ; il y a une population
la pliv excitable qu'il y ait au monde ; l'étendue de la frontière est im-
mense, ce qui ofire des avantages à ceux qui, pour les plus vils motifs,
désirent faire un tort au Canada, et peuv«fnt, en tout temps, traverser la
frontière, commettre des actefe de déprédation sur notre territoire, focy
monter la rébellion, et retourner sur leurs pas presque impunément*
Voilà les raisons pour lesquelles le gouvernement de ce territoire doi|
avoir le bras ferme, et pourquoi il serait des plus imprudents, au sujet
du crime de haute trahison, ou de toute autre offense prévue j)ar la fok'
quel Exécutif déclarât d'avance, comme on le propose maintenant, qu3
les criminels politiaues, dans la plus large acception du terme, soient tou-
jours l'objet de la clémence de l'Exécutif.

On a beaucoup parlé de la conduite des autorités des Etats-Unis peu* ;

dant leur guerre civile. Il me semble que l'on ne peut recourir à • une
comparaison offrant moins matière à un parallèle.

La çuerre civile avait sévi avec rage pendant plusieurs années, chei
nos voisins

;
les deux partis avaient de grandes armées sur pied, et les aur

tontes fédérales, depuis le commencement jusqu'à la fin, avaient reconnu
les droits de belligérants, leur imposant le blocus : échangeant avec eui^
des prisonniers

; négociant des armistices, et bien d'autres choses, et ceU .

jendant des années. Mais, M. l'Orateur, comparer le soulèvement incen-
diairej^m^jL^aUenjiausieJ^tojd-Oii^^
comparer l'homme oui a mis le feu à cette poudrière, comme on l'appëlâil
^uand on demanda à Riel de venir dans le Nord-Ouest avec le patriote quiwndit son épée au général Grant, alors commandant l'armée chevaleresque
46 1 union amôncaine, c'est comparer deux pointe qui sont aussi éloigné!

tf^/

^
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35M eU^sZ'îJa'^^^^^^^ ^, l'O-teur, derrière le gé.^.
Ou n'a pag encore déddéi^^ESU?" ^^ande^ si n^^.^^^^^K^g«

fédéral, un homme, au? conwSmo^; i'
f*^^^'* .^'^^ ^^ le système

Kut-e't ces Etats, avâemteSt^ifr^^^^^ de son propre
autre-^fait le service militairr 0,1 TJ^^^?''

leur constitution de temps à
titution de son propre S^So^rî^lllra"^'

actes conformes à la cSns-
s'oppose de celte rnSère/î^& àTa,^L?tfff?/^'°'':P~.P^ ^^^ ^
été décidé, dis je. bien ai?l v^a?t Ao« ^^^l^ fédérale-il n'a pas encore
haute tralison dansTe ans tfui nen?1« fl?"""^^ ^ ^' «?«'» «^« «'««* ^°e
fédéral des Etats-Unis ^'^®"*^*^*''^® pumr par le gouvernement

politl5SÎ^,S^SSteu^ <ï'o«^-ses
ses commises, non en vue Zn Innii^l;,! ?°^a "i^^f

«««liaons les ofTen-
de l'enthousiasme inspiré M? des rh^^^^^

générale, non avec l'excuse
loi, et ont souffert un châtient «,?«!;?"' '®°' *°°^^^« «^"8 1« coup de la

-Wo. t été traitées Nou8^von«rr^f'î*' ""T '*^?"^* comment ces offen-

rpffense pour laquellHoCCwfa ktA*«^if ?.^.^P^"« ^^^«« ^^ t«^°^^.

Plus, une offensVpoUtique comS î^r r ni? r'
^/*'' ^'''*"* ^* beaucoup

fut son sort.
^ commise par Louis Riel, et nous savons quel

Suïcd^rSrS;SÎ/t'^^ ?" °^«"^^"«^ ^u Pfési-
lèsplus hautes autoriTérderEltAfnfi^ ^^'^^^ publiquement par
regarde ces crimineisr(^?pplLw^^^^^^ «« ?ui
de haute trahison. »

^'"^^'"Huer les pénalités de la loi contre le crime

écourez™?if^s^^L sZ foZ'l'-^^r'J^ ^' ^^"^*^^ ^'' '' " ^'omz. •

qu'un châtiment excessif a ôté"nni?é fa.^tl''^^
^° mentionnant le fait

que pour plusieurs d'entre eux S v a «t 2«!^S"®';"°!.^^ ?"' criminels, et
de leur condamnation '

^^ 7 * eu des doutes, depuis, sur la justice

du fai't ruitnTce'paT comme"?^^^^^^^^^
j^ veuxsimplement parler

bien môme le crime éuit rnmmf- *^ ?"' *"^^^ P^y» du monde, quand

lu^ue le pré^SÎffit^cSS sS^lîT^ueS -^^^ "^^
non seulerneat pour proMï n.a?A.!f™*"^"*

n'endurora pas ses ennemis, et qu'il est fort
.et examinons le cataWue des cHm^ '' P*""" P""''".,. Q"*"«^ "«»« prenons 'le «Jle orimiDS
son châtiment appro^nous t .Tr' -°r' "7"*"? > '"".«ndie posée comme un crime *.ec

_ ---.«-^v/iijuiiumrB particulière. *t ntiJ « li;./.n«<4^ -» r-.-...^..„ >iui uuiLj^uiuBr nuire
dans tous le* cœurs que la trahison est in «rîm-l *T '* "?""' mo^le Qu'il soit
«aent ^ '* wanison est un «rime «t que les traîtres derront soulMr le cnun-chi^ti.

asMSfù.. J8 dA.irïT'.*'!..!??"?'',"*™» dan. un but

admettront avec moi
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en entendant rargument âonn^ pax-rl^onoraMe dé{»a$é de Bonrille (M.,

Gigault), dïiiis le coùr^ de son di^dursy 9U stijèlf dtSf-^ de loi^d Gedràë''

Gordon. fl'àètiiWe d'ibord, J^i^q^'à ce gfiel'oa é& soïÉ^appëlé de rhisïoiïé;^

de la cànse, du'if y'à qiWlqéé ^réssemMance enttè léB deux caugês. setilS^i

ment^eltflïèmièré paraît'"""
^^-'^^•"^''-^- "----^^-^—

^

cepôitot. à dû cbnvamèré
légère dafférescé^ au in^os,
coupable, itàti|dî8 que lOrd Gêofgo Gôrd0h fut ac(juîttj&. On ne peut pa»
dire, M. rOiàtètif,Jiie ie tribunal s'est montré plus niiééricordieux dans la;

cause de lord Qeci^ge Gordon gue ne Font fait les cou^ dans la causé d»;

Riel, sur la question d^aliénàiionvtsar il 7 a cette différence que George
Gordon ne fut pas défendu sur le plaidoyer 4'aliénation. Lord George
Gordon fut défendu et acqiiitté sur le plaidoyer que le seul fait confie lui

était celui de présenter, par une assemblée monstre, ude requête au gou-
vernement, et qu'il n'y avait rien, dans sa conduite, actions et paroles

capable de justifier une condamnation pour actes de violences commis par
cette assemblée en se dispersant. Il n'y a eu par conséquent aucun argu-
ment quant à la doctrine d'aliénation et de la clémence de l'Exécutif. En
1864, M. Gathorne Hardy disait, au sujet d'une cause particulière et au
sujet de l'appel à la clémence de l'Exécutif :

L& se présentait l'opportunité, avant et pendant le procès, de s'enqnérir enr l'état de son
jt. Le verdict axirait dû, pensait-il, être concluant sur l'état de son esprit jusqu'au

moment du jugement, et les recherches ne devaient s'occuper que de l'état de son esprit

-^

Sans doute il faut admettre que dans une certaine classe de cause»

cette règle ne saurait prévaloir, une classe où l'on pourrait dire que la

rapidité du procès, la pauvreté du prisonnier^ ou la malchance ou accident

au procès sont cause que l'enquête ne peut être complète. Mais laissant

hors de considération la simple question d'erreur, le principe fut posé par
le secrétaire de l'intérieur, et n'a pas été. abandonné depuis, que lorsque le,,

temps suffisant a $té accordé pour l'enciftôte sur l'état desprit du prisonnier

et que cette enquête a eu lieu, le verdict doit être concluant sur rétat men-
tal du prisonnier jusqu'à cette époque. - -, -

L'honorable député.de Bellechasse (M. Âmyot)ditque nous ne somme»
pas en état de dire à la Chambre que le jury a reçu instruction d'acquitter

ie prisonnier s'il était aliéné. L'honoraole député a sans doute faitcett»

déclaration par inadvertance, car le jugement de la cour dû Banc delà
Reine, au Manitoba, prouve que c'était précisément là l'adresse du luge.

Mais depuis, l'adresse du juge a été produite et l'honorable député retirera

certainement cette objection si je lis les parole» du juge. Le juge Richard*

son dit:

Il doit 4tra pronvé q«'à l'époque où A a commis l'acte, il était sous l'influence d'une tell«

illusion qu'il ne connaissait pas la nature et la qualité de l'acte qu'il commettaiiL ou que s'il

savait eela, il ne savait pas qu'il faisait mal. CTest la loi que je vous expose. Si la prouva
vous convainct, et cola d'une manière concluante, que tel était le cas, votre devoir est d'ac-
quitter le prisonnier.

Je dois répéter maintenant, comme se rattachant à cette branche d'ar»

gument, que le prisonnier a eu un avantage partiéulier à Régina, que n%
pas un prisonnier dans les provinces. Il eut un appel, sur cette môme
question de savoir si le jury avait raison ou tort dans son verdict, à la-

cour du Banc de la Reine de Manitoba. Voici ce que dit le juge en chef

u -

'*'

d'

>*te-
. p •

fl .

"

i

- %

waifirïdffe en Nno&nt lop jugemenfT

On a prétendu que le condamné était en proie à la folla de croire qu'il était un prophète
«t qu'il avait une miflsion à remplir. Quand cette manie s'est-elle emparée de lui pour la

première fois, ou quand s' est-elle' manifestée? Peu do tetupa avant de venir à la Hatkat-



' ~,ii.^"
* beaucoup p«rlé à'iUusions, d'illusions conânisant à des offenses

. !n^r?rhA^^?^ *"•'=¥ "*" "'^'«l"' '"»°''« d'une manière coS
pS^t^ê.'l^Z^'d^rLtZ?'"'

^"''« '^^"'""""" »^ »ujet d'être pro-

ndèi?^%*SJÎ7-^ "^i**^^"*^*'*" *ï"* *«* •"^ 1« Chercher dans le Morrtana. L'idée ore

le généra Kntenint siÏFrZrirk? MM^f?
"""^ persoune sensle. Sa correapondanoe avec •

AnrlS^HlntiTrT'^^®^ ^^*® un long passage du témoignage du Père
^St/Am^»^'

^^ ^""^^^ ^'?'^''®^ ^"^ ««8 illusions ne comportiient pas l'irres-n vLt^i'r'' ^S?.f^^
avait proposé de les contrôler au pr^dejal-DUO. Voici ce que dit le juge en Chef •

i» ^ «^ wuu,

Taylor, J.^-dit : > .
'"'

«fn™«„^^;1- • i?
''^"*»o'?> et ne sonflFrant pas la contradiction. Il semble aue narmoments, il a aRi d'nne manière extraordinaire, dit des choses étranffA, «t nrrtfL««2 «U ^amoinsprétendu nrofesser des opinions absurbes en reSione^^ en SinSe ^Mai/l.?* ««^

a'ign^^df^on^lue feirvot'SfnT^'î^ ^'""'''''r
'' "-^e i-'po-abirde se^a te's'^'oï

rai^a::eîpSe»^^^^ ïe^^S^^ îraSÏTtTmar^^^^

' <fe\memems ne venaient pas de juges inférieurs. Ces iuffemènti nevenaient pas de juges dépendant de la'faveur de l'Exécutif lle^nSt nâs
^8 luçements de juges nommés selon le bon plaisir de la couronne. O'ôtait le jugement de la cour d'appel de la province du Manitoba :

^u- P •™î>'« ,<l«e. tout en faisant montre de reyendinuer les droits des m&iit il «'a^oU „«.,.«bjet que de s'assurer des avantages pécuniaires. Indépendant de SsTeurs aut^fo l'^n/tance» cela semb e ressortir de la^oiversation rapportrau7ong p'ar li' ré.é^nd M. iTd^"

:«« ««
explique alors le témoignage du Père André,, et le savant juffe dans

l^S^Tf ^ï' ^'*i'°?
^°"« P°^^ 'î"^ je Je ^^^^ démontre le planfe campagne préparé par Rieî et mis en exéàtion en autant qu'il le mit • voilà

feuxTklo'i'^ri^lt^^'^^r^^"^ T ««"l«°^«nt il étaifx^sponCbleTuxyeux .le la loi, mais qu'il n'y avait- aucune raison de prétendre aue lesÛlusions sous l'influence desquelles on a admis qu'il agCait quelq^^^lui Ôtaient tout contrôlé sur ses actions. M. le juge Kilkm dit ?!!,^ ?
" * swiertx a bcancoup insisté sur le fait que le jury a accomi

(.dation À la clétaen.^, comme indiqnant quMI croyait le et
* vuir q« on puisse attacher de l'importajtce à ce fait. J'a

I on t pa ecoHtor ce résumé sana rumurfind r — '4 comprendre plolnomant qnp prononcn r un '

posé dans le cal
principaux juges

pas dans un cas partie u-

«I le coadami.6 iiiit srtin d'esprit.
«".ub»™. » .» q»,

-^n J11k^J^}'"V ^\'P''"'lif*«> adaDte, dans son exposé au jury, le princit»

< Angleterre ù ci(te époque, pour Ta Chambre'^des Lords, Il ne le fut pas dam
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lier.soumis pour jugement à ce tribunal, et il ne pourrait guère être considéré comme une
oecrsion faisant absolument autorité pour quelque cour aue ce soit. J'est'mfj que ce tribunal
erait paiïkitement justifiable de s'en départir, si ob invoquait de bonnes misons à cet effet.
m si, même en l'absence d'arguments, présentés par procureur, contre ce principe, il lui
paraissait ne pas devoir s'appllcjner aux faits formant un cas particulier, l 'ans le cas actuel,
les avocats du condamné n'essaient pas de contesta l'applicabilité du juincipe, et, à mon

.1

iger quelque grief ou domibage supposé, ou
ce d'une folle Ulusiori, il n'en est pas moins

de
de produire quelque avantageTedresser ou de von^

ublic, sous l'empire d'une folle illusion, il n'en est pas moins punissable, s avant la nature
u crime commis, s'ils avait qu'il agissait en contravention à la loi, lors de la commission de

ce crime.

*^'
Après de plus amples développements de cette question, il dit : *

T «î' hésite à ajouter quoi que ce soit ^ux observations de mon confrère Taylor, sur la preuve
relative a la question d'insanité. J'ai lu très attentivement tous les témoignages rendus
défaut le jury, et je ne puis rien dire qui exprimerait mieux l'opinion que je me suis formé de
cette lecture que ce qu'il a dit. Je suis aussi d'accord avec lui en remarquant que le con-

I "a* A*
"*^,'^*f®'i'î" s.'^ec habileté et avec zèje, et que rien de ce qui" pouvait servir sa cause

n a été négligée. Si je pouvais Jtrouver quelque raison de croire que le jury,"soit par passion,
préjugé ou autrement, a décidé contrairement & la valeur des témQignages sur la question de
1 insanité du condamné, je désirerais que le tribunal pût interprôtér le statut de façon à être
justifiable de faire portei* la cause devant un autre jury, car les seuls sentiments' que nous
Suissions avoir à l'égard d'un de nos semblables, privé de la raison qui nous élève au-dessus
es brutes, sont une sincère pitié et le désir qu'on tente quelque chose pour le rétablir dans

la pleine possession de son esprit.

qui aurait
aliénation
rétablir, si

accusé ont été commis sans qu'on puisse invoquer aucune justification de ce genre, et que ce
tr'bunal ne saurait être en aucune façon justifiable d'intervenir.

La cause, comme jeTai déjà rappelé à la Chambre, fut porté devant le
comitéJudiciaire du Conseil privé, et leurs commentaires sur les règle-
ments du tribunal furent que tous ces points— '

Avaient été traités dans lès motivés du jugement de la cour d^appol du Manitoba avec
une patience, un savoir«t une habileté qui ne laissent . ue bien peu de chose à en dire.

Après la décision de ce tribunal, après un examen scrupuleux de tous
les faits et de la loi affectant cette cause, il a été dit mainte et mainte fois
dans cette Chambre que la preuve n'était môme pas suffisante pour justi-
fier la pendaison d'un chien. Je n'ai pas l'intention dé fatiguer la Cham-
bre en repassant la série de sujets traités par nos amis dé l'opposition.

Quelflues Députés : Contir.uez^^ontinuez.
77" M. THOMPSON 'Antiffoni8h( : Alors, avec l'indulgence de la Chambre,

" C'*^ "" P®^ P^^* ^^^^ surla question de l'aliénation du prisonnier. Le
Père André et d'autres témoiii« comprenant l'évêque et le clergé qui
signèrent les dépositrons dont j'ai lu des extraits tout à-l'heure, disant que
la population de ce district était si simple, si confiante, si religieuse et
presque superstitieuse, qu'il n'y avait pas de meilleur moyen d'obtenir du
control sur elle que de prétendre qu'il avait pne mi.<i8ion divine. Dans on
^pays où la population était différemment située et différemment instruite,
«e serait une forte preuve d'aliénation. Dans ce pays c'était une forte
preuve de desseins, et le succès qiie lui donna cette prétention d'être un
prophète et d'avoir une mission divinç, a eu pour efiet dé tromper ces geios

i
ai .Ytrsaient dea larmes ca prenant let armes, prou*

e député de

avait
e Ih folie dans la conception de ce plan. L'honorable député de Dorham-
Ouest croit que lorsque les ordres en conseil seront produits il prouveront
que Riel était proclamé prophète par un ordre en conseil. L'autorité'
4u'il avait acquise |ur ces simples métis est prouvée pai» ce faiU Ce n'était
*

••
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pàB l'acte de Louis Ri€l seul, mais tout soi conseil était -prêt à le dôclarô^
prophète. Pour ce qui eg-t ' e cette prétention d'avoir une mission divine,
je demanderai aux honorables membres de cette Chambre si tous les métis
étaient fous? g"=^- -»*-^

•
---.'-...--.-

pas un acte fou,

,

S'ils étaient fous^ , ^..
que le soulèvement était causé par la conduite criminelle du gouverne»
meut envers les mé*is, et que le rébellion était justifiable.

Mon honorable ami en arrière demoi me demande si tout 'le conseil
de Riel était fou ? Gomme je l'ai dit plus haut un arrêté de ce conseil
admetta'ht sa mission de prophète, porte la signature de tous ces gens,

' mais non de Louis Riel ; et je crois que j'ai raison de demandera la Cham-
bre de considérer si ces personnes à qui il imposait ses règleiOThts et sur
qui il exerçait sa tyrannie, par la prétention qu'il était un prophète,
n'étaient pas dans un état d'aliénation. Si non, alors le fait qu'if adopta
une devise de ce genre et qu'elle lui réussit, est une preuve certaine que
après tout, ce n'était pas un acte insensé dans un tel pays et au milieu
d une telle population. Les déclarations faites par M. Nolijl dans son
témoignage au sujet de sa prétention au don de prophétie, les symptômes
corporels qui se manifestaient quelques foig^dans sa personne, ont été.

coE^mentés par l'honorable député de Dur am-Ouest. La rèfùlation de
tout cela est contenue dans le discours de Riel. pendant le procès, et dans
lequel il dit qu'il n'y avait rien de bien' insensé dans cette conversation,
"parce q[ue," dit-il, ** c'est un dicton que nous avons dans le pays, c'est une
superstition populaire; et dans la conversation ordinaire, au eoin du feu,
un honmie dit partie atec humeur et partie avec gaieté,—je ne doiine que
la substance de ses paroles—" un homme dit, maintenantlje puis propu^
tiser," On me dira, comme on me l'a dit déjà, que le fau id'avoir fait pe
discours indique l'aliénation. U» aurait pu en être ainsi s'il n'avait-^ pas
annoncé et déclaré qu'il avait une plus haute espérance, qu'il avait bien
peu raison de croire que ceux qui l'avait compris et le connaissaient si

bien tel que le gouvernement du Canada, toléreraient le plaidoyer d'alié-

nation, SI le jury le comdamnait, comme cela était probable^; el il a iopi^
la harangue politique qu'il fit là, conformément à la déélàration qu'il avait
faite à Nolin, à Batoche, que la politique le sauverait plutôt que le plai-

doyer d'aliénation. Puis nous avons eu le singulier argument dewono-
rable député de Québec-Est (M. Laurieri, que Riel était fou parce qu'il
avait nommé Jackson son Secrétaire, et que J&(^^ÊÊtL était fou.^ ^^Ll-irr*

Cependant l'honorable député de Durham^Unest (M. Blafïe) a^dit que
Riel était fou parce qu'il avait traité Jackson de fou. Ces deux raisonne-
ments ne peuvent certainement pas être'bons en njôme temps. Il ne ie
peut qu'il ait fait acte de folie en faisant d'un fou son secrétaire et qu'il
était fou parce qu'il le traitait de fou. Jackson a fait voir, môme lorsqu'il
paraissait tout à fait fou, comme l'honorable député de Québec Est a dit
qu'il l'atait, qu'il avait des^noments de lucidité, pendant lesquels il faisait
preuve d'une force et d'un talent considérable ; et il se peut que Jackson .

ait été nommé secrétaire lorsqu'il n'était pas sous l'influeuco de son délire.
Mais une des meilleures/^reU^s que Riel n'était pIlLjCou, c'est ^ue lorsque
Jackson a donné de? mkiaï^esNd'aliénation, il a Bien pris soin de le fajrem formeiv Oa^ prétendu^ue^ ioo pêi|itQi9 ouisiUrci Jt'eliiM.îUtl otsiolt

produits on verrait que Riel était complètement lou, parce qu'il avait un
projet pour changer les noms des/jours de la semaine. Il est vrai que cela
faisait partie de rorganisation de sa nouvelle religion, comme il appelait
la chose, que de changer les ncyfaas des jour^ de la seo^Mue eide faire aispar

.V
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laître les noms payeûs qufils partent ^Auipoint de vue de nos idées, de
Quatre temps et de notre eiarilMation, cela pourrait sembler très extMiOrdi-
n^ive. Mais tout ce 4|ni*î«i8t produit* sous ce rapport provenait d'une éffer-
wçsçence de superstUioo,. habilement- excitée à tout propos pour trompe» et
aUusionner cette population, et c'était là une imitation qui a eu lieulï y a
«n siècle sur'un autre continent ; mais je à'ai jamais vu quelles coryphées
•de la révolution française avaient été traités de fous pour avoir changé les
noms des mois, et je neivois pas pourquoi Louis Riel devrait être considéra
>çomme,aliéné parce qu'il voulait laisser soiis cette forme son souvenir au
fJord-Ouest Mais on prétend que son projet de distribuer le Nord-Ooest à
diverses nationalités était une preuve de folie.

Ce raisonnement n'a plus la moindre consistance si on s'en rapporte
au discours que Louis Rîel a çrononcé au procès. Je dis qu'en vue d'avoir
des cpopérateurs dans son projet de conquérir cette contrée ou de* la gou^
Teri\er, il voulait induire à s'y rendre les nationalités établies sur la îrm-
4ière aux Etats-Unis, et lui qui connaissait lé pays et sa population, 11 savait
que les nationalités à qui il promettait dd distribuer le Nord-Ouest, étaient
«lies qui se trouvaient de l'autre côté d\ la frontière et desquelles il atten-
dait du secours quand il disait: Avant que l'herbe soit à cette hauteur
j aurai dès forces étrangères dans le pays. Charles Nolin dit à propos de

-.la question de folie : *
'

. .

On demande aui témoin si l'accusé s'était séparé du clergé, et le témoin répond: Oui,
complètement. Il ajoute que les Métis sont des gens qui ont besoin de religion, que 1» religion
a une grande influence sur eux. -

On demande aU témoin si en restant avec le clergé, l'accusé aurait réussi à entraîner les
I réussi. Si l'accusé ne a'^t^it pas donnéjaaétis, et le té^lpin répond ; Non, il n'aurait jamais w„ooi. «

j»mme un prophète, il n'aurait jamais pu entraînerJes métis.
Ia|;e»rogé par M. Lemieux.
On demande au témcïin si 1 accusé n'a pas perdu beaucoup d'influence par le fait qu'il

vftvait perdu 1 i.fluenoe 4ir clerfeé, et le témoin répond qu'au contraire, pour le moment, il ,

•

gagnait de 1 influencera luttant cbutre le clergé et se donnant Comme un prophète.
On demande au témoin s'il veut dire que les métis n'avaient pas confiance dans le clergé,

et le témoin répond : Non, mais ils BOflt ignorants
i Riel prenait avantage de leur ignorance

•t de leur simplicité. .

Voici ce qu'on trouve dans la déposition du Père André :

D. Nest-il pas vrai que la religion a une grande influence sur eux ?—R. Oui.
D. N'est-irpas vrai qu'un homme qui essaierait de les gouverner en essay«int de les faire

'Changer totalenlent de religion, ou à al)diquer toute religion, n'aurait aucune influence sur
«ux l—a. exactement, et c'était parce quMl était si religieux et qu'il semblait gi dévot, qu'il
exerça une SI grande influence. Je désire m' expliquer là-dessus, car c'est très important.
AHec les métis, Riel n'était jamais contredit, et par conséquent ne s'excitait jamais, et
graissait daus son tempérament naturel. Il n'émit pas d'abord ses idées nouvelles, ce ne

le ^ffi
*!? '*^"'*°»P8. et surtout quand lé gouvernement provisoire eût été proclamé, qu'il

M. MILLS : Attention, attention. ^ . *

\,
M. THOMPSON (Antigomsh) : L'honorable^ député qui erre attention

i imagine réellement, je suppose, que cela explique pourquoi les métis n'ont
pas rt^marqué sa fqlie, mais l'honorable député de Durhani-Ouest nous a
dit que ces métis avaient pris part à un acte de'foUè lorsqu'ils l'ont procla-

mwia uoiruire niupreMion qu u était lou; mais, comme je l'ai dit, il avait
déjà avant cela formé ces pians dôûnitifs pour sa ligne de défense et au
•ujet de son appelA l'Exécutif paug-Qbt«nigl»^émeawr^^' —' * ——=<gy» wp atm ttyytu-a. i nieomu paug-QDt9nigi»-6i6fflenwr- il avait tontti
to disant " la poUtique me sauvera," l'idée que le terme " offense politique

"

•I A *f*®^ *°\P^® P®^' couvrir tout les crimes qu'il avait commis, comme
lûon^A

*rrivé pour le meurtre épouvantable tiélibèrément perpétré, en
»'

MtJ9.70, et quil couKrirait aussi l'intoûtion criminelle qu'il a avoué d'ame%
,'.. * *» • ' *

"

,^<^^
' Vj

•

'

'

' ' *
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i,^r des troupes étr^U^ères dàtifc le pays. Il, pëhij^it fue Ja clémence qui
c«vait 6té>a88ea/graBdt? pour couvipir IjB crime de 1869-70, oue l'honoranle
«idépaté deDtfi'fefam^aèstlM.Btekë) avait déclaré être **iin tiVtae dâm-
nable," serait certainement d'une ampleur Suffisante pour couvrir le fait

^«i»imiael de soulever les métis et de faire venir des tro'upes étrangères dans
•'le pays.

~
^

.

On a dit que la preuve faite au procès étaWit péremptoirement qùè' éôt
' nomitie avait des hallucinations. Oui, il en avait, comme en ont beaucoup
|« personnes qui ont commis des crimes, et c'est l'opinion de plusieurs
autorités médicales que tous ceux qui commettent des crimes contre la loi
piorale du moins.sont plua ou moins en proie à des hallucinations

; inais
11 nous faudra aller plus loin que cela avantdôhdus persuader due cet

.,llQtnme était, ou irresponsable. par suite de ces. hallucinations ou que sa
culpabihté morale se trouve réduite par elles. Un homme peut se trouver
sous l'empire de très fortes illusions politiques sans qu'il suive aucunement
de là que les actes, qu'il commet, comme le crime d'incendie, le meurtre,
rincitaliou à d'autres de commettre le meurtre, soient la teonséquance de
ces illusions, ou que ce délire se soit si bien emparé de lui' qu'il lui a été
impossible de résister à l'impulsion du crime. Stephen, dans son histoire,
que l'honorable député de Durham Ouest a citée si copieusement l'autre
soir, et dont je reconnais comme lui toute J'àutorité, dit :

Oertaiiies parties de la conduite des fous ne sont pas aflfëctées par leur folie, et si telle»
parties de leur conduite sont criminelles ils doivent en être punis.

'
,

"** T

Je-reconnais que lorsqu'un homoae est sous l'empire d'illusions poli-
tiques, il peu y avoir rapport entre ses illusions et ses crimes, mais c'est là
une question à soumettre à l'appréciation des 'jurés. Dans l'espèce elle
a été souniise au jury avec les in^^truttions les plus libérales de la part du
juge, et la décision de ce jury,, soutenue par deux jugements rendus en
appel, a été qu'il était indubitablement. en proie à des divagations politi-
ques, mais que sa conduite ne s'y rattachait pas au point d^amoindrir sa
culpabilité. Je confesse qu'un jury doit se montrer très particulier dans
des cas semblables pour bien s'assurer qu'il n'y a aucun rapport contré
rhalkicination et le crime ; mais dans le cas qui nous occupe, la grande
patience dont le jury a fait preuve pour scruter le fait, et l^tude minu-
tieuse dont cette cause a été l'objet en appel, démontrent que le jury a
rempli son devoir soigneusement et consciencieusement. A l'appui de cette
prétention je pourrais faire dé longues citations du rapoort de la cause
célèbre qui a été instruite aux Etats-Unis, il y a quelques" années, et à la
Buite de laquelle le condamné—s'il faut s'en rapporter aux témoignages—

•

avait dix fois plus raison que Louis Riel d'invoquer l'aliénation; mais le
m'abstiens de le faire. Je parle du procès de Guiteau. La façon dont il a
été traité par les interprètes de la loi et par l'Exécutif, malgré ces halluci-
nations politiques et religieuses, est bien connue, et elle a été l'objet de
i)ien légères critiques—s'il y en a eu—aux Etats-Unis ou ailleurs. . '

Le 24 janvier 1882, le journal qui exerce une grande influence dans le
pays et qui parle ou qui prétend parler au nom d'un parti politique 4ont
un hoiorable député a dit l'autre jour au'il nênétrait luscru'au extrémités

cite paçcefle la terre, aparlo uumiut> sun uu procès ae ijuiieau: et
lUe ce qu'il dit s^appljque surtout au cas cfe Ripl^ign k.que ce qu iLAi t s'applique surtout au cas de R iel, bien q^e ceux gui le

inagënt né semblëntpas pènierlamîme chose aujourd'hui. PàrlanTdes
commentaires provoqués par les jurés de Guiteau—leë messieurs de la
j^uche constateront Tanalogie à mesure que j'avancerai—il dit :

' Bf Oa était araes crédule pour accepter les faits et gestes du meurtrier pour aatrea choMi
^«fto dM œuvrai d'hypooriile, oomme un artifice de son rusépetlt esprit pour sauver sa. tête

;
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^ s il était possible d'attribuer de la sincérité au misérable, on ne pourrait conclure autre chose
que l'inspiratiçn Tenait d'en bas et non d'en haut, et qu'ayant réglé le sort de son grand
adversaire sur la terre, il devrait être renvoyé aussi rapidement q%i|^oirvient de le faire, en
ayant égard aux formes de la justice humaine, dans d'autres aphèi^Mu lui serait permis de
donner coqrs à sa^vocation particulière. .i.^^ ,1, , lilH .• " ' ' » ' "

Je suppose qu'un grand journal responsable comi^eie Globe de Toronto ,l.
ne femit pas de semblables observations contre un homme placé dans lay*^
8ituatioïï:âe-0uiteau parce que cet homme aurait ét^,condamné dans un
autre pays, et qu'il traiterait Riel d'après des principeàiÉÉérents parce qu'il
vivait dans le nôtre et^qu'il pourrait revenir \in facteirp dans la politique du
Canada. ^

' Les hommes comme hommes et comme juges et jurés h' ont plis d'tÈhtres moyens de déter- s

miner les motifs des autres hommes que car les, actions de céux-èi. Si des choses comme ^
1 inspiration étaient passibles ou même si elles, étaient d'occftrerice journalière, elles ne pour-
raient jamais être prouvées. Admettre pour un moment une telle prétention comme diminu-

"^

tion du crime,- ce serait ouvrir la porte à toutes sortes, d'-abus. /^ "

Passant de là question de l'aliénation de Riel telle qu'établie au procès,
je vais appeler l'attention de la Chambré sur le devoir qui incombait à
l'Exécutif relativement aux recherches subséquentes. Ce devoir est bien
établie dans le droit commun. Dans le commentaire de Stephen sur
Blackstone il est ainsi déftni :

.
,"

Si un homme sai» d'esprit cçmmet une oflfense entraînant la peine capitale, et qu'avant
8on procès il devienne aliéné, on ne doit pas lui faire aiïbir de procès attendu qu'il ne peut se ,

détendre avec tout le soin et toutes les précautions V' il faudr*ait ; et si après avoir comparu
1 accusé devient fou, on ne saurait continuer son procès vu qu'il ne pourrait se défendre. Si
après avoir subi son procès et avoir été déclaré coupable il est attaqué de folie avant le pro-
nonce du jugement, on arrêtera l'exécution, car il se pourrait, dit l'humanité de la loi
anglaiscj que si le condamné eût été sain d'esprit, il aurait pu dire quelque chose pour pré-
venir le jugement ou l'exécution. .

,.

f f

Lors du proqès de Batemaii, 2me volume, Procès d'Etat, le solliciteur •

général dit :

Il serait contraire ù respfit.l humanité et à la religion de faire des exemples de telles
personnes, car il e^t cuiiliairi- à la charité chrétienne d envoyer- un grand coupable " vite "
corarr» ii dit, dans l' nuire monde, alors qu'il n'est pas en état de, se préparer à la chose. '

V jilà les deux positions prises conforjbément au droit commun sur ce
Si:;.:*.

: Un homme qui fait preuve de folie après le procès et le jugement
naco

. pas être exécuté parce qu'il ne peu! avoir la chance ni d'em-
pêcher, le jugement ni d'arrêter, l'exécution, et parce qu'il serait
mhumain d'envoyer une personne dans l'éternité lorsqu'elle a'a pas

'

assez la • possession d'elle-même pour être consciente de sa fin pro-
chaiiki. l.e mémoire du Père André a appelé notre attention sur la
conviction qui paraît' s'être imposée à son esprit, que depuis le procès
cet homme était tombé dans un état de complète aliénation, dans un état
comme celui décrit dans les deux passages que j'ai cités et d'après lesquels
il serait contraire à la chanté chrétienne de l'envoyer dans l'autre monde
sans qu'il eût conscience du sort qui l'attend, et dans un état d'esprit où il
lui serait impossible de faire quelques propositions relatives à sa cause si
la faculté lui en était reconnue. L'enquête que nous avons fait faire par
les trois médecins dont les rapporta sont déposés sur le bureau, établit qu'il
n'y a pas eu de changement appréciable dans sa condition depuis le procès
jusquà la fin, et pour ce qui est de l'état dans lequel on a dit qu'il était
alors au sujet de ses hallucinations politiques et en admettant tout ce qui^ été 4it^^le-jury^'en a^paa^tenucompto après examen miautiettx^ -«i aprt»
avoir reçu les instructions les plus" précises ; et les Jurés ont déclaré que
bien qu'il y eut des hallucinations religieuses et quelquefois poUtiques, ces
hallucinations n'avaient aucun rapport aux crimes pour lesquels il a été
condamné. Les rapports établissaient donc que son état mental n'avait pa»
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ehangé, et il était tout à' fait évident, môme d'après ce qui a.été avancé
pouf sa défense, qu'il savait 6ù en était sa cause et qu'il comprenait le sort
cmn^ttendait. il a reçu pour cette fin toute la préparation que le ministreau cul e de son choix pouvait lui donner ; il a pu recevoir les sacrementsne 1 église, et il était dans un état d'esprit aussi sain que lorsqu'il'esprit aussi sain que lorsqu'il a comparu

Dùrham-Ouest (M. Blake) a dit l'autre soir

devant le jury.

. . L'honorable député de „ _ _
' quelque chose qui paraisaait affecter la confiance" que mérite'un des mé-

decins qui ont fait rapport. I] est inutile que je parle de l'expérienc^de
ces nommes, liront eu une expérience considéraMe quant à ce qui con-
cerne le cas qui nous occupe, et je crois qu'il est tout à fait injuste de dire^ ' que 1 un d eux était préjugé contre le condamné pour avoir assisté au pro-
cès. Mais on a prétendu qu^il fallait considérer avec beaucoup de défiance
le rapport du Dr. Lavell, vu que, dans le cas de Michael Lee, il avait dé-
pose que 1 accusé était parfaitement sain d'esprit lorsqu'il avait été trouvé
coupabe^à Napanee, pendant que ultérieurement on a constaté que
^Michael Lee était indubitablement aliéné, et que la commutation a été

,
accoi^dée parce que le docteur Lavell était complètement dans l'erreur.

<\ V ?^
remarqué que ce raisonnement avait fait impression sur la Chambre.

^r^ Lùonorable monsieur n'a pas demandé la production des documents se
;;, rapportant au procès de Michael Lee. si ce n'est qu'il a dit dans son dis-

'
:,:

cours ; Je les demande maintenant.^' L'honorable monsieurfou^ra les
^^avoir ainsi que tous ceux qui pourront les désirer. Mais je dis en ce mo-
S?^i» ^^^ ^^ remontrance qu'il a faite à l'honorable député d'Ottawa
pi. Mackintosh) pour n'avoir pas compris la cause de Michael Lee dans la
liste qu il a donnée était si loin d'être juste, qu'au -liôu que le docteur
Lavell ait déclaré que l'accusé était parfaitement sain d'esprit alors qu'il
était tx)ut à fait fou; je vois, après avoir examiné la cause, que le docteur

• Lavell n'a pas été interrogé du tout au procès. ^
M, BLAKE : Je n'ai jamais dit cela. , [

_

M. THOMPSON : (Autigonish) : Il est bien vrai qu'à une phase ulté-
rieure du procès

i

^lièlques honorables DÉPUTÉS : Attention, attention.
^^- THOMPSON (Antigonish) : Les honorables messieurs vont obtenir

toute la satisfaction qu'ils désirent sur ce point.
M. BLAKE

: Voilà ce que j'ai dit.
M. THOMPSON (Antigonish) : Si je me rappelle bien, l'honorable

monsieur a dit au procès
M. BLAKE : Non, je ne l'ai pas dit.

^< M. THOMPSON {Antigonish,)—qu'au procès, le docteur Lavell l'a
déclaré parfaitement sain d^esprit et quUl a été trouvé tout à fait aliéné.

M. BLAKE : Non, je ne l'ai pas dit.
M. THOMPSON (Antiçonish) : S'il ne l'a pas dit—et j'accepte natu-

rellement sa protestation—je retire ce que j'ai dit au sujet de ce qu'il a
déclaré concernant ce qu'a énoncé le docteur Lavell au procès ; mais pour
1 avantage des honorables députés qui viennent d'applaudir avec tant d'en-
thousiasme, je vais citer le rapport fait subséquemment par le docteur
Lavell, afin de faire voir qa'il ne ressemble en rien à ce qu'a supposé l'ho-
norable député de Durham-Ouest. Le docteur Lavell a été chargéd'étu-
=4l©3^1«^çâ»=é«=L©^-««ig^HteffleH*=8vw===eiï=iretrrï "Cetiantre^nre-
aecm différait d'avec lui jusqu'au point de dire qute Lee état fou et irres-
ponsable, et ce que le docteur Lavell a dit dans son rapport, ce n'est d<|s
qu'il était parfaitement sain d'esprit, mais :

» i ,. -^^
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'une conclusion positive. C'pst ilne espèce de cas quiJe le pénsfe, exige une^longue obser-
Vtt son intelligence faible* et

on positive. C'pst ilne esjfKco uo cao ijui, je iQ,pcuDc, «aii^^ uuï.^»w»»b'*'' ""="»-

vation d'expert. J'ai examipé la gtavité <lu «lis dans tous ses caractères, et si l'on me presse

de donner une opinioi; immédiate, mes conclusipns sont que Michâel Lee, bien qu il mit un

libmme de basse intelligence, li'ayant aùcim sens moral convenable et étant d une ignorance

déplorable, est néanmoins en état de distinguer le bien et le -^al, et que t. utes les >particu-

larités qui se Sont manifestées et qui font naître un soupçon de folie peuvent être attribuées à

«es yjils aabitudes.

Or^U. l'Orateur, les hoaorables 'députés qui m'ont interrompu sijïru-

Îaimment il y a quelques instants, verront (jne le docteur Lavell n'^ pas

écidl quff Michael Lee était parfaitement sain d'esprit, maâs qu'il a refusé,

sans autre examen, û» se prononcer sur la question de savoir s'il était fou

ou non ;
,mais il a dit que si on le pressait de doniïer une opinion immé-

«liate, il irait jusqu'à déclarer qu'il sait le l);en et le mal ;
et le médecin

qui a étudié le cas avec lui n'a pas nié cela, bien qu'ils aient cru que sa
"

conduite pouvait faire naître quelque doute à ce sujet Cependant, je

pense que la Cuambre admettra avec moi que son rapport, tel qu'il était—
^ ïe dirai seulement qu'il distingue le bien du mal si je suis pressé de

donner une opinion immédiate, et, avant d'aller plus loin je dois faire un

autre examen "-r-n'est pas suffiliant pour justifier l'insinuation faite par

l'honorable monsieui: au sujet de la compétence du docteur Lavell comme
un dfes officiers qui ont fait l'enquête.

L'honorable député de Durham-Ouest m'a contredit il y a quelques

instants, lorsque j'ai dit que dans Taffaire de Michael Lee, il avait insinué

que le Dr Lavell avait dit, lors du procès, qu'il était. pa^aitement sain

-d'esprit L'honorable monsieur me permettra de citer, d'après les /)^6o(s,

leô paroles qui, j'en suis sûr, sont tombées de ses lèvres en cette circon-

stance î

**^-

Quand le procès de Michael Lee, pcï^r meurtre, a eu lieu à Napanee il y a quelque temps,

le Dr Metcalf, de Rocliw,ood, le Dr OlarKde TWonto. le Dr Lavell, (fe Kingaton, 1 ont

examiné. Les Drs Metcalf et Clark ont déeidé qu41 était fou; le Dr Lav^U a décidé qu il

était parfaitement sain d'esprit.

'

Il peut arriver que l'honorable nionsteur ait voulu parler de l'examen

subséquent et non de celui qui a eu lieu au procès, mais il admettera avec

moi, je pense, que ces paroles ont justifié l'opinion que je me suis formé.

Si rïionorable monsieur donne•fentendre, comme je suppose qu'il le

désire, qu'il n'a pas voulu dire que le^r Lavell ait été appelé au procès, je

ne désire pas affirmer qu'il ait voulu dire ce qu'il avait l'intention de dire,

d'après ce que les Débats m'ont fait supposer ; mais toute mon argumenta-

tion n'a-pas pour but de démontrer que l'honorable monsieur a induit la

Chambre en erreur, mais qu'il s'est coinplètement trompé en faisant, au

sujet du Or Lavell, une insinuation qui pourrait affecter le jugement de

cette Chambrp sur le rapport des médecins (f^i ont fait cette enquête. Or,

U. l'Orateur, où a considérablement ajouté au devoir du secrétaire de

l'intérieur, vendredi. On a dit que. Bien quHl pût arriver qu'un criminel

fût déclaré responsable, il était du devoir de rExécutif d'intervenir si sa

éulpabilité morale était mitigée par l'influence de son hallucination.

Permette5;inoi de Ure à la Chambre, comme complément de ce que l'hono-

rable rflCnsieur à lu lui-môme—et je citerai surtout les mômes autd'rité^s

qu'il a citées—permettez-moi, dis-je, de liçe à la Chambre quelques autres

ixtravts pQuE BaJeuxiaJJt^e çpnn attreJLea^OPiPions^ que je partage et qui, je le

crois humblement, sont pleinement admises comme délions çrincipBs en

ce qui toncerne cette question. M. Walpqle, qui a été secrétaire de l'intô-

icieur, à deux reprises différentes, dit :

« É'

«4#

\,

<^'

D'après tous les documents soumis au secrétaire d'Etat, ce dernier n'est pas du tont en*

ition d'entendre de nouveau la cause, mais simplement de conseiller à la couronne l'exef-

/^ —:r-

position
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ercice. du droit de grAoe, s'il y a des circonstanc'es; qui le justi^t, aoit dan8,Qii véi^a «bsolui
on restreint, c est-£-diré,' 8'6ît én'hlecbrffànt lé pàéd'oh ôil une commutatlop^ •'*

, Je ne crois'
pas flfBe4i,^une personne dêairp simplement, accomplir son deroSr, vous, puîssiep avoit nàr
meilleurmpde d'arriver à la Térité, non sur la.question de sar.oir si, sur an appel, vous âeTes,-
décider la Question de "novo," mais sur. la question de sayoirVil y a, devaat vous de», fait».

Îui vous jnstiiieht de recotnmander à la couronne l'exercice du droit de grâce. ; • * •
'

e secrétaire d'Etat prétend que le procès ayant eu lièû'derànt an tribunl^l compétent, on en
est arrivé à une conclusion juste, à moins que l'on ne puisse lui faire remarquer qne le tribo..

nal ait erré sur quelque chose. - s

Or, M. l'Orateur, comme l'a dit l'honorable député, en réalité, la peine
capitale n'est appliquée que dans les pires des cas, car, d'après le rapport
de la commission sur la peine capitale, rapport dont j'ai parlé il y a quel-
ques instants, il a été déclaré qu'un grand nombre des crimes qui tombent
dans la catégorie des meurtres n'impliquaient pas là pleine culpabilité

morale de meurtre, commet par exemple, le' crime d*infenticide, au sujet'

duquel l'on a toujours pour règle de commuer la sentence depuis ces
dernières années ; il en est ainsi relativement à ces meijrtres qui sont
commis après une forte provoeation qui ne constitue pas une excuse en
droit, et relativement à ces meurtres qui sont commis, sans l'intentioa

réelle de commettre un meurtre, mais en tentant de commettre quel(ïue
autre félonie, comme dans ce cas bien connu et souvent cité de l'homme
qui, en tirant sut une poule dans lejjut de la voler tûe un être vivant.
Dans tous les cas, il est abondamnjent reconnu que le secrétaire de l'inté-

rieur intervient en vue d'une commutation, et, comme sir Fitzjames
Stephen le dit dans l'extrait que l'honorable, monsieur a cité, c'est parce
que le crime de meurtre est un crime qui prend un très grand nombre de
nuances, que les données statistiques dont^a parlé l'honorable député
démontrent que tant de commutations ont lieu. Mais ces données statisti^,

ques ne prouvent pas, la ligne de conduite suivie de temps à autre par le

secrétaire d'Etat conformément à ce rapport ne soutient pas la pré^ntioni
de l'honorable monsieur que c'est l'Exécutif et non la loi qui prononce la^

Eeine capitale. Gela prouve simplement que, dans une catégorie de <sa9i

ien reconnue, l!Ezécutif interviendra, tandis que dans d'autre» le coupa- :

ble sera livré à la loi qu'il viole lui-même déliMxémeot, et il eu est ainsi

dansc tous les ca^ù le ci^e a été. commis de propos sdéliliér^ et Tolontai-r:

remei^t, comme il, en a été de ce crime. Je pense que l'honorable monsieuF
serait embarraas^ de trouv9r un cas seoiblable ou; Von ait demaudô ave<^

succès à rJBlxécutif l'exercice de la cltoijE^nce. M. yiValpole dit aussi :

Je crois qu'il «st juste qae je déclare avec précision «m'elles ont ôtô les r^commaoiatioQai;
des commissions royales, d'apis lesquelles je me suis efforcé d'agir, .humbleme||$i^Jld<j$f|:,
ment. Ces recoininandations etiàfèat au nombre de trpia : , v.

(1) Que la peitie de mort Mt màitatenue poàr tous meurtres commis délibérément, ^Véc.
préméditaUoQ, cette préméditatioÀ devant être constatétt bomme fait par- le jury ';

(2) Que la peine de mort fni aussi maintenue pour tout meurtre commis epii vue de HQUOri
mettre ou d'échapper après l'avoir commise ou de tenter à.<i cpmmettre qu^lqu'upe des félq-,

nies suivantes : le meilrtre, l'incendie par malveillÂnce,' lo ns^\ le vol aV«c efftaction, le

brigandage ou la piraterie.
'"''"'

(3) (^ue dans tout autre cas de meurtre la peine f&t la servitude pénale à vie, ou pour.'

toute période d'au moins sept ans,, à la discrétion du tribunal.

Ces recommandations furent unanimemeUt adoptées'par la coaunission,

M. Bruce, secrétaire de l'intérieur, disait^ le 28 juillet 1869! :

Son honorable ami avait parlé des recommandations àe la commission royale, mais un
grand nonAirrë de ces recommandations avaient él)é attaquées par quelques-uns des meilleurs
jmteurs^ur^le droit .crimlûfil, et son^pioiçn personnelle était-^ue,-ai—aaf

"-•-'-"-• " «^

#

Sassible, comme il le croyait, ils ne devaient pas suivre trop & la lettre la recommandation
es commissaires royaux. •

' • ' ' i^

. : De sorte qu'au lieu de faire du fait de se départir de la recommanda-
tion des commissions royales, une question qui aurait pu justifier un vote

"
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tun d»am«nder la loi, il fait un pas de plus et profose que la loi soit amen-
dée de telle sorte que les iurés reçoivent non seulement instruction de
trouver le prisonnier coupable, s'ils constatent qu'il est responsable en ce
qui concerne la lucidité d*esprit, mais encore qu'on leur demande ators si
les illusions dont il était atteint affectait sa capacité de résistance. '

Néanmoins Phonorable monsieur ne devrait pas insister auprès de la
Oiambre, sur cette opinion de M. le jUge Stephen, car c'est une suggestion
d amender la loi, et jusqu'à ce que la loi soit amendée, un exécutif ne peut
certainement pas être chargé de-violer un principe quelconque en ne s'y
conformant pas. Mais loin de poser le principe que, jusqu'à ce que mÎQi
soit changée sous ce rapport, cette règle doit être suivie par l'Exécutif le
juge Stephen pose Une proposition très différente,, que je lirai maintenant
Dans le cas môme où ce principe serait en vigueur, la question a été ainsi
posée au jury par la tournure que la preuve a prise, en tant qu'il a été
clairement prouvé que les actes criminels de Riel n'étaient pas le résultat
de ses illusions, mais qu'il avait assez d'empire sur lui-même ^t se con-
duire d'une manière très différente dans le cas où il auraitrecdK rôoom-
pense pour agir ainsi. ^^^^ _-il

I
Vu la preuve alors soumise, vu le principe d'après lequelja, cour d'ap-

pel a appuyé ce verdict, nous ne pouvons pas conclure autrement que si le
principe, qui, dans l'opinion du juge Stephen, devrait être adopté, mais quine la pas encore été, nous np pouvons, dis-je, conclure autrement aue srce
principe était appliqué par l'Exécutif, et il était de notre devoir d'examiner
81 Riel était sous^ l'influence d'hallucinations assez fortes pour affaiblir
1 empire qu'il exerçait 8\r lui môme, tout le monde doit arriver à la con-
conclusion, non seulement qu'il était responsable, mais qu'il était capable
d exercer sur lui-même assez d'empire pour échapper à l'influence de ses
nauucinatiofis. Si nous arrivons à cette conclusion, le principe de l'hono-
rable monsieur ne concerne pas du tout le cas de Louis Rieh ce princine
qui, d après lui, devrait être suivi pai l'Exécutif, mais qui n'est pas admiscomme principe liant l'Exécutif^ et l'Ekécutif, dans le cas de Louis Riel, lui

% 49^.?® ^^.&l^
bénéfice de tous les témoignages rendus en sa faveur, et.U était just: fiable d arriver à la conclusion non seulement qu'il était respon-

sable, mais que ses illusions n'affectaient pas sa culpabilité et que l'empire
qu U exerçait sur lui-môme n'était pas du tout affecté par ses illusions.

. Mais l'honorable monsieur lui-môme m'a donné la preuve la plus forte
sur ce point. Jusqu'à cette phase du débat, les honorables députés qui
ont parlé sur ce coté de la question ont prétendu que le jury a dû arriver
à la conclusion que l'empire que Riel exerçait sur lui-môme avait étédimmué par ses Ulusions, et qu'autrement il ne l'aurait pas recommandé à
la clémence de la cour. Cependant il arrive que l'honorable monsieur
lui-même et un témoignage qu'il produit dans le but d'attaquer le gouver-
nement sur une question très difféf^te, nous apprennent que les jurésn avaient aucun douter SI* cette question et que lorsqu'ils se sont retiré»
dans leur chambre, chaciîB. d'eux trouva non seulement que le prisonnier
était coupable de l'accusatioh^ortée contre lui, mais qu'il étaU parfaite-
ment sain desprit. L'honorable monsieur a lu cette lettre parce qu'à la

r fin il était dit que le jury avait recommandé le prisonnier à la clémence de
la cour à cause de la mauvaise administration du gouvernement au Nord-
Quest -Qa-ae^peutr-attacher que tl-ès peu depoidff^céla,^? irgàitrpfôr"
duit aucune preuve à ce sujet, au procès } eti)uisque l'honorable député
de Durham-Ouest admet qu'elle n'aurait -pas pu être légalement produite
personne ne dira, du côté de la gauche, que, bien que la chose ne fût pas
prouvée au procès, le jury pouvait agir d'après la rumeur publique ou

C
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' d'aprèa rimpression qui a pu régoer dans ce pays qjie desgnefs exiâtaient^,

Celui, gui a ëerit cette let^e était assez intelligent^ si nouç pouvons eiif

juger par ce qui a été lu en cette Gl)daibfe, pour savoir qu'il avait fait

serment dé rendre un verdict d'après la preuve, et s'il vgut dire à ^l^o^Oh i

rabie monsienr et, par son intermédiaire, à cette Chambré, que la recom-
mandation du jury était basée sur l'impression que le gpi^yemement avait

été coupable et que le prisonnier avait droit, pour cette raison, à la clé-

mence de la couronne, je prends la liberté de refuser de croire à l'énoncé

d'un homme qui déclara qu'il n'a pas plus de respect pour son serment.
Stephen, qui est considéré comme une si grande autorité par l'honorable

député de Durham-Ouest (M. Blake). touche à cette môme question dq,

traitement de -personnes atteintes d'hallucinations :

La chose est indubitable et je pense qu'il est également évident que la loi doit être que
' la simple existence d'une hallucination quL de fait, n'influence pas des parties particulières

de la conduite de la personne qui en est affectée, n'a aucun effet sur leur caractère légal.

J'ai déjà parlé des données statistiques de l'honorable monsieur, et

j'ai démontré qu'elles n'ôtaiewat pas applicables à ce cas ni à ce pays, car

nous avons au Nord-Ouest une cour d'appel pour réviser les qu^^tions de
fait, tandis qu'en Angleterre il «n'y a que le secrétaire de l'intérieurLEpnr

accomplir cette besogne. Mais quànd!^ l'honorable monsieur a cherchée
faire valoir auprès de nous le grand poids,de l'autorité de M. le juge
Stephen, dans le but de convaincre cette Chambre qu'un homme su]ét à

des illusions religieuses ou des illusions politiques doit avoir droit à la

clémence de l'exécutif, je me suis immédiatement rappelé qu'il y avait,

très près de l'extrait que l'honorable monsieur a lu, un passage qu'il n'avait

pas^çutvoir.

Je vais maintenant citer un passage qui se trouve près de celui que

^ ï'tionorable député a lu, mais qui fait partie d'une note au bas de la page
S et qui est imprimé en caractère si fins que l'honorable député ne l'a pas:

,/ vu, peut-être. L'auteur dit à la page 160 :

Mon opinionjest, cependant, que si un homme recevait spécialement un ordre du ciel, lai

enjoignant de commettre un meurtre, je devrais le pendre, ^1 exécutait cet ordre, à moiaft

de recevoir moi-même un ordre divin me disant de ne pav le pendre'. Il est difficile 'O dire

qu«il effet peut produire la réception d'un tel ordre avant .de le reo^oior soi-même.

Je citerai un autre extrait du môme auteur, qu'on peut lire à la page
176. Je veux démontrer par là que les doctrineiâ . posées par cette haute
autorité, et la pi ti]s' haute autorité, ne s'accordent pas avec les docMues
exprimées dans certains ouvrages sur la folie et la iurisprudeace médioàle»

et que môme ceux qui ont les idées les plus avancées sur ces questions d9'

philosophie et d'humanité en matière de législation, ne vont' pas aussi loin

que l'honorable député aurait voulu que nous fussions allés :

L'exemple du Dr MauclBley ne s'accorde pas arec son principe parce' aa'il suppose qua
l'aliéné agit sous l'effet d'une hallncination qui affaiblit l'empire qu'il doit avoir sar lui-

mime. Supposons on cas où il n'y a aucune hàllacioation ni aucun rapport entre la folie et

le crime. Par exemple, il y a deux frères, A et B. A est le propriétaire a une grande fortune.

B est son héritier. B est atteint d'aliénation mentale jusqu'à un certain point, et il est sou»

les soins d'un médecin dans un asile particulier, où l'on remarque atte sa maladie s'en va et

que tout promet une guérison. A vient le voir, et B qui s'y attendait, et A qui est extrême»
ment méclïant. parvient à l'empoisonner dans des circonstances qui annoncent la prémédi»
tation et le calcul, et il agit adroitement de façon & faire tomber les soupçons sur une autre

personne qui ei>t pendue. B revient complètement à la raison et hérite de la fortune. Pour-
alors, si la vérité est découverte, B ne serait-il pas p^ndu ? Son acte, d'*pr*»j'ypotbèw,quoi

- 8t BoÙH les rapports l' acte d' un Tiomme sala d' esprit, " nîên qu ir int at

lorsqu'ilTa accompli. Le fait de la folie devrait être laissé à l appréciation du jury, en
tant quMl {murrait conduire îi un verdict de non coupable pour cause de folie (si la lot per-

mettait un tel verdict) ; mais si le Jury déclarait simplement un tel homme coupable, je crois

qu'il ferait bien, et, s'il faisait cela, cet homme devrait être pendu.
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^*I""^ ^^ 5"^ ''i gouvemeni«iit devrait être rsaversi

feu^reâS"" '•<"""'«.*' l?V'«"é qiiïl cite dit : "Je crois qu'U

«^nrf*lS^®J
*^,<'^*^ ItP^ae sur ùae sujxposîtion dont l'objet est de donner l'e^emnla le

Ltaîiîr a-étrauglirsemll 1 c^^^^^^^^^

aurait^ommiB un viol avec
l'iin« toiu a„ir+ ^ . '

?,^'^?'.^^" *'^"®1 'ï6,le condamner à la peine du fouet? L'exéciitinn

même s'il r p» TnWlfionK ;i At^-^-^^x-c^k. :-. „*.

\
"Je crorr^ue la Chambre admettra avec moi, à' tout événement «nfl

K?Mff r^'^^^^r^^^ député ne nous coÂdamne pS Sotiria[al dil d^à, -la ilreuvô même qu'on, a laissée soumettre au jurv dans cette

WAh''""' ûc^"Pe était la preuve d^eshallucinàtions^Tj/rra d^^^^^^^^

^r&nSr.'^ i^ prétentlol soulevéeirlUonorable deputéhn-môme, qui a dit que le iurv avait reeàrdô leris9nniei:-côm_me ço^ipàbleat parfaitement saCù d'espriZ
^

'

:

Weiques nSots ay^nt de terminer sur la question desavoir aï l'Exémtif
lai tenu de se moutrer clément à cause de la recommaSon du iurv

feue^l'r^l *'ï'^
•"'^^^"^^^^H"^"^

d^'"«l«« comrnenTemenis d^J

vf'.fT
dans les derniers discour». Il est vrai, comme le dit l'honorable^putô de Durh^ Ouest, que la loi, en France/donnnuliurvrie droU

'bTe'TaLZ'?^:^'
^'"'^°^^' ««^é^i-^-^tque le'pSnnirr l^t coï-

f K ' Ytï^\ loriqu'elle est motivée. Lord eraiworth disait le 20^vembre 186»fcdOT H 8on témoignnge devant cotto ftoaikSu
L-ejury appuie maintenant des réclamations à la clémence sur le fait ri'i,n« ;,..-„j- _cation au sur toUte autre rait-on qu'il juge convenable CoVri^ommind*tfn„«^f^°?V P"*"

.es Ma couropn., mais c'està laWonlie q«4Uppartien\T^^^^^

.u?^!"**''^!® ^^P"^^ .^^ Rouvillà (M. Gigaull) a fait l'autre iour unelUon des /?éf6af* anglais qui a para faire une grande imbmsiXr Ulam^ et qui m'a frappé comme étant une doctrine nou?5ue 11 a cUô
i
'



comm^mZLt];'^^'Zcmliit^^^ ^oli considérer
d« Ik deuxième catéjwie.

préméditée et ceux qui, ^'aprôs les circonstances, ^ont

,. • Gomment ?. •^:: v-f"'. ,
••-' ""

.•..'*r^~-^/

. Bt 11 montre qu'il reut dire cela seulement quand il dit
' «

Ff ^ V "" "e^^ Pî^^cédent^s et comme restriction •

un. grande inctttltude. SHe liiî.oo„rair!«r™,.ï ?;../." ™«"r "«i" Ml. mène i
n«3.lion à la clémence .om'l S^peJ p°r„„l Ici »1 1. 1S™ e.°,'±

'^°"" ^'.''•"' ""=»»"-

dationr.-ui^û.TooMf^^^^5=^^

d«. ell-oa a mvoqué ces faits comme" Zdt tcZ2T, "u ChaS

'fi
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connaît les faita qui ont donné lieu à ées sursis. D'abord il y a eu un appel

tlJ^?^
du Mioitoba

;
ensuite, il y a eu un appel en Angleterre ; en troi-sième lieu, 1 avocat 4u prisonnier a demandé une commission médicale,i^ xemps qu 11 fallait pour ces appels rendait les premiers sursis nécessaires ;le temps quil fallait à la commission médicale rendait aussi un sursis

nécessaire
;
et si nous devons arriver à la conclusion, dans les cas d'offenseg

capitales, que.—parce qu'un appel a lieu et qu'un sursis est nécessaire, ouque parce que la défense demande une commission médicale et qu'un sursis
'

f'n,i^«®^f'r?' °i*"? ^® ^^^'^"^ P^^ exécuter -la sentence de Irloi, alors
laammistration de la justice tombe dans les mains du orimiiier et de sonavocat • iiB n ont plus qu'à interjeter appel et à demander uuq commission

Sfco?Su ÏJ*"°J'''
Exécutif refusera, et il n'y a plus de peine capitale

pqssifiie. Quand nous exerçons le droit de surseoir à une exécution parcequ une erreur grave a été commise par les officiers de la couronne lors dupremier procès d un accusé,- il serait probablement injuste de refuser unacte ne clémence ; il en serait de môme si le sursis avait été rendu néSbs-
saire par un acte de rExécutif ou par quelque erreur des officiers de la
2??^*^?^®*,,

.
?^ ces cas, on considère qu'il n'est pas opportun de faire

exécuter l extrême châtiment, parce qu'on suppose que le temps écoulé

fS"?"!!?- 1, ^*^"?T°^*^^° a diminué l'effet préventif de la ^punition et â
anaiûii 1 ellet de la sentence sur le prisonnier lui-môme. Mais, dans le casqui nous occupe, aucun .résultat semblable n'a suivi, et les 'sursis ne se
rattachent aucunement à cette dernière catégorie.

«„« iV^
a dit en^iehors de cette Chambre et l'on a répété dans cetta enceintequel Exécutif, bien qu'il eût lé droit de taire ce qu'il à fait, biei que cequ 11 a lait fût juste et nécessaire, a agi sous l'inspiration d'un certain corps

.
d nommes qui ont des idées particulières. Tout ce que j'ai à dire, commemembre de 1 Exécutif, c'est que si des influences extérieures 'ont été misesen jeu, on n'a pas essayé à les exercer sur moi. Il est-vrai que quelques
Moges orangistes et quelques individus appartenant à cette organisation ont

..
expnmô leur opinion quant à la manière dont nous devions remplir notre
aeyoïr

;
mais nous ne pouvons empêcher personne d'exprimer Ubrement'

ses opmiôns^sur des questions d'un profond intérêt public. H est reconnu
qu on accorde plus de latitude à la presse et an public ici qu'en Angleterre : •
et Dien qu il soit j)6ut-ôtre à regretter que le sort d'un homme condamné à

,

mort, et invoquant la clémence de l'Exécutif, puisse faire l'objet des discus-
sions publiques, nous ne pouvons pas empêcher cette organisation d'expri-mer son opinion plus que nous ne pouvons empêcher le Globe^ le tree Press
dp Wmuîpeg, ou n'importe quel journal du môme avis, de faire connaître
leur manière de voir. Tout ce que je puis dire, du reste, c'est que si quel-
qu un a voulu dicter au cabinet la conduite qu'il devait suivre, cela n'a pas
eu le poids d'une plume dans la balance des destinées du condaniné. Si
quelque fraction de la population en ce pays juge à propos de demander à
1 nxôcutif d exercer la justice, cela n.'est pas nue raison pour que nou6 refu-
sions d'exercer la justice. ; ^ .

, ^ / ?

^
Nous sommes tenus de rendre justice â qui jùsUce est due, q/elles que

soient les clameurs Hîune partie du pays ; et si la question qvrë nous dé-
battons était ai claire^nne les Ingaa nrangjstoft d'un c6t6 ot 'lo

~ "

Toronto, de l'autre, demandaient à grand cris l'exécution de la loi, si in-
opportune et regrettable qu'elle parut, ce n'était pas une raison pour nous
de ne pas faire notre devoir et de ne pas adopter la décision que nous
croyions juste. J'aimerais à appeler l'attention de la Chambre un instant
sur ce qui aurait dû arriver si l'Exécutif avait exercé la prérogative delà
clémence. Quelques députés de la gautl^e disent que Riel aurait dû étr^
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reTStif'TSîf "^ ^"^^5?^» "^^••^^^ «"°^i^«ï> °»»î« «^ criminel

2SLk^A î? • ^r^'l F*^'^"^ î ^>"*^«« d^eût-que Riel était fou et qu'ilausait dû être interné dans un asile d'aliénés.
,cu«iuu

• bi Ion avait suivi l'une ou Fautre de ces sugRestiens combien la M
STérrrcrime d« ^T '^ ^"^'^ ' ^' l'Exé^Stif avIkTbSemetconsiûerôle crime de Riel comme une simple faute nolitiaue une fan fA

ï^n^^Sit^'rrainnf^"^">
il aurait été illogique L'SrHieUn'pri!son. bi on lavait interne dans un asile, combien'de temps, ie le demande

LV.r^'''^-^'?'^^^^',''^"
lui même êt-la faculté qu'il avL^t de rec^uvre^ses sens, ainsi que la. preuve l'a démontrê^-combien de temps TeTde^

S^h^màn^da^tv^ ^"'1>'' \ ^''^"-
«"^f^^-

D'ap?â le?%^timen s

IS 1? •* /a ^^P- ®° 1 aurait remis en liberté, à la suite d'un raonort

?oilu'Tt alors ^'.^^^^^^^^ ''J'^''^
etil aurait été guéri quand i^SS

Suitfdu Nn?rU- il? ^^r'^ ^- ^""'^V^ ^" Ç"»^' ^^ ^^« «t les biens desudouams ûu JNord-()uest Je crois que le premier cri de Louis Riel aurait

ae ia«i), mais que toutes deux étaient un acheminement vers celle au'il ^

SrŒtîiel^fir^"^"" 1'''' ^' ^^«*«^"« l'ExécuSï avait eiercTla
Sfnt .^^ — ^^ la Clémence dans un cas comme celui-ci, il aurait fait sui-

^^:s^ n^^îi^i^^.^ ^^^^ ^'^^^-' " -^ p- -^^^
un auîrTnS'Tp^'^P^v

'^^^^^ ^'?P?^^^ l'attention de la Chambre sur
'

Kv^sSarRill fk^n/"'
^^ P^'-'Wation des sauvages à la rébellion.^

très cJuelfanfmlVîfi^ T f"""l"' *". Lac-aux-Grenouitles des meurtres^1res Cl uels qui méritaient, dans toute la force du terme le plus extrême

ëarbarL Zf^ ^a?,i «nr? %'^î^ ^^®^P^^ P^"^ détourner du sentier ^de la

aurS nous n,?nnnt ff^"\
^^^

l^""^^'
^^ ^^« i^^^t^^' Mais, comment .

l'homme aS fes StlTJï^T^^ *^ï massa«5res dji Lacaux-Grenouilles, si

rXrSf,r^«nv .^,!i
""'^' à la révolte-ét, comme conséquence natu-relle pour eux^au massacre, avait eu la vie sauve ? V

inni«éeT'commpïï"S^ P^^ ^* loi aumit-elle pu leur êtreimagée, ou comment l'effet aurait-il pu avoir de la valeur si Varchi rons.piraeur Varch^.traUre, ïartiftcieu^^ comme l'onrappelé des «en^^^^^^

dansZ asil?S>if-
''' ^"^ ^T ^^^'^ é'^it renduK llb^rKYé enu

ses hriîui^ns^^^^^^^ %'?^? '^^'^Sé à propos de se souï^tralre à

l'ai dîtS r^aîi^P^'^''"^' ^ ^^ ^'^.\' absolument nécessaire, comme je •

œtte rée^o^«f/fr^^^^ à chaque partie d^ecette région et à toutes les classes de la population oui s'v trouve ane lopouvoir du gouvernement dans le Nord-Oufestest forrnon^seXmentDoir

fi^d'ans^l^H^or^^^^^^' ^^PT ^««ûns de^'adlSi^Sn dela^^^

muter l'eVrSnhl/S Pf^^^^-^^^^' ^^: était absolument nécessaireW
trouve ce terHtnfr^^

"^1 H P«^««, capitale. Dans l'éloigneraeiit où se

vi^ZZ^^^ ?^'"''^^^ ^> ^^«i»- ^°« administration

risDosô à maL.ffA^ *°-Jf ^«^ parties de la loi. je ne me sens pasaispose â manquer d'humanité ou de miséricorde dans V(^yé>ont\nn Aa^

^^'i;.:!^^.^}} ,q°°'-^- ^P}"As reprises a.piraa.. à U peiae

el F^SÊ^Iitlfn'l'T ""•'" •*" r?é"fe»--.de pour ceu? qui propoafem
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EXTBAITS DU RAPPOBT DU PEOCÈS DE LOUl^BIEL.

'rn)«r' Saint-Antoiae, 21 ioars 1885/

fTraducUoD.] ^ > .

Au major Croaier,

- Commandantde la polièe m6ntéè à Cirlton et à Battleford. ,

i.u
^^^Jo*"»—I^es conseillers du gouv< rnemeut provisoire de la Saskatchewan ont

1 honneur de vous communiquer l^.s conditions suivantes de reddition : Vous devez abàn<
donner complètement la position où vous a placé le gouvernement canadien à Garllea et
à Batlleford, en môtae temps que toutes les proprié, es du gouvernement.

Si vous acceptez, vous et vos hommes serez libres, sur votre parole d'honneur de
garder la paix, et ceux qui voudront laisser le pays/seront' fournis de voitures et de
provisions polir se rendre à Qu'Appelle. -

,

'

8i vous refusez, nous avons l'intention de vous attaquer, quand demain le jour du
Seigneur sera pafsé; et de comm^ricer sans délai une -gutrre d'extermination contre ceux
q'; i se sont montrés hostiles à nos droits

MM. Charles Nolin et Maxime4!jépine sont nos représentants avec qui vous devras
traiter. >

Major, nous vous respectons. Que la cause de l'humanité vous soit une eonsolatioa
dttns les^ revers que la mauvaise administration du gouvernement vous aura causés.

Rétoé Parenteau. Président.
.Charles Nolin.

abriel Dumont.
Moïse Ouelletle,

Alb?rt Monkman.
Baptistïj Boyer.
Donald Ross.

Amable Jobin,

LoDis *' David " Ribl,

B>ovedé.

«^ Jeàn.Baptiste PareAteau]
Pierre Heney.
Albert Oelorme.

, Dam. Carrière»

Maxipe Léplne».

B d ptisteBîuioher.

David^-Tonrond.
*

lie leur a
)posaient

les.assa».

""" AUX MÉTÏs^
,:---_.. -^.., - .. .. -^

.^
^

._

'P^ ;;.. ,, ..-,ïi
"

• AUX gADVAGBS, : ^ ^» >

^

AUX^AIÉTIS ET AUX SADVAGK8 DO FORT BATAILLE ET DES ENVI^aONS.

,
Chers frères et ehers parents,—Depuis que nous avons écrit, il s'est pasq^ des choses

importantes. La police est venue nous attaquer. Nous l'avons rencontrée et Dieu nous
a donné victoire. Trente Métis et cinq siuvages ont soutenu le combat contre 120
hommes, et après 35 ou 40 minutées ils ont pris la fuite. Bénissez Dieu avec nous du
succès qu'il a eu la charité de noué accorder. Squievez-vous, faites face à l'ennemi-, et, si
vous le pouvez, prenez le fort Bataille, détruisez-le, sauvez toutes les marchandises et les
provisions et venez nous trouver. Le nombre que vous êtes peut vous permettre de nous
envoyer lyi détachement de quarante à cinquante hommes. Tout ce que vous ferex faitM*
le pour l'amour du bon Dieu, sous la protection de Jésus-Christ, de la Sainte Vierge, de

(
Saint Joseph et de Saint Jean Baptiste, et Éoyez certain que la loi fait des prodiges.

-
. Louis David RiEL, Exovade.

Chefs parents et amù,—Nous vous conseillons de fafr» attention, tenez vous prêts à
tout. Prenez avec vous les sauVages, ramassez-les de tous côtes. Prenez toutes les mu-
nitions que vous pourrez, «n ([\ielques magasins que ce soit. Murmurez, grondez, me-
nacez, soulevez les sauvages, mettez, ay^nt tout, la police du foi^ Fitt et du fort Bataille
flans rimposeibilité.

t

X
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A. K08 VBlflBS LBS ll£Tie ANGLAIS ET FBANÇAI8 i>n I.AC QC*AÎ>PBLLB ET DBS ENVIBO:

Bien chers parents et am»5,*-8i vous n'avez pas encore appris, nous vous'apprandrons

quelles sont les raisons qui nous portent à prendre les armes. Vous savez que, de temps
immémorial, nos pères ont défendu au péril .de leur vie ce pays qui était le leur et qui est

lé nôtre. Le gouvernement d'Ottawa s'est emparé de notre patrie, voilà quinze ans qu'ils

at de nos droits et qu'ils offensent ,1e bon Dieu, en nous accablant de mille etse moquent de nos droits et qu'ils offensent ,1e bon Dieu, en nous accablant de mille et

mille iniustices. Les employés font toutes sortes de crimes. Les gens de la police montée
scandalisent tout le monde par leurs mauvais discours et leurs maiivaises actions. Ils

sont tellement corrpmpus que nos femmes et nos filles ne se trouvent plus en sûreté dans
leur voisinage.^^es lois d'honnêteté ne sont plus pour eux que des sujets de railleries.

O mes frères ^^es amis, tout nous invite à avoir confiance en Dieu, mais aujourd'hui

que le mal est rendu à son comble, neiis avons un besoin pirlicnlier de nous recommander
à Notre Seigneur. Peut-être verrez-vous les choses dumôme œil que nous. On nous vole

notre pays, et ensuite on le gouverne tellement mal que si 'nou« laissons faire il nous
sera bientôt impossible d'être sauvés. L°s Métis anglais de la ^askatchewan sont avec
noua fi-anchement. Les Sauvages nous arrivent et nous rejoignent de tous côtés. Achetez

toutes les munitions que vous pourrez. Allçz vous en procurer, s'il le faut, de ra'>tre

côté des lignes. Tenez-vous prêts. N'écoutez pas les offres qu« le gouverneuient d'Ot-

tawa va vouloir vous faire, ces offres sont des oHres de voleur. Ne signez pas ni papiers

ni pétitions, flez-vous sur le bon Dieu. ^.

1 i:

,.*

Les Métis français; membres du gouyernement provisoire de la Saskatchewan, se sont

séparés de l'Eglise de Rome, et la grande masse du peuple en a fait autant.

Si nos prêtres consentaient à nous aider. Jusqu'à ce jour nos prêtres ont refusé

d'abandonner Rome. ^

Ils désirent nous gouverner dans un sens opposé à, nos intérêjts, et ils désirent OBAlit'

nuer à nous gouverner selon les ordres de Léon XIII. ' *\
Chers frères en Jésus-Christ, pour l'amour de Dieu, venez à notre aide, afin que nos

eiTorls contre Rome soient couronnés de succès, et en retour, nous ferons tout en notre

pouvoir pour assurer nos droits politiques. .%; -• •

Chers parents^--'Hovis avons le plaisir de vous annoncer que le 26 du mois dernier,

Dieu nous a. donné une victoire sur la police montée.
Trente-cinq Métis et quelques cinq & six sauvages Cris, ont rencontré cent vingt

' hommes de police et volontaires. ,

Gr&ceà Di^eu, nous les avons défaits. Yous-mêmes, ohers p^ients, soyez coura|;eux.

Faites ce que vous pourrez. Si ce n'est pas fait, emparez vous des maga^ns, des provl

sions et des munitions. Et s^s délai venez ici en aussi grand nombre que possibl

Bnvoyez-nous des nouvelles. -^ \ *'

^
'

,"f Loois "David" RiEL,
" Exovflde.

^y

*

Moïse Ouellette.

J. Baptiste Boucher.
Donald Ross.
Baptiste Parenteau.
Maxime Lépine.
Charles Trottier.

^ Damase Carrière.

Emmanuel Ghanpi|[ne.
i^ Pierre Heney. F

Pierre Gariépy.

Albert Monkman.
Ambrolse Jobin.

La police montée se prépare à une attaque, elle se rassemble en force, aucun délai

ne devrait avoir lieu. Venez nous renforcer.

.
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